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il

L’article du doSeur Hallot, qui commence . ' . vL

à la page 133 delà livraison précédente, étoit 
à l’jmprefiion lorfque nous avons reçu les ob- 
fervations fuivantes; Elles auroïent dû fe trouver 
inférées dans l’article même ; nous prions le 
leâeur de vouloir bien les y tranfporter. Il eft 
toujours de toute juflice d’entendre l’avocat des 
deux parties ; celui de la faculté a déjà parlé, 
écoutons donc .maintenant celui de la fociété 
royale de médecine.

» Lorfque la fociété royale de médecine fut 
» établie en 1776, pour entretenir une corref- 
» pondance avec les médecins lés plus inftruits 
» foit de France foit des pays étrangers , pour 
» recueillir & publier leurs obfervations &C 
n pour donner des fecours au peuple des pro- 
» vinces & des campagnes, contre les épidé- 
» mies & les épizooties, toutes les facultés 
» & colleges de médecine de France applaudirent 
» à cet établiffement & fe firent un devoir de 
»le féconder. La feule faculté de .Paris s’éleva 
» "contre cette inftitütidn utile & lui oppofa les 
» plus grands obflacles. En vain on repréfenta 
# à cette faculté, qu’elle n’étoit point fondée à
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» réclamer comme un privilège, des travaux 
» dont elle ne s’étoit jamais occupée & auxquels 
» d’ailleurs rien ne l’empêchoit de fe livrer ; en 
» vain on lui répéta qu’il exiftoit depuis long- 

. » tems à Londres, à Edimbourg, à\Madrid , à 
» Barcelone, à Copenhague, &c. des fociétés 
» de médecine ; que nulle part elles n’étoient 

confondues avec les colleges ou facultés, parce 
» que l’efprit ides corps enfeignahs diffère, 
» trop de celui des corps academiques pour qu’on 
w puiffe les concilier entr’eux; en vain on fit 
>> obferver que la fociété de médecine avoit, 
» été inftituée avec le même régime que l’aca-, 
» démie des fciences, & que la faculté, n’étoit 
» pas plus fondée dansfes prétentions contre laTo-, 
» ciété de médecine, que l’univerfité elle-même, 
» ne l’avoit étélorfque dans le principe elle 
» avoit réclamé contre les académies. Ces motifs,, 
» quoique exceliens , quoique fans répliqué , 
» ne firent qu’irriter ceux des membres de la 
» fatuité qui s’étoient chargés d’agir contre la 
>>, fociété de médecine ; ils n’épargnerent aucuns 
» moyens pour l’étoufFer dès fa naiffance & en- 
» fuite pour l’arrêter dans fes progrès. Les doc- 
» teurs de la faculté commencèrent par délibérer 
» qu’ils ne confulteroient plus avec ceux de la fo-, 
» ciété de médecine; réfolution criminelle qui eft



» un véritable attentat contre la liberté & la 
» fanté publiques. Pendant quatre années, c'eff­
ort à-dire , depuis 1776 jufqu’en 1780 , ils ne cef- 
» ferent de répandre les libelles les plus injurieux 
» & les calomnies les plus atroces. Dans cet 
» libelles on pourfuivoit lés médecins de la 
» fociété, dans tous les détails de leur vie privée, 
>> dans leurs liaifons les plus intimes , auprès 
» de leurs, malades, & on les préféntoit toujours 
» comme des ignorans, comme des fripons , ou 
» comme des affaffins ; on ne ceffoit de les noircir 
» fur-tout auprès des membres du parlement 
» auquel on parvint une fois à furprendre un 
» ordre qui défendit à la fociété de médecine 
» de tenir une de fes féances publiques & de 
» faire la diftribution de fes prix; la faculté 
» de médecine' commit une plus grande in- 
» juftice , en refufant la régence à MM, de 
«Fourcroy, Chambon , Halle & la Guerene , 
» parce qu ils étoient entrés dans la fociété de 
» médecine. Cette injufticefubfifte encore aujour- 
» d’hui, & M. de Fourcroy, l’un des plus illuftres 
» profeffeurs de l’europe , que tous les jours 
» on entend avec admiration & chez lequel leà 
» doâeurs les plus inftruits de la faculté de Paris 
» vont étudier la chimie & l’hiftoire naturelle, 
» par un décret de la faculté plus ridicule encore
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qû’il n’eft barbare , efl privé de la régence Si 
'» exclus du fein de cette compagnie.

» Qu’ont fait les membres de la fociété de 
» médecine au milieu de cette perfécution ? 
» Ils ont réfolu de ne point répondre à tant 
» d’injures ; ils. ont travaillé en filence à élever 
» l’édifice de leurs travaux. Aujourd’hui, pour 
» les rendre odieux, on veut qu’ils foient ref- 
» ponfables dès formes minifterielles employées 
» dans l’ancienne adminiflration. Feu M. Hallol, 
» dofleur de la faculté de Paris, étoit un des 
» plus infatigables auteurs des libelles répandus 
» contre la fociété. Le gouvernement employa, 
» pour le punir , un moyen dont on a fans doute 
» trop^abufé. La fociété de médecine apprit 
» avec la plus grande peine que M. Hallot avoit 
» été, mis à la baftille. Aufli - tôt elle nomma 
» des députés qui fe tranfporterent à Verfailles 
» pour demander fon élargiflement , que feu 
», M. de Laffone obtint. Le fait efl: trop notoire 
» pour qu’il pùifTe être conteflé. La conduite 
» de la fociété de médecine a été trop môdérée, 
» fa patience a été trop grande & trop foutenue 
» pour qu’on puiffe. la foupçonner d’avoir eu 

, » part à cet aûe de defpotifme. En le follicitant ? 
,» elle auroit agi d’une manière trop impolitique 
» pour qu’il foit permis de l’en acculer , & 



» ceux qui ont connu feu M. de Laffone,favent 
» qu’il étoit par caraftere autant que par prin» 
» cipes, très-éloigné d’une femblable violence.. 
» On n’à joutera rien de plus à cet expofé ; mais 
» il feroit facile, fi on vouloit en prendre la. 
» peine , de démontrer que ceux qui ont influé 
» fur les réfolutions que la faculté a prifes contra 
» la fociété de médecine , ont toujours été con-: 
» duits par un efprit d’intolérance, d’égoïfme qui. 
» n’efl: nullement d’accord avec cette liberté 
» que profeffent ceux qui aiment les lettres 
» qui cultivent leur raifon ».



f Pascal BoYERy-né à Tarafcon 'en Provence, 
l’un dés rédacteurs des nouvelles politiques du 
mercure de france , demeurant ,à Paris rue croix 
des petits champs, maifon du fieur Carlin, mar-, 
chand de cors-de-chaffé.

A l’époque de la détention de ce prifonnier, 
il paroifloit dans les pays étrangers plufieurs 
libelles contre des personnages confîdérables, 
que la cour croyoit compofés à Paris , tandis, 
que c’étoient des productions fabriquées au, 
dehors par quelques, écrivains fugitifs , & or­
données par celui-là même que l’adminiftration 
avoit chargé de veiller à ce qu’elles fuffent 
étouffées dans leur berceau. On fait que ce 
miférable efpionné à fon tour, fut Surpris deux 
ans après en flagrant délit & confiné à la baftille. 
Mais avant cette découverte, plufieurs écrivains 
furent Soupçonnés, ceux fur-tout qui avoient 
une correspondance Suivie en Angleterre & 
en Hollande. On en arrêta plufieurs & aucun 
d’eux ne put fournir de lumières fur l’arfenal 
où Se forgeoient tous cés libelles qui défoloient 
la cour. On s’imagina que le fieur Boyer, s’il 
ne coopéroit pas à leur rédaction, pourroit du 
moins, par les correspondances qu’il entretenoit, 
en avoir conno.iffance & même les recevoir; il 
fut donc arrêté. Mais on reconnut, .en vifitant 
Ses papiers, que ,bien loin d’avoir la moindre part 



à cesténébreufes productions * il avoititpujburS 
tprémunffes correspondants étrangers .contre les 
flmpoftures qu’elles pouvoient contenir. Aufli 
oie refta t-il pas long-tems à la baflille. Le comte 
de Vergennes chercha à le confoler de cette 
méptife, en lui donnant les plus grandes facilités 
polir augmenter fes correspondances & Ses rela­
tions au dehors.

Le fleur Boyer a été pendant quatre ans le 
principal rédacteur du courier de l’europe ; il 
a travaillé enfuite à la gazette de Leyde, & depuis 
la révolution il a fait paraître une nouvelle feuille 
périodique/fous le titre de galette unive.rfille.

Pierre du Rosay âgé de 69 ans , né à Paris, 
paroiffe. Saint Germain l’Auxerroisécrivain , 
demeurant à Parisxue neuve Saint-Denis, maifon. 
du fie'ür Gauchard , maçon-

Ce prifonnier fut arrrêté> en même tems & 
pour la même caufe que le précédent.

Le fleur Barth (car tout celà fe tient ) a voit 
procuré au fleur duRofay la' cohnoiflance du fleur 
Boyer. Ce derniérlüi- faifoit copier les bulletins 
qu’il envoyoit au vicomte de Polignac àSoleure, 
au duc de Polignac , à la gazette de Leyde & 
au meïcure. Il y en avoit une cinquième copie, 
dont le fleur du Rofay n?a pu indiquer la defti» 
nation.



* Dans l'interrogatoire qu’on a fait fubir à lï 
baflille, au fleur du Rofay, on a fort infifté pour 
favoirfiles bulletins que le fleur Boyer envoyoit 
aux Polignacs ne contenoient pas des anecdotes 
fur quelques perfonnes de la cour.

Le fleur du Rofay n’étoit que le copifte du 
fleur Boyer. Eh bien, fans égard pour fon grand 
âge ( il étoit feptuagenaire ) on n’en a pas moins 
eu l’inhumanité de le renfermer à la baflille.1

Joseph Alexis Pallebot dé Saïnt-Lubin , 
âgé de 43 ans, né à Lyon, à Paris depuis 3 
mois , logé: rue neuve Saint-Euflache , à l’hôtel 
de Strasbourg, tenu garni par la dame veuve 
Moreau.

Dans la vie de1 cet homme il y a un coin de 
Angularité qui. ne pourra que plaire à nos lec-, 
leurs, &nous faire, pardonner le détail où nous 
allons entrer.

S’il faut s’en rapporter au mémoire que M. 
Laffbn de Ladebat négociant de Bordeaux, 
donna à l’adminiftration en: 1781 , on doit re­
garder le fleur Pallebot. comme l’un des plus 
hardis & des plus actifs aventuriers de notre 
tems : en diverfes circonstances il a tour à tour 
paru en Europe & dans les Indes , fous les noms 
de Wmslow de Maff'à &i de chevalier de Saint- 
Lubln. C’eft fpus cette derniere dénomination <



qu’il a joué fon dernier rôle. Sa famille étoit de 
Lyon , elle le fit paffer à l’ifle Bourbon où il 
fut garçon chirurgien , il feroit trop long de 
le fuivre dans fes voyages à. Pondicheri, au 
Bengale, de décrire fes démêlés avec le fieur 
Broyer r ingénieur de Calcuta, avec M. Zinguebad 
danois -, & gouverneur de Sirampour, avec M. 
Taillefer hollandois, & gouverneur de Sinchurat;_ 
de Je voir revenir en Europe , obtenir des ré- 
compenfesdela compagnie des Indes, de le fuivre 
encore à Lisbonne , à Libourne , à Naples, en 
Chipre, à Baffora & à Bagdad, d’où il repaffa dans 
les Indes. Il s’étoit donné dans toutes fes courfes 
le nom de chevalier, Si quand on confidere fon 
induftrie, on peut dire : c’efl: là vraiement un 
chevalier d’indujlrie.

En 1766 il parut chez Aider Ali-Kan, décoré 
d’une croix. M. Maijlre de la Tour, alors à la 
fête dés françois qui fervoiènt dans l’armée de 
ce prince, le reçut avec des égards & le préfenta 
au nabab à qui le chevalier de Saint-Lubin com­
mença par faire fa cour en lui offrant une 
tabatière qui avoit apartenu au duc de Chaulnes, 
avec, qui il avoit fait connoiffance en Italie. Ce 
préfent & les bons offices de M, Maijlre de la 
Tour, lui valurent un commandement.

On peut obferver que cette facilité à accueillir 
pn étranger qu’on ne connaît pas encore , qui



»’a point encôre donné des preuves, de’laïèris j 
montre combien les indiens font encore peuavan-, 
cés en râifon, combien ils font encore au deffous 
<de nous, combien ils croient les européens fupé- 
rieurs à eux : leur vie en général, n’eft qu’une 
enfance prolongée.

Le chevalier de Saint-Lubin ne tarda pas 
à infpirer dés méfiances ; & l’emploi qu’on lui 
avoit confié lui fut ôté, Il obtint de refter dans 
le camp du nabab ; & de commandant il devint 
encore garçon chirurgien. Il employa ce nouvel } 
état à préparer la défaite d’Ayder-Aly fon bienfai-1 
leur; il débaucha la plupart des françois au fer- 
vice de ce prince. On eut des foupçons & il 
fut arrêté ; mais il échappa à la vigilance des 
geôliers & fe rendit à Madras.

Le gouverneur de cette place reçut le fugitif; 
celui-ci lui découvrit le fecret des forces d'Aider- f.',
Ali; il faillira de la defeûion de fon artillerie 
& la guerre fut déclarée ; lés françois en effet de- 
ferterent. M. Maiflre, qui commandoit le corps 
des artilleurs, fut trahi & fait prifonnier ‘.Aider- 
Ali fut battu deux fois ; fa flotte prefque détruite ;
fut conduite à Bombay & Mangalor fut pris. 

x Ce n’étoît pas affez de la défeâion des troupes 
de Aider-Ali ; MM. Laffbn de Ladebat, affurent 
que le chevalier dé Saint-Lubin. avoit tramé 
contre ce prince des projets encore plus crimi*



■fiels. C’eft ainfi que Aider-Ali. notre allié naturel 
par fa pofition comme par le befoin de réfifter aux 
anglois , faillit à fuccothber fous les trames 
obfcures d’un vil aventurier. —- C’eft M. Laffon 
qui parle.

Les anglois voyant combien Saint-tiibin étoit 
fécond en reffources , fe l’attacherent : il eut 
bientôt une grande influence dans le confeil de 
Madras ; il pafloit même dans l’efprit de beau­
coup d’ànglois pour en être l’arbitre. On le char­
gea du foin honorable de débaucher des foldats 
françois , danois , hollandois , indiens pour les 
réunir aux forces angloifes. Pour un pareil 
emploi il montra, toujours un talent fupérîeur. 
Une fortune confidérable fut.la récompenfe de 
fes fervices en ce genre. .

Une des jouiflances de l’amour propre c’eft. 
d’étaler fon opulence aux yeux de ceux 
qui ont vu notre médiocrité. Cela décida Salnt- 
Lubin à revenir dans fa patrie : il eut l’impru­
dence de débarquer à l’ifle Bourbon ; on s’y 
reflou vint de fa conduite paffée, on y fut inftruit 
du rôle'qu’il avoit joué à Madras, il fut arrêté’, 
envoyé prifonriier en France , & mis à labaftille 
en arrivant. L’àdminiftration. ne connoifibit point 
d’autre maniéré de punir ceux dont elle avoit 
à fé plaindre.

Son efprit lui donna' des amis, fa fortune des 



prôneurs ; fes aventures lui valurent un grand 
nombre de perfonnes qui s’intéreffererit à lui. La 
france qui n’étoit point en guerre avec les anglois 
n’avoit rien à lui reprocher. On crut pouvoir £e 
fervir d’un homme qui connoiffoit bien la penin- 
fule des Indes, & on le mit en liberté.

Le chevalier de Saint~Lubin devenu libre y 
obtint par fes foupleffes, par fon efprit & par 
le récit de fes aventures, la confiance de plufieurs 
perfonnes en place : oh le produifitàM. deSartine 
& il fut bientôt un homme néceffaire à ce mi- 
niftre, qui ne connoiffoit ni les Indes ni l’ad- 
miniftration de la marine, ni les intérêts refpeûifs 
des princes de cette peninfule..

La plupart des papiers & mémoires qui étoient 
dans les bureaux de la marine fur la politique 
& le commerce de l’Afie, lui furent commu­
niqués. Un travail facile ajouta encore à l’opinion 
qu’on avoir de fes talens. Pour fe rendre utile 
& pour forcer le miniftere à l’employer il fuppqfa 
qu’ilentretenoit desliaiibns avec plufieurs nabafis; 
il en connoiffoit à fond , difoit-il, le çaraftere 
& la politique ; il donna des projets d’alliance 
& de commerce avec les differens peuples de 
l’Indoftan ; M.de Sartine s’engoua de l’aventurier 
& le dépêcha dans les Indes, avec le. tg(rq. d’en­
voyé pîénipqtentîairédê fâ majefté..' . -

Dans ces circonftances où-le„gouyernem.ent 
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s’ôccupoit d’une négociation dans l’Inde , M. 
Laffon de Ladebat , fameux négociant de Bor­
deaux, armoit un bâtiment & fon fils étoit venu à 
Paris pour raffembler les fonds néceffaires à 
l’équipement de ce vaiffeau deftiné au voyage 
de l’Inde & de la Chine. Il crut devoir en donner 
avis à M. de Sartine ; & le chevalier de Saint- 
Lubin mis en jeu, ne tarda pas à être l’une des 
connoiffances de ce fils. Il s’établit même entr’eux 
deux des liaifons d’intimité & de confiance 
réciproques. Celui-ci montra au fils Laffon de 
Ladebat les pouvoirs de fa majefté, lui faifant 
entendre que pour éviter la publicité du plan 
qu’il alloit remplir, l’intention du miniftre étoit 
qu’il s’embarquât fur un vaiffeau particulier, fans 
que le gouvernement parût en avoir extérieure­
ment connoiffancë.

La cargaifon du vaiffeau fut déterminée en partie 
d’après les vues du miniftre & les plus propres 
à féconder la million du ijeur Saint- Lubin. Six cens 
mille francs furent employés enfufils, canons, 
boulets, cordages, poudre à canon & munitions 
de toute efpece.

Le gouvernement prit intérêt à l’expédition 
du vaiffeau ; car le département de ia guerre 
ordonna de couler les canons de fonte qui en­
trèrent dans fa cargaifon.

V-. chçyalitt, Saint-Lubin fe rend à Bordeaux ;



( 14)
le vaiffeau de M. Laffbn fut nommé le Sartlne^ 
le fleur Couronat qui depuis long-tems naviguoit 
au fervice de ce négociant, en fut nommé le 
capitaine.

Déjà le gouvernement avoit conçu des mé­
fiances fur le chevalier de Saint-Lubin & avoit 
donné ordre de l’arrêter; mais quand cet ordre 
arriva à Bordeaux , le vaiffeau étoit en pleine & 
haute-mer.

Quand on eut doublé le cap vert, le capitaine 
reçut ordre de pavoifer le vaifl'eau, & les officiers 
dé fe rendre chez l’envoyé de fa majefté. Saint- 
Lubin s’y, montra en uniforme, chamaré , du, 
cordon rouge & de la fameufe croix du chrift, 
& annonça de par le roi- que « rien ne fe fera, 
» que de fon agrément & que tout- françois qui 
» fe trouvera fur la côte de Malabar ou fur 
» celle de Coromandel, fera fournis à fes ordres.

Enfuite il lut les pleins pouvoirs qu’il avoir 
de créer des confuls, des agens, des députés 
de commerce , des capitaines de port & le tout 
finit félon fes ordres ; par un falut de vingt coups; 
de canon en l’honneur de l’envoÿé plénipoten­
tiaire de fa majefté.

A peine eut-il annoncé fes pouvoirs, qu’il, 
commença à jetter la difcorde dans l’équipage ; 
il mit aui prifes le capitaine & le fubrecargiye»



L’un & l’autre dans la fuite ont dépofé Contre 
lui.

' Le Sartine mouilla à Mahé , mais il fut défendu 
au capitaine de vendre un feul article de fa car­
gaison & de parler de l’objet du voyage du 
Sartine.

On appareilla pour Mangalor, port apparte­
nant au célébré Aider Ali-Kan. Les officiers de 
ce prince offrirent d’acheter la cargaifon entiers 
& même le vaiffeau. Tout favorifoit une vente 
très-avantageufe de toutes les marchandifes. Le 
capitaine Couyonat, vouloit vendre, charger 
& partir pour la Chine. Cette vente eût été 
utile à Aider Ali , qui méditait déjà de grands 
projets contre les anglois, c’étoit Servir la caufe 
des françois ; mais le fleur Saint-Lubin fe refufa 
à cette vente. M. Laffon prétend qu Aider Ali 
autrefois, trahi par lui, s’il l’a voit Soupçonné 
dans fes états, l’eût fait fouler fous les pieds 
de fes éléphans. ,

Le chevalier de Saint-Lubin ordonne de lever 
l’ancre & de Mangalor fait voile pour Goa ; nou­
velle defenfe de vendre; delà il fe rend à Chaoul, 
port autrefois occupé par les portugais , aujour­
d’hui appartenant aux marates, & où l’on ne 
voit que quelques habitations, la plupart dé­
truites; ce port ne présentait pour la vente & 
le commerce aucune reffource.



: Vingt coups de canon annoncent à l’Afle la 
defçente de Saint Lubin qui, en débarquant, étala, 
dit-on, la pompé la plus ridicule , & qui enfuite 
efcorté de gardes & de pages, fe mit en marché 
pour Pôni, capitale des marates. C’étoient les 
matelots & les moufles qui formoient ce brillant 
cortege.

Le capitaine Couronàt eût ordre de le fuîvre 
pour traiter de la vente de la cargaifon ; & pour 
l’y forcer, il lui défendit de vendre tant à Aider 
Ali qu’aux anglois.
. Ce capitaine foupçonne Saint-Lubin du mauvais 
deffein, de s’emparer de la cargaifon; il eft 
arrêté , & pendant dix mois traîné de cachots en 
cachots, aflafîiné , 'couvert de bleflures & de 
coupâ, n’échappant à un danger que pour en 
trouver de plus terribles.

Tout ce qui a rapport à l’expédition du vaifleau 
le Sartine , hommes & marchandifes , fubit la’ 
loi du malheur & M. Laffon de Labedat, l’un 
des négoçians les plus eftimables de Bordeaux 
& l’un des plus utiles, à. la France, fut uiné. 
( ■ Cet événement fe phfladans l’ïndoftan en 1778 
& il ne fut plus queftion du chevalier de Saint- 
Lubin : en 1780 , d’abord après la retraite de M. 
de Sartine , il rentra à Paris ;,fes premiers foins 
furent de çroifer les vues de l’adminiftration qui 
croyoit devoir des dédomagements-à M, Lafforf 

de 



de Ladebat ; il fe préfenta chez le marquis de 
Caftries qui avoit fuccédé à M. de Sartine dans 
le département de la marine, 8c chercha à jufti- 
fier fa conduite & fes négociations dans l’In- 
doftan; mais tant de voix s’élevèrent contre lui, 
que pour toute réponfe à fon apologie, on le 
fit enfermer à la baftille , où il eut l’agrément 
d’avoir fon noir avec lui ; il eût mieux valu le 
traduire en juftice réglée.

En 1782 il y étoit encofe : le dégoût de tout 
aliment s’empara de lui ; il perdit jufqu’au befoiii 
de manger : déjà il y avoit neuf jours qu’il 
n’avoit pris aucune nourriture. Son negre eut 
beau certifier ce fait extraordinaire ; pour s’èn 
affurer, on lui fit prendre fes repas hors de 
la tour , & bien obfervé s’il ne prénoit rien 
pour porter à fon maître, le fait fut conftaté. 
M. de Saint-Sauveur, alors lieutenant de roi de 
la baftille, & M. Chenon, commiflaire, qùi dans 
ces çirconftances le vit plufieurs fois, certifient 
que le chevalier de Saint-Lubin pouffa l’abfti- 
nencç entière de toute nourritùre & de toute 
boiffon jufqu’au cinquante-huitieme jour. _

De la baftille M. le Noir le fit paffer à Cha- 
renton , où il eut les jardins pour promenade. 
Sonefprit & la maniere piquante dont il contoit 
fes aventüreslui valurent beaucoup de douceur de 
la part desfreres geôliers. Etant parvenu à gagner,
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la confiance du frere qui l’accompagnoit dans 
(es promenades , il en obtint la liberté de fe 
promener feul; & il en ufa pour s’évader en 
franchisant les murs du jardin.

Le chevaliej de Saint-Lubin devenu libre,' 
fe retira, en Allemagne ; c’efl delà qu’il écrivit 
fouvent & inutilement au marquis de Caftries 
pour obtenir l’agrément de revenir en France. 
Ce miniftre de la marine fe montrant inflexible* 
Saint-Lubin alla en Hollande, où il fit imprimer 
un ouvrage fur l’Indoflan & les diverfes branches 
de commerce qu’on pourroit y établir. Nous 
ignorons oir il eft aujourd’hui.

On fe permettra au fujet de M. de Sartine une 
obfervation : ceux qui lui refufôient des talents 
& même de l’efprit, lui accordoient le taft des 
hommes. Un feul coup d’œil lui faifoit lire 
jufques dans le fond des âmes : il devinoit, 
dit-on , les hommes.. Sur le »vifage & la con­
tenance, il trouvoit tout leur caraâere , leurs 
vices & leurs vertus. Il faut pourtant convenir 
que ce taû qu’on lui accordoit fi généreufement 
lorfqu’il étoitlieutenant.général dê police, n’étoit 
point aufli fûr qu’on a prétendu: & la preuve, 
c’efl: qu’il fe trompa dans le choix d’une per- 
fonne qu’il lui importoit le plus de connoître 
pour l’employer utilement ILfe trompa à l’égard 
de l’aventurier Saint-Lubin; cçtte faute a coûté



plufieurs millions au gouvernement, & a ete 
fuivie en politique, de malheurs que le public 
ignore.

Guillaume Imbert de Boüdeaux, né à 
Limoges, ci-devantbénédiétin, logé à Paris rue
quincampoix, dans une chambre garnie fife au 
premier étage d’une maifon occupée par le fieür, 
Daire, marchand fripier. .

Le fleur, Imbert fut arrrêté pour les mêmes 
râîfons qui occàfionnerent la détention des fleurs 
Boyer & du Rofay dont on a parlé précédem­
ment , & celle des fleurs le Tellier 8c Barth dont 
il a été queftion à la fin de la livraifon précédente.. 
Comme eux il étoit accufé de débiter des nou­
velles à la main , comme eux il étoit fôupçonné 
de répandre des anecdotes injurieufes à la famille 
royale. Le fleur Imbert étoit coopératèur d’une 
feuille périodique qui s’imprimoit à Munfter en 
Allemagne fous le titre de corrcfpondance littéraire. 
Il prétend qu’il n’a été arrêté qu’à la réquifition 
de M.de Montbar.ey, fur le compte duquel on 
avoit inféré une anecdote qui lui déplut fans 
doute à raifon de fa trop grande vérité.

Le fleur Imbert a eu le privilège heureufement 
affez rare d’être compté à trois fois différentes 
au nombre des prifonniers de la baflille. La pre­
mière au mois de novembre 1772, la deuxieme,
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au mois de janvier 1781 & la troifieme au 
mois de janvier 1782.

Lorfque nous parlerons de cette derhiere dé­
tention , nous promettons un article détaillé 
& ï’entiere publication de l’interrogatoire que 
le fleur Imbert fubit à cette époque.

Nous allions clorre cet article, lorfqu’on nous 
a remis un exemplaire du libelle intitulé le pou.: 
c’eft lui qui occafionna la détention des fleurs 
Barth & le Tellier. Nous ne croyons pouvoir en 
rendre un compte plus juftè à nos leâeurs , 
qu’en, traufcri vaut ce qu’on en dit dans la cor- 
refporidance fecrefe, tome X, page 293.

’» t’animai immonde fe promene fur toutes 
» les parties du corps de nos plus illuftres per- 
»' fonnages, eufinil fe fourre dans un carton où 
» le trouve un manufcrit dont il rend compte 
» & qui contient les détails les plus infâmes i$C 

.» les plus extravagans fur toute la cour».
Le sieur Buckingam , négociant. Ce pri­

sonnier eft entré à la baftille le 26 Janvier 1781V, 
& en eft Sorti le 5 mars de la même année ; il 
étoit logé dans la deuxieme comté. .

Voilà tout ce que nous avons pu favoir fur 
Son compte. Nous n’avons cependant épargné 
aucunes recherches ; nous avons tour à tour 
confulté les officiers & porte-clefs de la baftille, 
les commiffaires&inspecteurs de police; aucun



'd’eux -n’a pu nous, apprendre la càüfe de la dé° 
tention de ce prifonnier, il nous a été impoffible 
de lavoir ce qu’il étoit devenu.

Jean Baptiste Capin dit Bellot, né à Gre­
nade en Gafcogne, porte-clefs de la baftille, de­
meurant présentement rue Jean-Beaufire à Paris.

On aura de la peine à croire que par cor­
rection on ait renfermé à'la baftille, un porte- 
clefs qui par état l’étoit prefque toute fa vie. 
Cette détention pouvoit être utile aux autres 
prifonniers; Capin en aura fenti toute l’horreur, 
il aura pu juger de quel prix font les plus petites 
confola|iôns pour un homme privé de fa liberté. 
Peut-être feroit-il devenu plus compâtifiant, fi 
lorfqu’on lui rendit fa liberté, on lui eût rendu 
fon 'ancien état ; peut-être que les Delauney 
les le Noir, les Sartines , les Breteuil, les......... ..
je m’arrête, la lifte enleroit trop longue fi je 
voulois tous les nommer-, peut-être que tous 
ces miniftres & demi-miniftres n’auroient jamais 
commis tous les crimes dont ils fe font rendus 
coupables, fi on leur avoit fait faire à chacun 
un féminaire plus ou moins long dans une prifon 
d’état.-
• Revenons à Capin : parlons de la caule des 
circonftancés de fon emprifonnemènt; ce porte- 
clefs étoit depuis 31 ans à la baftille , dans peu 
il devpit obtenir fa retraite. M. Delauney n«
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l’aimoit pas, la preuve s’en trouve dans ce qui 
fuit.

On fit un crime, en i781, à Capin d’avoir reçu, 
en 177Ç , de l’argent d?un nommé Cantel, boucher 
à Gifors & prisonnier à la baftille, & d’avoir 
remis de fa part une lettre à un nommé Guenier, 
marchand de vin, rue Sàint-Jacquès. Ce Cantel 
étoit l’un de ceux arrêtés dans l’affaire des bleds,' 
par conféquént, comme je viens de le dire en 
1775 , & par conféquént encore avant l’entrée 
de M. Delauney à la baftille. On ajoutait que 
ce prifonnier avoit lui-même fait l’aveu de 
l’infidélité du porte-clefs & que c’étoit par les 
àgens de la police & fucceflivement par le lieu­
tenant de police que ce fait étoit parvenu aux 
oreilles du gouverneur.

Capin eft arrêté : la marque de fa dignité , 
fon trouffeau de clefs , lui eft enlevé, on le ren­
ferme dans une chambre ; il y refte fix femaines 
bien complettes , fans qu’ôn paroiffe Songer à lui. 
Enfin le 27 mars on voit arriver fucceflivement 
à la baftille le Noir , Chenon , le Secrétaire 
Boucher, & jüfqu’à l’infpefteur Desbrunieres; on 
fait defcendre Capin, & après une efpece d’in­
terrogatoire , cet honnête tribùnal, de con­
cert avec Delauney, le condamne à un exil à 
20 lieues de la capitale. Capin m’a afîuré qu’il 
n’avoit jamais vu à ce Sujet ni fignâture du roi 
ni ordre du miniftre.
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Le porte-clefs qui fervoit Capin avoit reçu? 
ordre d’oublier que celui-ci a voit été fon cama­
rade , & de le traiter comme un prifonnier ordi­
naire. Capin avoit beau repréfenter qu’il étoit 
dans le fecret, & demander fi les réponfes qu’on- 
lui faifoit, étoient celles qu’un porte-clefe étoit 
obligé de faire à fes prifonniers, ou bien fi elles 
étoient , différentes .& s’il pouvoit y compter ? 
il rie put obtenir aucun éclarciffement.

Le jugement de l’honnête aréopage fatisfit 
Delauney ; il le débarraffa d’un homme qu’il 
n’aimoit pas, & fon éloignement à 20 lieues 
le tranquillifa fur les mauvais propos qu’il pou-, 
voit tenir fur fon compte ; il eut d’ailleurs alors 
la faculté de donner la place qu’il laiffoit vacante 
à un homme qui la poftuloit depuis long-tems^ 
à Loflinotte,ancien valet-de-chambfe de M. de 
Jumillac, & qui avoit déjà fon pere porte-clefs 
à la bafiille.

Après 31 ans de fervice , Capin- perdit eh 
même tems & un pofte qui lui valoit près de 
3 livres par jour & l’efpoir prochain de fa 
retraite.!! eft'exilé à 20 lieues de Paris, à coup* 
fur dans un lieu où il n’aura pas trouvé à. 
exercer fon ancien état. Quand pendant 31 ans 
de fa vie on a été porte-clefs delà bafiille,. 
quel état embrafler lorfqu’on a perdu celui-là ï 
. Capin. doit efpérer que M. de Saint-Prieft, à
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qui on reproche un foible pour tout ce quï 
s’appelle porte-clefs ou ancien agent de [la 
baftille, voudra bien réparer l’injuftice de M. 
Délauney. Abftraûion faite des fervices qu’il 
a pu rendre, c’eft un homme à fecourir , il eft 
vieux, il eft infirme & malheureux.

Sans vouloir improuver le membre de l’affem- 
blée nationale qui a dénoncé la. conduite de M. 
de Saint-Prieft, qu’on me permette de dire qu’il 
a eu tort de comprendre dans cette dénonciation 
la penfion de M. de Saint-Sauveur ; qu’on me 
permette de' rappeller à l’affemblée  ̂nationale les 
fervices-que cet officier a rendus .à tous les prî- 
fonniers détenus de fon tems à la baftille , qu’il 
eft époux, pere de plufieurs enfans, & que la pen­
sion qu’on veut lui arracher fait toute la fortune 
dé fa famille. \

Dailleurs cette prétendue penfion donnée à 
M. de Saint-Sauveur au mois d’oflobre dernier, 
n’eft point une penfion nouvelle , quoique les ap« 
patences femblent le faire préfumer. M. de Saint- 
Sauveur a fervi pendant 2z ans dans un régiment 
d’infanterie; il a enfuite été employé 17 ans dans 
l’état de major de la baftille , c’eft à raifon 
des fervicesde fon pere & à raifon des fiens,tant 
dans les troupes du roi qu’à la baftille, qu’on lui a 
accordé diverfes penfions qui fe trouvent aujour­
d’hui réunies dans un feul & même brevet ; il y en 
a même une portion qui remonte jufquesen 174$.



M. de Saint-Sauveur, pour des raifons qui lui 
font honneur, fut obligé de quitter fa place le 
io décembre 1785. A cette époque le miniftre 
lui marqua que le roi venoit d’ordonner au gou-' 
verneur de la baftille , de porter fa penfionfur 
les états de dépenfes de ce château, lefquels 
états étoient enfuite payés par le tréfor royal.

La baftille étant détruite, ces mêmesétats n’exif- 
tant plus , M. de Saint-Sauveur a cru être en droit 
de demander, & M. dé Saint-Prieft a cru devoir 
lui accorder un brevet d’une fomme égale à celle 
qu’il recevoit précédemment; Cette penfion ne 
peut-être confidérée comme nouvelle , le mode 
de fon payement feul eft nouveau.

Je ne crains pas de le dire , ce feroit une 
injuftice. que de fupprimer là penfion de M. de- 
Saint-Sauveur , elle ne doit éprouver d’autre- 
réduftion que celle qui fera décrétée pour toutes 
les penfions en général.

• Si 87 ans de fervice entre fon pere & lui 
n’étoient pas des titres fuffifans pour M. de Saint- 
Sauveur; s’il en falloit de nouveaux, qu’on confulte 
tous les prifonniers de la baftille qui ont eu des 
relations avec lui. Interpellez M. le cardinal dé 
Rohan ; jofe croire que ce prélat prendra la dé- 
fenfe de cet officier , & qu’il voudra bien fé 
rappeller que s’il perdit fa place en 1785 , c’eft 
parce qu’on lui reprocha un intérêt trop marqué 
aux maux de cet iljuftre prifonnier. Que de



moyens le prince Louis a pour défendre la caufé 
de M. de Saint-Sauveur ! je.me garderai de les 
lui(rappëllér; ceferoit luiinlulter, ce ferpit lui 
refufer la première des vertus, la reconnoiffance.

J’ajouterai encore ,& M. de Saint-Sauveur me 
pardonnera de révéler ici fon fecret, j’ajouterai 
que c’eft à lui que je fuis redevable de la plus 
grande- partie des anecdotes que j’ai publiées 
fur la baftille, que c’eft . lui qui m’a dévoilé les 
horreurs commifesdans cette caverne, ténébreùfe, 
& que fans fes révélations, elles ne feroient 
jamais forties de l’obfcurité où elles avoient pris, 
naiflance. .

Françoise Marguerite le Robert de. 
Vilears, âgée de 2.6 ans, née à Mont-Louis près 
Perpignan, époufe de M. Jofephw. Caze, confeiller 
au parlement de Roufîillon réfidant à Perpignan, 
elle demeurant à Paris, rue de Bourbon-ville- 
neuve , au coin de celle Saint-Philippe.

Madame Caze étoit fille de feu M. de Villars,’ 
chevalier de. Saint-Louis , aide-major de Mont- 
Louis en Rouflillon , homme de Condition , de 
la maifon des ducs de Villars. M. de Villars 
fut livré de fort bonné heure à la paffion du 
vin & aux vices qui y tiennent : il avoit epoufe 
une Napolitaine ( 1 ) , fort belle, mais pauvre

( 1 ) Il èft bon de relever ici une erreur que j’ai vu.
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quoique bien née. Le frere aîné de M, de Villars 
étoit capitaine aûx‘ Gardes , officier général 
fort confidéré dans le monde & à l’armée. L’aide 
major de Mont-Louis, pour foutirer de l’argent 
de fon frere, n’a voit d’autre moyen que de le 
menacer de venir le 4souver à Paris. Ün envoi 
de quelques louis étoit le prix affuré du défifte- 
ment d’un pareil voyage.

Mademoifelle de Villars, jolie, aimable, fenfible

imprimée quelque part, fans cependant pouvoir indiquer 
où. .Cette erreur a plutôt rapport à .la mere dé madame 
Caze qù a madame Caze elle-même , qui n’avoit jamais 
fait le voyage de Naples. Voici ce que j’ai lu : « madame 
»- Caze eto.it fort belle & fort intrigante ; dés aventurés 
» galantes la menèrent à Naples; elleÿ devint la maîtréffe 
» du roi. De jour en jour elle pren.oit fur l’efprit du 
» monarque, pn afcendant qui auroit peut-être fini par. 
» le gouverner entièrement. La reine fut inftruite de ces 
» amours & en devint jaloufe.-Voulant régner par elle— 
» meme & craignant une rivale, elle donna, des ordres 
’’ pour .arrêter & enlever là dame Caze. On rie lui laiffa 
» .que 4 heures pour fortir dé Naples. On lui remit l’ar- 
» gent nécefl’aire pour, revenir en France ; mais'à peine 
« fut-elle a Paris que le lieutenant - général de. 
” police reçut ordre dé l’envoyer à la baftille. Son crime 
». n etoit pas d avoir été aimée du roi de Naples, mais 
» on crut devoir, s’affurer de fa liberté , Crainte que dans 
» fes indifcrétions elle ne compromît la reine de Naples , 
» ou crainte qu’elle n’eût quelques fe.crets d’état.



& douée de beaucoup d’efprit naturel, mais 
dénuée de fortune., fut forcée d’époufer ,M. 
de Caze , confeiller au confeil Souverain de 
Roufiïllon , mari déjà .caduc , mais’ doué de 
qualités eftimables. La jeune femme ne put 
trouver dans cet attachement disproportionné 
le bonheur qu’il falloit à des fens aélifs & à 
un cœur aimant & Senfible. Elle eut des amans ; 
apres les divifions & les brouilleries de ménage 
qui dévoient être la fuite de ces infidélités J elle 
vint à Paris; fa figure, & fur-tout fon caradere 
à la fois bon & folâtre, y. réuffirent; elle y eut 
des amis. Elle voyoit beaucoup Ses'compatfiotes 
& en étoit aimée généralement. Quelquefois 
obérée par la médiocrité de fes reffources 6c 
par l’excès de fes générofités, elle a toujours 
confervé la réputation d’une bonne & honnête 
femme; toujours elle a été la dupe de'. Sa con­
fiance ; elle a vingt fois trouvé l’occafion de 
faire fortuné 8c, jamais elle n’a fu en profiter.

Soit amour propre, foit envie d’obliger, Soit , 
ce qui eft encore plus probable, le befoin de 
tirer parti de fes reffources , la dame Caze s’avifà 
cependant de faire le métier de folliciteufe. En 
1776 , elle avoit alors à peine 20 ans, de concert 
avec M. l’abbé de Montferri, frere du marquis de 
ce nom, de Perpignan, elle follicita auprès de 
M. de Montbarey, minière de la guerre, un bon
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pour la fourniture des ceinturons, des gibernes i 
& tout ce qui concernoit les équipages en buffle, 
pour un fleur Dumez de Saint-Millier, dont il 
fera queftion plus loin. A la recommandation 
de la dame Caze & à celle de MM. de Montferri, 
le miniftre accorda alors cette fourniture au 
fietir Dumez ; mais il s’éleva des difficultés entre 
cet entrepreneur* & fes co-affociés , fur-tout le 
fleur Regny, ci-devant banquier, qui obligèrent le 
gouvernement à révoquer ce privilège, parce qu’il 
fut démontré que le fervice du roi en fouffrôit.

* Dépouillé de fon privilège, le fleur Dumez atta­
qua la dame Cazex, comme ayant fait payer fort 
cher Un bon qu’elle avoit enfui te fait paffer, à 
d’autres. Tous les deux furent conduits à la baftille 
pour être mis en préfence l’un de l’autre & pour 
répandre un peu de Jour fur leur affaire. Le fleur 
Dumez chargea la dame Caze dans fon inter­
rogatoire , & la dame Caze nia tout. Leur fëjour 
à la baftille fut d’une très-courte durée. ,

La dame Caze eft morte en 1786, dans un 
hôtel garni, paroiffe Saint-Jean en grève , d’une 
maladie de, poitrine, dans le chagrin & dans un 
état voifin de l’indigence abfolue. Son premier 
amant, officier de dragons, & toujours fon ami, 
l’a fervi dans fa maladie de tous fes moyens- 
jufqu’à fon dernier moment. .Elle eft morte à 
3 2 ans, pleurce de tous fes compatriotes &c des 



amis qu’elle avoit confervés ; elle a montré un 
courage tranquile & attendriffant jufqu’à fon 
dernier foupir’ Tels font les faits que j’ai re­
cueillis du comte de*** fon compatriote, de 
l’abbé * * * député à l’affemblée nationale, & 
de trois ou quatre autres dé fes amis. Elle reçut 
deux jours avant fa mort la nouvelle d’un hé­
ritage, 3000 livres de rente net d’une vieille 
parente. Elle n’avoit point de dettes; elle avoit 
eu à fe plaindre de les parens; elle eut le plaifir de 
donner ce bien inattendu à cés amis de qui elle 
avoit reçu les premiers & les dernierstémoigna^es 
d’une amitié de 2.0 ans. Cet héritage étoit une rente' 
dont elle ne devoit jouir qu'après & dans le cas 
de prédécès de fa parente.; fi elle fut morte 
deux jours plutôt, elle n’àuroit pu en difpqfer.

Veùt-on de nouvelles particularités fur la dé-* 
tention de la dame Çaze4? Nous en avons re­
cueilli une infinité , de l’authenticité defquelles 
nous répondons. Elle fut arrêtée par l’infpeâeur 
de Brugnieres &le commiflaire Chenon, dans 
«ne maifon qu’elle ayoit au village de Mènil- 
Môntant , ramenée de là dans fon appartement 
rue Bourbon-villeneuve, pour qu’on y fit, en 
fax préfence, la perquifition & la faifîe de fes 
papiers. Il paroît, par les pièces de la procedure 
qui font entre nos mains, qu’elle a conftamment 
refufé de des figner, De fon appartement on la 

’ conduifit à Ta baftille.



Le i8 février, le commiflaire Chènon, pour 
T exécution des ordres à lui adrejjés par fa majejlét 
fe rendit chez le fleur Ropprat, procureur au 
parlement, rue “Beautréilly ,& fe fit remettre 
toutes les pièces & lettres qui étoient en fa pof- 
fèfllôji concernant l'affaire de la dame Caze & du 
fleur Pumez .de Saint-Hillier ; ces papiers furent 
tranfportés à la baftille.

Le féjour de la dame Caze dans ce château 
fut de z8 jours. Comtois, fon porte-clefs , m’a 
affuré qu’elle n’avoit jamais voulu quitter fes 
Vêtemens & qu’elle s’étoit toujours couchée 
toute habillée. Ceux de nos leâeurs qui ont vifité 
la baftille, fentiront mieux que nous ne pourrions 
l’exprimer, quel contrafte effrayant ces murs 
épais & rembrunis , ces appartenons youtés 
& folitaires deyoient ptéfenter à une femme 
jeune & jolie. Quelle différence entre le grabat, 
le lit de douleur où un prisonnier repofoit fa 
tête à la baftille, & où il n’avoit guere d’autre 
fouvenir que celui de les peines & de fes 
malheurs, & ces alcôves myftérieufes, ces lits vo­
luptueux où l’on n’a que la douce alternative & 
du fommeil & du plaifir.

La captivité de la dame Caze lui apprit à 
connoître qu’elle avoit de vrais amis; chacun 
d’eux s’emprefla à lui procurer toutes les con­
fortions qui étoient en fon pouvoir» U. ne fe



paflbit pas de jour fans qu’on lui- envoyât du- 
gibier, dé la yolaille, du vin & autres petites 
douceurs. Ces divers tributs de l’amitié étoient 
fort bien reçus à la baftille ; le gouverneur s’en 
arrangeoit à merveille , mais la dame Càze n’en 
profit oit,, pas ; il falloit un ordre du. miniftré 
ou du lieutenant-général de police pour qu’on 
remît aux prifonniers des paquets du dehors, & 
pour' qu’on les laiffât communiquer avec lés 
étrangers j & cet ordre n’étoit pas encore arrivé. 
Ce ne fut qu’au moment de foh élargîffement 
que la dame Caze apprit les efforts,inutiles que 
fes amis avpient bien voulu faire pour adoucir 
le poids de fes chaînes.

Par une fuite du principe que nous avons 
développé ( i ) la lettré de cachet en vertu .de 
laquelle la dame Caze fut arrêtée,eft contrefignée 
de Segur. Tant mieux difoit-on, ên parlant d’un 
procureur qui avoit perdu la main, il en volera 
moins; tant mieux, difoit-on de M. de Segur, lorf- 
qu’il arriva au miniftere ( il n’avoit qu’un bras) , 
il en lignera pent-être moins de lettres de cachet. 
Vain efpoir ! N’a-ton pas vu le fameux la 
Vrilliere fe faire remplacer par une main d’argent 
celle qu’il avoit perdue à la chafîe. Maudit foit 
à jamais celui qui l’inventa. Si les voûtes fouter-

(i) Livraifon précédente, page 8,
raines
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raines de toutes .les batailles du royaume pou** 
voient révéler les gémiffemens, les imprécations 
dont elles ont été les dépofitaires, que de fois 
elles auroient à repéter le nom exécré de la 
Vrilliere !
f Le sieur Dargent ,vice conful d’Efpagne, né 
à Amiens en Picardie , demeurant à Paris rue 
Mauconfeii, hôtel des trois évêchés.

Tout interefle dans ce que nous allons dire 
de Dargent; fon aventure tient aux mœurs, 
aux loix & à l’ordre public. La caufe de fa dé* 
tention à la baftille eut, a Paris, un grand éclat 
parce qu’elle porta l’allarme à la bourfe , & la 
maniéré dont elle fe dénoua, au moment où la 
juftice rigoureufe l’appeloit fur l’échafaud, ouvrit 
à nos converfations deux fources intariffables , 
l’une de murmure & de blâme, l’autre d’applau? 
diffements & de benédiâions.

Dargent, né à Amiens d’une famille de né­
gociais , entra fort jeune dans les affaires. On le 
pourvut d’une place de vice conful dans une 
ville d’Efpagne. A fon retour en France la ville 
d’Amiens le chargea d’une commiffion pour 
traiter de quelqu’affaire de commerce auprès de 
M. Necker, miniftre des finances., Ib arriva à 
Paris vers la fin de 1780,& bientôt on le vit 
çourir les jeux, les fpeûacles, & les filles de 
théâtre; on le vit étaler en luxe, en habits, en

C
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bijoux, tout le fafle d’un opulent débarqué»

Il s’attacha au char de mademoifelle Colombe, 
âftrice du théâtre italien, & dont la beauté 
la vogue touchoient déjà à leur dernier terme ; 
ou plutôt cette fille s’attacha à Dargent dont 
la figure étoit très agréable, dont la jeunefie 
n’étoit pas encore énervée par la molefle , & 
dont le faite, annonçant une grande opulence, 
faifoit entrevoir à mademoifelle Colombe de 
grandes reflburces.

La fortune de Dargent étoit fort au deffous 
de fon luxe. C’étoit fon fecret. Pour ne pas 
defcendre du vol qu’il avoit pris, il imagina , 
de fabriquer des aétions de l’emprunt que M. 
Necker^avoit ouvert quelques mois auparavant. 
Ces aâions furent portées au libraire Defaint, 
pour être imprimées, & fur la répugnance que 
ce libraire témoigna à imprimer, Dargent lui 
montra une lettre également fabriquée & qui étoit 
fuppofée venir de M. Necker lui-même, ou 
de fes bureaux. .

Lorfque Dargent eut ces actions imprimées,’ 
il en remplit les lettres, les chiffres & les figna- 
tures. Il fe montroit de têms en tems à la bourfe. 
Là aidé de quelqu’agent ou courtier de change, 
il hazardoit quelques aâions. Cette allure lui 
parut trop lente ; cette fource fe tariflbit à 
mefure qu’elle s’ouvroit : fon jeu ,■ fon luxe êc 



fa maîtreffe abforboïënt trop promptement lé pr®5 
duitde cette coquinerie quidemandoit du détail» 
Dargent voulut opérer en grand & faire ce que 
les fripons de ce genre nomment un coup di 
fortune.

Il falloità Dargent une dupe, & en parcou­
rant le tableau des agents de change, fes vues 
s’arrêtèrent fur M. Dumaine leur doyen, très- 
honnête homme, mais qui affaibli par l’âge, 
étoit plus aifé qu’un autre à tromper. Il fe pré­
fente chez lui fans fe faire connoître , le il 
février, fête de la vierge : cejour eft très-remar­
quable en ce qu’il fervit dans la fuite d’indica 
.contre le fauffaire.

La vente que Dargent fit à M. Dumaine J 
fut de cinquante ou foixante actions, ce qui, à 
raifon de taoo livres chacune, faifoit une fomme 
très confidérable ; la plus forte partie lui fut 
payée en efpeces, alors fi communes, qu’il falloit 
prier pour obtenir des billets de caiffe.

Ces fonds furent emportés dans un carrofle 
de place que Dargent prit dans le voifinage,' 
pour fe rendre chez lui, rue mauconfeil, peu 
éloignée de celle du petit .carreau,'où logeoifi 
M. Dumame.

Après cette négociation ,1a prudence demandoit 
que Dargent fe retirât ; mais la prudence eft rare* 
ment la vertu des fripons. Pour fe tenir

I



IkaTeïne, il continua de fabriquer des actions ; il 
les vendoit ou faifoit vendre en détail. Tout alla 
bien pendant quelque tems, mais enfin il arriva 
ce qui étoit impoflible qui n’arrivât pas. Dès 
a&ions fous lès mêmes numéros parurent à la 
bourfe : elles avertirent qu’il y en avoit de fauffes; 
& dès lors l’inquiétude s’empara de tous les 
porteurs d’aélions. Il fallut vérifier, &un examen 
attentif fit reconnoitre pour fauffes celles que 
M. Dùmaine mettoit for la place.

Cet honnête vieillard ne difconvint point les 
avoir livrées ; mais il affirma fous le ferment & 
avec toute la candeur de là probité qu’elles lui 
avoient été vendues par un homme dont il ne 
pouvoit dire le nom,-ayant eu la maladreffe 
de ne lè lui point demander; il avoua fa faute 
à cet égard. On le connoiffoit & il fut cru 
fur fà parole. La corhpagnie fit plus en fa faveur ; 
comme elle favoit que par l’honorable médiocrité 
de fa fortune il étoit hors d’état de rêmbourfer 
les fauffes aâions, elle prit des arrangemens à 
ce fujet ,■ elle fut pour ainfi dire fa caution.

Tout ce que put dire M. Dumaine , fut qu’il 
avoit acheté ces aâions le jour de la fête de 
la vierge , qui n’étoit pas encore d’une date 
fort ancienne.

A la nouvelle de ce faux qui portoit un coup 
terrible au crédit; fi néceffaire dans ce tems,
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là, M. Necker prefla le lieutenant-généraî de 
police de faire tout ce qui dépendroit de lui 
pour découvrir l’auteur d’une telle friponnerie.

Tous les foppôts de cette adminiftration furent 
lâchés, mais de très-long-tems ils ne firent que 
de vaines recherches.

Les feuls indices donnés par M. Dumaine^ 
étoientle jour précis de la vente, jour de la Chan­
deleur & de là remife en elpeees de prefque 
toute la fomme; cette dernier^ particularité donna 
à l’infpeéteur de police l’idée que ces fonds 
dévoient avoir été enlevés dans une voiture 8c 
peut-être dans un caroffe de place ; il fit pendant 
plufieurs jours paffer en revue tous les cochers, 
de ces voitures.

Enfin,au moment où il n’efpéroit plus guère 
de ce côté là, un cocher.lui déclara que vers 
l’époque énoncée , il avoit conduit dans la rue 
mauconfeil un jeune homme de bonne mine, 
de grand air, avec beaucoup d’argent, & que pour 
une très petite courfe, .il en avoit reçu un ecu 
de fix l'iyres \ fans cette, générofité ,.le fripon, eût 
peut-être échapé aux recherches.

’ Sur ces détails & fur le fignalement du jeune 
homme, l’infpeâJeur de police, accompagné- 
d’un commifiaire, de quelques mouchards & de 
quelques foldats du guet, fe tranfporta le foir

Cf '
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même dans la rue mauconfeil, hôtel des trois 
évêchés, entre onze heures & minuit.

Ce détachement étoit" conduit par le cocher 
de place ; l’infpefteur avant de fe préfenter dif- 
pofé fon monde : chaque argus a un pofte âffigné ; 
& les lignes d’appel convenus, il entre -avec le 
commiffaire, s’informe dans la maifon quelles 
perfonnes y logent; apprend que le fleur Dargent, 
celui même dont on lui a donné le fignalement, ' 
eftau nomore des locataires, qu’il fait une greffe 

’dépenfe, & qu’il a pour maîtreffe la demoifélle 
Colombe , fœur aînée d’Adeline.

Dans la réunion de toutes ces circonftahces 
l’infpeâeur voit la preuve que Dargent eft 
l’hommejqu’il cherchejcelui-cin’étoit point encore 
rentré ; il ne vint qu’entre minuit urte heure. 
On £le laiffa monter à fon appartement ; & après 
le tems préfumé néceffaire pour qu’il fe mette au 
lit, on fe préfente chez lui en force, on frappe 
& fur la difficulté qu’il fait d’ouvrir la porte de 
fon appartement, elle eft aufli-tôt enfoncée.

Dargent, à 'la vue de l’efeouadè de police, 
pâlit, fe trouble; l’infpeâeur demande l’ouver* 
ture de fes bureaux, fecrètaires &C armoires ; 
point de réfiftance de fa part, un fecretaires’ouvre 
& met au jour tout ce qu’on défiroit. Le malheu­
reux jeune homme avoue tout, & demande 
gu’on lui faffe grâce de la vie, Procès-verbal eft
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dreffé, des billets faux imprimés en grand nombrej 
& 'dont la plupart font déjà fignés.

A ces preuves du corps de délit, on y joint 
uné infinité d’eflais de fignatures fur papier blanc; 
le tout eft porté chez M. le Noir, hôtel de la 
police. On y conduit auffi Dargent, qui débute 
par fe jetter aux pieds du magiftrat , en le fu.p- 
pliant de lui. fauver la potence. Il réitéré fes 
premiers aveux; déclare en outre que les im­
primés font fortis des preiles de Defaint, libraire ; 
mais qu’il a trompé ce libraire , qui n’étoit 
qu’un franc imbécile. Defaint eft auffi arrêté, 
& tous deux font menés la même nuit à la 
baftille.

Deux fîngularités accompagneient la déten­
tion de Dargent, ce font deux anecdotes propres 
à nourrir la curiofité du leûeur. '

La première eft la permiffion qu’obtint ma* 
demoifelle Colombe de voir fon amant ; M. 
lé Noir eut toujours de la foibleffe pour ce genre 
de créatures. J’ignore quelles, pouvoient être fes 
vues ; mais il eut rarement le courage de réfifter 
à leurs demandes. Ces permiffions qu’il lui coû- 
toit fi. peu d’accorder à des courtifannes , 
fe ehangeoient fouvent en refus formels & durs, 
lorsque des personnes honnêtes, des hommes de 
lettres demandoient l’entrée de la baftille pour 
aller voir St confoler leurs amis, que l’humeur

C 4
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le defpotifme d’un miniftre y avoient enîevelis.

Ce régime infenfé de la baftille n’étoit point 
fait pour les priions ordinaires. On y laiffe aux 
affaflins, aux incendiaires , aux empoifonneurs, 
la liberté de voir qui leur plait ; le fcélérat 
Désrues , cet homme fi funefie à la fociété, 
jufqu’à la veille de fon jugement, vit des per­
sonnes qui , conduites Où par l’intérêt qu’elles 
prenoient à lui, ou par la fimple curiofité de 
voir un monftre, ye.noient caufer avec lui & 
le diftraire de Tîdée effrayante du bûcher qui 
l’attendoit.

La fécondé fingularité qui a rapport à la dé­
tention de Dargent eft l’alarme qu’il donna à 
l’état major de la baftille, par une évafion qu’il 
tenta.. Lorfqu’on fait qu’on doit être pendu , on 
eft pardonnable de témoigner quelque répu­
gnance , & même d’effayer d’échapper à l’écha­
faud. r.. . ■ ,

Dargent plein de cette idée, fe leve, s’habille, 
met un bonnet blanc & une fefviette devant 
lui en guife de tablier jainfi accoutré , il fe remet 
au lit tout chauffé & tout habillé, & ferme 
bien les rideaux. Le pôrte-clefs qui entre dans 
la chambre pour faire fa garde robe, voyant fes 
pantoufles devant le lit & n’ayant aucune raifon 
de fe méfier de lui, fe contenta en fortant de 
pouffer une feule porte, & dédaigna de fermer



)
les verroux. Dargent profitant du moment dab- 
fence du porte-clefs, fort doucement de. fa 
chambre ; au bas de l’efcalier & à l’entrée de 
fa tour, il trouve un panier de bouteilles. II 
met ce panier à fon bras & fe préfente à la pre­
mière fentinelle , qui le prenant pour un garçon 
d’office ou de cuifine, lui ouvre la première 
porté ; la fécondé fentinelle fut auffi fans mé­
fiance, & le laifie paffer.Déja il étoit dans la 
cour du gouvernement, lorfque des bas-officiers 
d’invalides obfervant fon habillement & jugeant 
que c’étoit un prifonnier qui' s’échappoit, l’ar- 
rêterent.

On crie aux armes. Tout l’état major eft en 
mouvement , les fentinelles font relevées, on les 
crut féduites, le porte-clefs eft mis aux arrêts. 
M. le Noir averti, accourt ; ils font tous inter­
rogés ; on veut favoir s’ils ont reçu de l’argent, 
s’ils connoiffent les parents ou la maîtreffe du 
prifonnier, s’ils les ont vus, ,&c. Tout le réfultat 
de ces interrogatoires fut de penfer que Dargent 
ne vouloit pas être pendu, & que pour échap­
per au fupplice, il avoit voulu fe fauver de 
la baftille.

Cepêrîdant une commiflîon formée de juges 
du châtelet étoit déjà nommée. Elle inftruifoit 
le procès, qui ne fut pas long. Quinze jours fuf- 
firent pour le terminer, & Dargent convenant
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de tous les faits, fut condamné à être pendu J 
Il avoit en Picardie une famille nombreufe 

fort honnête & fort intéreffante : elle vint à 
Paris, où elle trouva de puiffans prote&eurs en 
cour, qui appuyerfentauprès du roi & de la reine 
fes Pollicitations. Cette famille entière & fort 
nombreufe fe rendit à Verfailles, en habit de 
deuil, & ayant été placée fur le paffage de leurs 
majeftés, elle fe jetta à leurs pieds en demandant 
la grâce du coupable ; ce fpeûacle attendriffant 
eut tout le fuccès qu’on en attendoit. Le roi 
accorda la vie au coupable, & commua la peine 
de mort, en une 'prifon perpétuelle. Alors il fut 
transféré à Saint-Yon ( i ).

Une grande queftion de droit public s’élève 
en ce moment à ce fujet ; ce n’eft point de favoir 
fi le droit de faire grâce eft un attribut de la 
fouveraineté, mais c’eft de favoir fi l’exécuteur 
des loix a le pouvoir d’en difpenfer. Rouffeau, en 
1762, mettoit la queftion en doute : peut-être 
que de nos jours il eût été moins circonfpeét, 
lui qui dit J <que le tems où les grâces deviennent

? 1 " ■ ................... »............ ............. .......... . ..... .. ...... " *

( 1 ) Le bruit courut alors qu’il n’y avoit point en 
de jugement; mais ce bruit étoit faux. Il y en,eut un 
prononcé au commencement de mars, quinze jours après 
que Dargent eut été arrêté. La minute doit fe trouver 
au greffe, à moins qu’elle n’ait été enlevée,
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frlquentes annonce que le tems ne(l pas loin où 
elles ne feront plus néceffaires.

Le publicifte Vattel, l’homme qui a le mieux; 
& le plus méthodiquement écrit fur le droit 
public, penfe que le prince peut faire grâce, 
quand, dife-il, cette grâce ne fait tort à perfonne. 
Mais faire tort à tous , en dérobant un coupable 
à la loi, n’eft-ce faire tort à perfonne ? Un aélè 
de clémence env ers un particulier, ne feroit- 
il pas un aflfe d’injuftice envers la fociété entière ? 
Ne pas punir un coupable , n’eft-ce pas inviter 
eent perfonnes à le devenir?

Qui pourroit affurer que le crime des jeunes 
A gaffe n’a pas eu fa foùrce dans la grâce de 
Dargent? Et que pourroit répondre le prince , 
fi le pere de ces deux infortunés lui parloit 
ainfi : «rendez moi mes deux fils. Leur faute 
» eft votre ouvrage ; fi vous aviez làiffé punir 
» Dargent, mes enfants effrayés par fon fuppli ce', 
» n’euffent point été criminels. Votre bonté 
» m’én a privé ; c’eft elle-même qui les a tués.

En terminant cet article, nous parlerons du 
public & de mademoifelle Colombe , maîtrefîe 
de Dargent, & qui l’aimoit, quoique payée par 
lui. Le jour même qu’on apprit l’arrêt de mort 
de fon amant, on la força de jouer Belinde, dans 
l’opéra de la colonie. La fcene fut d’autant 
glus douloureûfe pour elle,que fon rôle était
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celui d’une femme crue coupable, abandonnée 
& réduite au defefpoir.

Le public fe montra fevere & même dur à 
fon égard ; mais fe montra-t-il injufte ? En la 
forçant ce jour-là de paroître fur la fcene , il 
cenfuroit cet état de courtifanne, dont elle faifoit 
le métier, état qui pour la jeuneffe eft la fource 
de tant de fautes publiques & de crimes fecretsj 
mais s’il fut jufte en cenfurant fa profeflion de 
courtifanne , il ne le fut pas moins pour fon 
talent, car il l’accabla d’applaudiffemens.

Jean Charles Desaint jzune^ né à Beau­
vais en Picardie., imprimeur libraire, demeurant 
à Paris rue' Saint-Jacques.

Le détail dans lequel nous fommes entrés 
par rapport au fieur Dargent a dû fervir à rendre 
compte de la caufe de la détention du fieur 
Defaiht. L’affaire de ces deux prifonniers eft la 
même , l’intention feule étoit différente.

Dargent depuis long-tems fréquentoit la mai- 
fon du fieur Defaint ; ce dernier avoit imprimé 
pour lui un mémoire pour le commerce de 
Picardie , & enfuitë un ouvrage de M. Moreau 
de Beaumont, fur les impofitions, dont Dargent 
s’étoit fait l’éditeur.

Ces premières affaires firent naître fuccefii- 
vement plus de liaifon entre Dargent fon 
imprimeur.il arrive un jour chez lui St lui dit.; 

imprimeur.il
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pourriez-vous m’imprimer des billets de la loterie 
du dernier emprunt ? Defaint fait d’abord quel­
ques difficultés.; Dargent les leve toutes , en 
faifant obferver à Defaint que les billets qu’il 
lui demandoit , étoient comme des modèles de 
lettres de change qui n’avoient de valeur que 
par les fignatures qu’on y ajputoit.

Defaint fe laiffe aller ; il en imprime d’abord 
cent, qui ne conviennent point à Dargent ; il 
en fit reimprimer cent autres, & fucceffivement 
On y revint jufqu’à trois fois. Ce fut même le prote 
qui en dernier lieu traita directement de cet 
objet avec Dargent, ce qui prouve le peu d’im­
portance que Defaint y mettoit. Dargent ne 
demanda même pas le fecret, & Defaint le 
croyoit fi peu néceflaire , que ces billets furent 
remis fans enveloppe au domeftique de Dargent.

On a vu l’ufage que ce jeune homme avoit 
fait de ces billets ; dès qjt’il fut arrêté, il nomma 
fonimprimeur. Àuffixtôt uninfpeâeur, un commif- 
faire de police, une cohorte de mouchards par­
tent pour la ruee Saint-Jacques , bloquent & 
affiegent en même-tems la maifon de Defaint. 
Il étoit couché, on le fait lever; fans lui en 
expliquer la raifon, on fait une perquifition fcru- 
puleufe dans tous fes. atteliers & magafins. Vous 
connoiffez M;. Dargent, lui dit-on ? A ce mot, 
Defaint crut qu’il s’agiflbit de l’çuvrage de M*
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Moreau j pour lequel il n’avoit pas encore l’ap» 
probation que Dargent lui faifoit efpérer de jour 
en jour; il ne fongea pas même aux billets de 
loterie. On le conduifit à l’hôtel de la police ; il 
y trouve Dargent. C’eft alors qu’on lui fait part 
dufujet de fon arreftation, & qu’il commence à 
fournir les preuves de fon innocence.

Ces mêmes billets fervirent à prouver que 
Dargent étoit coupable, & que Defaint avoit été 
trompé, llsétoient faits avec fi peu de foin, & ref- 
fembloient fi peu à l’original quant à la partie 
typographique, qu’il étoit évident que Defaint en 
les imprimant, ne pouvoit avoir eu de mauvaifes 
intentions. Après une captivité de 25 jours, il 
fut renvoyé abfous, par un arrêt idju parlement, 
confirmatif d’une fentenee du châtelet.

Pour juftifier encore davantage la probité du 
fieur Defaint, on nous permettra de dire que 
c’étoit un homme très-borné & même très-voifin 
de l’imbécillité. C’eft à cela qu’il dut & les égards 
qu’on eut pour lui ? & l’intérêt que l’on prit 
à fon fort. Sa famille obtint «facilement la per- 
miflîon d’aller le voir à la baftille. Il eft mort 
il y a 4 mois.

Henri Alexandre Ferdinand Mathieu 
Dumez de Saint-Hillier , ancien gendarme 
de la garde du roi, lieutenant • général de la. 
grande louveterie de France;*
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Dans l’article de la dame Caze, on a dû voir 

la caufe de la détention de ce prifonnier. L’ordre 
pour l’arrêter étoit du même jour ; cependant 
il n’entra à la baftille que le. onze février, c’efl- 
à-dire quatre jours après la dame Caze ; peut- 
etre trouva-t-il le moyen de fe dérober pendant 
quelque tems à la pourfuite & aux recherches des 
limiers de la police.

J’ignore dans quel endroit il fut arrêté ; ou 
ne m’a pas remis le procès-verbal de fa cap­
ture. Mais je fais que Debrugniere & Chenon , 
fe tranfporterent à la Varenne Saint-Maur, diflant 
de Paris de près de quatre lieues, à l’effet de faire 
perquifition chez le fleur Dumez de Saint-Hillier,, 
qu’on croyoit retiré dans la maifon du fleur 
Bouhebent, ci-devant banquier. Le confieiller 
du roi commifiaire au châtelet , & le confeiller 
du roi infpècleur de police , ne trouvèrent que 
la dame de Saint-Hillier, à qui ils firent entendre 
le Jujet de leur tranfport, & en préfence de laquelle, 
ils s’emparèrent de tous les papiers de fon mari;

On a déjà dû voir dans l’article de la dame 
Caze , que le fleur Dumez avoit obtenu, par le 
canal de cette dame, en 1776, du miniftre de 
la guerre, la fourniture de Bufflerie pour les 
invalides ou pour les régimens provinciaux ; 
en 1779 ou I7S° » les confeils d’adminiftration 
d.es régimens ayant été çhargés de tous lesap®



provifionnemens néceffaires à leurs corps refpec- 
élifs, le fieur de Saint-Hillier follicita, comme déjà 
attaché par la fourniture qu’il avoit faite , la 
permiffion du miniftre , d’écrire aux différens 
confeils d’adminiftration, pour les engager à 
s’adreffer à lui pour les différentes fournitures 
de bufflerie dont_ils pourroient avoir befoin, 
fous le motif qu’étant déjà chargé d’une four­
niture de cette efpece, les différens corps trou- 
veroient dans fes magasins les approvifionnemens 
qui leur feroient néceffaires. Le miniftre lui ac­
corda la permiffion d’écrire ces lettres iri.vi- 
tatoires.

Sur le compte qui fut rendu à M. de Montbarey, 
des divers procès qui exiftoient entre le fieur 
de Saint-Hillier 8E fes co-affociés, dans le courant 
de 1780-, ce miniftre .Ht réfilier le marché du 
fieur de Saint-Hillier, il évoqua au confeil la 
partie adminiftrative de cette affaire, & laiffa 
aux tribunaux ordinaires à juger les parties côn- 
t.entieufes & d’intêret entre les différens affocié.s. 
Tel étoit l’état des chofes le 1.7 décembre 1780 , 
à l’époque de la retraite de M. de Montbarey.

Avant la retraite de M. de Montbarey le fieur 
de Saint-Hillier avoit déjà rendu plainte contre 
1a dame Caze. La procédure continuoit, lorfque 
le marquis de Ségur, fuccefl'eur de M. de Mont­
barey, crut devoir faire arrêter les deux parties-



& les faire conduire à la bàftille. Pourquoi donc 
toujours à la baflille ? Quand deux particuliers 
ont un procès, qu’ils plaident, pourriez-vous 
me dire, M. le maréchal v quel eft l’inconvenierit 
d’attendre le jugement?

Cet 'enlevement fubit, cette faifie de papiers 
chez le procureur Ropprat , tout cela feroit 
croire que le. miniftre difgracié avoit encore 
de l’influence. Un bon, un privilège excluflfac­
cordé à une jeune & jolie femme , à madame 
Gaze, par un miniflre qui n’en étoit pas l’ennemi, 
préfententdes conjeûures défavorables au prince 
de Montbarey. Cependant ceux qui voudroient 
le judifier pourroient dire qu’il n’auroit point 
cafîé & annullé le marché du fleur de Saint- 
Hillier, li fon intérêt avoit demandé qu’il s’af- 
furât de fon fllence.

Quoi qu’il en foit, je fais, à n’en pouvoir douter, 
que le fleur de Saint-Hillier fe plaint hautement 
de M. de Montbarey. J’ai été forcé à regret de 
ne pas entrer dans tous les détails de fa plainte 
qui ne m’étoit pas aflez .connue, .

Jeàn-Baptiste Marie Rendu, né à Pontoiféÿ 
âgé de trente-deux ans, 6c domeflique du fleur 
d’Angerviliè..

Barthelemi - François - Joseph Mouffle 
b’Angervîlle , âgé de cinquante-deux ans, né
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.à Guéret dans la Marche, écuyer , avocat au 
parlement. ‘ uî *

Ces deux articles ,n’en font qu*un : c’eft le 
.maître, c’eft le valet, & leur caufe eft commune; 
arrêtés le même jour, ils furent conduits à la 
baftille l’un & l’autre le 11 février 1781.

Depuis quelques années, il paroiflbit fous le 
nom de Bachaumont ','des mémoires fecrets. 
Ç’étoit un journal où l’on rendoit compte jour 
par jour de tous les évenemens politiques, lit­
téraires & financiers, des aâes de l’autorité 
& de ceux de la fiscalité ; des hurlemens du 
barreau & des cris inlenfés du fanatifme en 
chaire ; des balourdifes des miniftres & de celles 
des parlements, des intrigues de la galanterie & 
des roueries de l’amour; en un mot lesfottifes \ 
du jour èc de la veille 5les fottifes des coulifies 
& celles de la cour, tout étoit expofé &jugé 
dans ces mémoires. Le'récit n’en étoit ni fec ' 
ni nud ; il. étoit toujours affaifonné de réflexions 
aufli malignes que piquantes. En Allemagne, 
dans.les Pays-Bas, en Hollande ainfi qu’enFrance, 
cet ouvrage formoitàlui feu! une branche très- 
confidérable de la librairie.

Ce qui contribuoit le plus à leur donner la 
Vogue , c’efl qu’on y défoloit l’amour-propre 
de beaucoup de perfonnes en place. Les petites 
intrigues, les petites aventures des princes, tels 



que le comte d’Artois, le duc de Chartres Si le duc 
de Bourbon y formoient une chaîne d’anecdotes 
qui plaifoit à tout le monde ; le public aime à voir 
les fottifes & les foibleffes des princes.

Le feul homme, en faveur de qui les auteurs 
montroient quelques ménagemens, étoit le lieu­
tenant-général de police : ils avoient befoin de- 
llindulgence de ce magiftrat pour ne pas em­
pêcher la circulation des mémoires fecrets; d’ail­
leurs, M. le Noir n’étoit peut-être pas fâché 
qu’on lût fon apologie dans un journal qui ren- 
fermoit la fatyre de prefque tous les gens en 
place. Le peu d’entraves qu’il mettoit à l’entrée 
de cet ouvrage en France, faifoit penfer qu’il 
étoit un peu dafls le fecret des auteurs de ces 
mémoires.

Mairobert, le premier, en avoit jetté les 
fondements ; cet écrivain fut imprudemment 
mêlé dans l’affaire, des créanciers du marquis de 
Brunoi ; fa déliçateffe ne put furvivre à l’arrêt 
du Parlement, qui le condamna comme porteur 
de billets acquis, pour une fomme bien au deffous 
de leur valeur, . Le jour même que le parlement 
rendit l’arrêt, Mairobert alla chez Poitevin , 
baigneur; quand il fut dans le bain, il s’ouvrit 
avec un rafoir la veine du pied., mais le fang 
ne fortant pas affez abondamment 8c le faifant 



lariguir, il abrégea la fcene ; avec un piftolet » 
il fe brûla la cervelle fans fortir du bain.

Après fa mort, M. d’Angerville fe chargea de 
la confe&ion des mémoires fecrets ; fous fa 
plume ils ne perdirent rien de leur agrément 
& acquirent .un degré de correâion qu’ils1 
n’avoient point encore eu.

Vers la fin de l’année 1780 ,. il en parut 
quelques volumes, qui commencèrent à exciter’ 
une grande curiofité par leur malignité ; & qui- 
finirent par provoquer les cris des gens dont on 
y dévoiloit la conduite & les turpitudes.

La vie de Louis XV, en 4 volumes, qu?on 
publia à cette époque , ne fit qu’augmenter les' 
cris des mécontens dont la plupart étoient encore ’ 
puiffans , & qui vouloient être impunément ou- 
fripons, ou débauchés, ou ridicules.

M. le Noir, réveillé par des. murmures qui ' 
fembloient inculper, fa négligence, fe vit forcé! 
d.e lancer fa meute d’efpions ; ils battirent les 
Pays-Bas, les bords du Rhin & la Hollande ; ‘ 
& bientôt il fut, s’il ne le favoit déjà, que ■ 
M. d’Angerville étoit l’un des rédacteurs. Un • 
ordre du roi fut auffi-tôt expédié pour enlever, - 
lui, fes papiers , & Rendu- fon domeftique.

Nous obferverons qu’il étoit fort ordinaire ; 
d’arrêter le domeftique d’une perfonne foup- 1 
çonnée ; on étoit comme fur d’avoir le fecr<.t
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du maître; on commencoit par jetter l’épouvante 
dans l’efprit du domeftiqùe, on le mena coït de 
le mettre dans les cachots de bicêtre,, s’il ne 
réveloit pas ce qu’on défiroit;
. Rendu arrêté le premier, dans une chambre 
qu’il occupoit rue des Arcis, & chez lequel 
pn trouva des nouvelles à la main-y> avoua qu’il 
fervoit de fecretairê à M. d’Angerville, que 
ç’étoit de lui qu’il tenoit les bulletins ; qu’il 
n’étoit que chargé de les tranfcrire, qu’il en 
faifoit, trois copies pour fon maître, dont l’une 
étoit envoyée à Roterdam, l’autre à_Minden, 
& l’autre à Bruxelles; mais qu’il ne pou voit en 
favoir davantage, attendu qûç fon maître parloiî 
toujours très-peu. \

M. d’Angerville , logé rué de Berry au . 
marais, chez madame, de, Ghampigni, fa cou- 
fine, & veuve d’un confeiller au parlement, 
eut le même jour, & fur l’heure de \minuit, la 
vifite de MM. de la police, ayant à leur tête 
M. Chenon , commiflaire , & le fieur Henri, 
confeiller du roi, infpefleur de police. On en­
leva tous fes papiers & fept cartons remplis 
de bulletins ou nouvelles à la main, formant 
une colleflion depuis 1766 jufqu’en 1781.

. Après, les recherches & le furetage 1 plus 
fcrupuleux, on mena M. d’Angerville à ia baftille 
Son féjour n’y fut long. Nous n’avons pu

D 3
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apprendre ce qu’il devint après fa fortie ; mais 
nous voyons qu’un an après cette époque, eri 
janvier 1781, il alla chez M. le Noir, réclamer 
les fept cartons de bulletins qu’on lui avoit en­
levés; que le commiffàire Chenon dreffa procès- 
verbal de cette délivrance, à l’hôtel même dé 
la police : ce procès-verbal eft âinfi terminés 
« lés avons remis auditJieur Mouffle ÆAngerville, 
à là charge- par lui de l'es rapporter à M. le lieu- 
tenant-général de police-, après les corrections dans 
un an, délai fixé par le magifirat ; à quoi U fleur 
Mouffted?  Angerville , s’eft fournis -& à figné ». ’ >

Pierre. La venant , né à Frechemefnil eri 
Caux, agent de’ change demeurant à Paris rue 
du Four Saint-Euftache.

De Ample clerc tonfurë,-férvant dans Une des 
paroiffes de Paris, Là venant devint commis chez 
les fleurs Dupont pere &. fils ; banquiers, rue aj, 
Sainte-Croix-de-la-Bretonnerie. En 1776, il fut 
rru agent de change ; en 1771, il époufa là 
demoifelle Criftal.,' qui lui apporta pour dot 
27,000 livres comptant; Lavenant avoit alors 
environ 80001. à lui. Bien des gens ont penfé que x" 
la demoifelle Criftal avdit été une des caufe? 
principales du dérangement de fes affaires. Beau­
coup de coquetterie, pour fuppléer à très-peu d® 
beauté , pccafionna de très-grandes dépenfes.
. On ût arrêter Lavenant j parce qu’il étoit ac-
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teufé d’infidélité dans fa charge de s’être, 
approprié un récépiffé de nouvelles.rentes via­
gères, qu’un particulier lui avoit donné a ha--, 
gocier. Telétoit le bruit public ; niais cette 
accufation fe trouvé un peu, atténuée par l’in-', 
terrogatoife qui eft fous nos yeux.

Dans .ce, même .interrogatoire Lavenant pré­
tend que, depuis 1775 jüfqu*én 1780, il â perdu 
plus de' 200-200. livres dans diverfep faillites 
dont il fait l’énumération, fans parler des inté­
rêts & des frais , qui pquvoient former un objet 
dé. 26,000 livres. L’état, de, fes dettes fe monte 
à trois cens trois mille livres; le préfjdent de 
Cqrberon, & 1^'chevalier. de Corbéron, fou 
fils, ëtoient dufnombre de fes créanciers, Fun & 
l’autre pour une fomme de 6000 livres. Il fe 
trouva fous les fcëllés’environ 140,000 livres, 
en argent en bons effets ; & .balance faite du 
paffif & de'Taftif, le déficit étoit de. 188,000 
livres.

Les affaires de Lavenant étoient tellement dé­
rangées, qu’il fit offrir 3 5 pour cent d’intérêt au 
fiéur Mercier,, par' l’entremife du fieur delà 
Coeurtrire, ancien premier commis de la Ma­
rine , demeurant rue des Prouvaires. Cette offre 
ne contribua pas peu à le faire fqupçonner. Ce­
pendant quoi qü’aufïi-tôt fa faillite il ait été rayé 
du tableau des âgens de change ,. fes confrère^
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m’ont; affuré qu’il étoiX plus" coupable, d’ignorance 
de fon état , que dé mauvaife foi. Il ne côn- 
nôiffoit. ni la valeur dû. papier, ni celle des 
fignatures; aufîi fe trouva-t-il effectivement com­
promis dans une infinité de banqueroutes. On 
s’éft demandé, pendant long-tems, fi c’étoit une 
faveur ou une injuftice qu’on avoit faite à La- 
venant, en le fàifarit mettre à ïa Baftille ; bien 
des gens ont penfé qu’il d’en auroit pas été 
quitte à ,fi bon marché, fi on l’eût livré à une 
Juïlice réglée ; d’autres affurerent qu’il n’a voit 
été'arrêté que parce qu’il avoit entré les mains 
des fonds au chancelier’Màûpéôu & au préfi- 
dént d’Aligre. Je dois l’avoùerf je n’ai trouvé, 
aucune, tracé de ce" fait, dans les papiers de la. 
procédure qui font entre mes mains.

Lavénant ne fit pas un. très-long féjour à là 
Baftille; peu de tems après y être entré , il lui 
fùrvint un rnal de jambe considérable,, fuite de 
fon état fédentaire ; ce mal de jambe lui valut 
un peu plutôt fa libertéi. il ^partit pour fa .pro­
vince , où il a obtenu une place de commis 
dans un bureau dçs Férfrîes ; quant à la d,emoi-, 
feîle. Crifta!,. elle eft toujours"a, Paris’..

Charles-Louis de Cardone, âgé de foi- 
xante trois ans dix mois, né à Verdun-fur- 
Meufe , prêtre du diocefe deToul., ancien prieur 
de la Ferté Vidam én Perche , logé à Paris rue 
Dauphine ,;à l’hotel d’Efpagne, au troifiemé.



< Sans nous arrêter aux. bruits publics qui ac­
culèrent dans le tems ce prifonnier, qui n’étoit 
que le fils d’un arlifan, de fe faire pafler pour 
un homme de qualité, & d’avoir allongé fon 
nom pour fe faire defcendre de l’illuftre maifon 
de pardonne , nous paflerons promptement, à 
l’examen des pièces de fon doffier.

Par la première , il paroît que l’infpeâeur de 
Brugnieres l’arrêta, on ne fait où, &leçonduifit 
pardevant le commiffaire Chenon, qui lui. fit 
fubir. un interrogatoire qui mérite d’être rap­
porté en entier. On y trouve la véritable caufe 
de- la détention & de l’exil de l’ab-bé, de 
Cardone. Cet interrogatoire eft conçu en, ces 
termes:

_.e . . Interrogé, s’il n’eft pas vrai'
» qu’il eft dans l’habûtude de déclamer dans les 
». cafés , promenades endroits publics, cpntre 
». l^miniQere^.Lçs nçrdbpnes,gn..place -

» A répondu que non ; que, loin.,de,cela, il.
^ftenét-at dqpxo^ver p.ai^lç^fieur.'dqTronche.t’, 

» & un de fes camarades,.qu’il a expoféfa vie 
» pour contenir dans leurs,propos des gens qui 
» en tenoient d’injurieux contre M.de Sai tine, 
» & autres miniftres. ; .

. » I‘fterrogé s’il n’eft pas vrai qu’entr’autres 
M P?9P£S .quçj®. répondant a .tenus, depuis huit, 
» jouis, il a dit, en parlant de M. de Maurepas,

M.de


»> que c’étoit dommage qu’il ne fé fut pas trouvé 
» confondu dans l’incendie del’Opérà;’

» A répondu , qu’au contraire il s’eft félicité ‘ 
» de ce que M. de Maurepàs étoit forti/de ' 
» l’Opéra avant que le feu y ait pris.

;; » Interrogé s’il n’eft pas vrai que précédent-" 
» ment lui répondant a dit'fiîr là tèfrà'ffe ' des 
» Thuiléries'; en parlant'de M. de Màurepas, 
» que c’étoit un vieux linge , un vieux co-“ 
» quin. . - _

» A répondu que , tout au contraire , il a dit 
» à plufieurs perfonnes, qui fembloient imputer; 
» des vires d’intérêt à M. de Maurepàs , qu’il ’ 
» regardoit ce miniftre comme ne pouvant pas 
« même être fufpéft , vu fes grandes5 ri-' 
» cheffes, d’une part, vu le malheur dé h’à- 
» voir point eu de~poftéri’té‘,'l‘dé l’àutfé part, 
» & vu encore qu’il étoit notoire qu’il avoit 
v refufé toutes fortes d’appointémens&“d’é< 
» molumens. ■

■»' L'avons fait fouiller f &”dans fes poches 
» s’eft trouvé un porte-feuille de cuir rempli de 
» papiers, que nous avons mis fous enveloppe , 
» fur laquelle nous avons appofé nos fcellés &: 
» cachets en cire d’efpagné rouge ; lequel pâ- 
» quet, ainfi fcellé & cacheté , nous avons remis 
» au fieur de Brugnieres, qui s’en eft chargé, 
» pour en faire la repréfénïation toutes fôis Sç 
» quand,



♦> LeClure faite au fleur Abbé de Cardone J 
» &c. Signé de Cardone, Chenon «. ■

Cet interrogatoire fini, de Brugnieres, ac­
compagné du commiffaire Chenon, fe rend à 
l’hôtel d’Efpagne pour y faire une perquifition 
dans les papiers de l’abbé de Cardone, il ne,s’y 
trouva rien de fulpeâ; on forma de tous fes 
papiers deux liaffes; la première contenait fieuf 
pièces relatives à un projet propofé à Monsieur^ 
frere du roi, de réunir.à l’ordre de Saint-Lazare 
&-du Mont-Carmel les biens de la. maifon de 
Saint-Lazare, &ç. Dans cette liaffe il y avoit 
plufieurs lettres du fleur Brifoult, fecrétaire de 
la furintendance de Monsieur, qui étoit le 
protecteur du projet auprès de M. le marquis de 
Montefquiou; la fécondé liaffe ne contenoit que 
des pièces de rebut..

Cette opération achevée, de Brugnieres con- 
duifit l’abbé de Cardone à la Baftille. Son entrée 
dans ce château eft du .19 juin ; le 15 juillet il 
fut transféré dans les priions du Châtelet. Aufli- 
tôt fa tranflation, il écrivit la lettre fuivante au 
commiffaire Chenon.,

>> Le, 15 juillet yfëi.,

» Vous ne pouvez ignorer, M. Chenon, que 
» je fuis forti aujourd’hui de la Baftille pour 
» être traduit au tribunal du petit Châtelet.
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» J’aurois pu ÿ' au grand château j vous com- 
» muniquer des chofes importantes , elles exi» 
» geoient que ce fût tête à tête, & nous étions 
» cinq ; d’ailleurs , je n’avois pas préfent un 
» motif qui pouvoit déterminer la confiance 
» que je dois avoir en vqus. Je me fuis rap,- 
» pelle depuis que j’étois un vieil ami de votre 
» frété le céleftin, & lié de connoiffance avec 
» mademoiselle votre fœur, que j’ai été voir 
i» plufieurs fois chez M. Bachois. Tout ceci n’eft 
» que pour vous faire voir que jè ne vous ferai 
» pas inconnu. Au refte, foyez sûr que vous 
» n’aurez jamais eu d’affaire auffi intereffante à 
» traiter , & plus propre à vous faire beaucoup 
» d’honneur ; ce n’eft pas fans raifon que je 
» vous préféré ; vous ne tromperez pas mon 
» efpérance, je vous attends aujourd’hui le plu? 
» tôt poflible. Je fuis, &c. Signé de Cardone«.

Le féjour de l’abbé de Cardoné au Châtelet 
ne fut pas de très-longue dürée. Il paroît, par 
un billet' qu’il écrivit -au cofnmiffaire Chenon, 
<ju’il fi.it mis en liberté avant le premier août 
.3781. Ce billet eft ainfi conçu : -.

» M. le prieur de Cardone s’efl: tranfporté 
» chez M. le commiflaffè Chenon aujourd’hui 
» premier août 1781-, pour lui déclarer qu’il 
» vient de traiter avec un prince étranger, 
» ami de la France, pour fe retirer chez lui



» qu’il n’a fait & ne fera jamais aucune dé- 
» marche pour faire révoquer les ordres du roi.: 
» Il prie M. Chenon de communiquer à M. de' 
» Brugnieres, & par ce moyen à tous fupé*: 
» rieurs , fes intentions, qui n’auront d’autre 
» délai que le tems néceffaire à recueillir les* 
» fonds d’un voyage de plus de 500 lieues. Il 
» le prie en même tems de l’aider de fes con- 
»' feils, comme il a eu la bonté de le lui pro-« 
» mettre. Signé de Çardone «.

On voit dans ce billet la confirmation de ce 
qui fe trouve imprimé dans le regiftre inféré à- 
la tête de la quatrième livraifon de cet ouvrage, 
que ce prifonnier fut exilé hors du royaume. 
Malgré la promefîe qu’il en avoit faife , de ne 
faire aucune démarche pour faire révoquer l’ordre 
du roi , il èffaya cependant d’émouvoir la com- 
mifération de M. le Noir, par un fécond billet 
au commiffaire Chenon.

» le vous prie, monfieur, de repréfenter à 
» M-, le Noir, i°. que j’ai 64 ans.

» 2?. Que je n’ai nul bien à attendre de per­
sonne que de mon frere, qui eft au Pérou, & 
» qui m’énvoye 12000 livres tous les quatre ans, 
» .Le dernier envoi a manqué, ce qui m’a mis 
» dans le plus grand embarras,

» 30. Ce n’eft qu’à Paris que j’ai des reffpurce^ 
» y ayant plufieurs amis diftingués, à qui même,
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» Je n’ofe pas confier mon état préfent d’hti- 
y miligtion.

» 49. Cet exil m’éloigneroit de tous les fe- 
» cours dont j’ai befoin pour. la continuation 
» de mon ouvrage ( i ) qui aura, j’ofe m’en 
» flatter, autant de cours que les mémoires 
» hiftoriques de M. de Thou.- :

» Si M. le Noir, me fait obtenir la permiffion 
h de refter en France, je m’engage à lui donner 
» une recette particulière contse l’apoplexie 
» de fang & contre l’âpopflexie d’humeur. Je

( i ) Il paroît par la note fuivante jointe an doffier , 
que? l’oùvragé dont il eft quoftion devoit' eue intitulé 
ainfi : « annales de la France partagées par décades con- 
», tenant l’iiiftoire politique de tout ce qui s’eft pafle 
» dans le royaume relativement à fon gouvernement, 
» aux améliorations dans les arts & fciences , aux per- 
» Tonnages qui fe fdnt le plus diftingués par des vues 
» d’utilité publique, & à tous- ceux qui ont occupés 
» les grands poftes, & du bien & du mal qu’ils y ont 
» fait depuis l’année 1684, jufqu’en l’année 1781, au 
» -mois de feptembre inclufivement.

Cet ouvrage, dit l’abbé de Cardone dans la note 
que nous copions & qui paroît être de fon écriture m’a 
occafionné des voyages à Verfailles très^-longs & très- 
coûteux en différent teins, depuis le nouveau' régné, où 
j’ai eu la confolation de laiffer à la poftérité dès éloges 
bien mérités du fouverain & de J’adminiftration publi­
que, '



n'entends pas én préferver /.mais y porter des 
fecours infaillibles..':
» Pour l’apoplexie de fang , il ne faut qu’an 
coup de biftouris, & pour celle d'humeur, 
une drogue à mêler avec du quinquina ; j’in-

-•» diquerâi l’un & l’autre à M. le Noir-, x’eft- 
.» à-dire à quel endroit il faut porter le coup 
» de biftouris, & le nom de la drogue à mêler 
» avec le quinquina. Je fuis &c. ' Signé ©a 
» Cardone ».

L’abbé de Cardone ne manquoit ni d’efprit 
ni de connoiffance : il plaifoit, fur-tout par fes 
farcafmes & fa méchanceté. Tous les gens de 
la baftille'm’ont affuré qu’il étoit l’auteur d’une 
plaifanterie qu’on a attribuée pendant long-tems 
;à M. Linguet ; le frater du château entre un 
•matin chez lui ; en .voyant cette figure étran­
gère — qui êtes vous, lui dit-il? -—/e Jzzz5 le 
.barbier delà baftille, lly a long- tems - qui vous 
.auriez dû Savoir rafée , lui répond l’abbé..

Que de réflexions -nous laiffonsià faire à nos 
lecteurs fur l’emprifonnemeht & l’exil hors du 
roy aume de l’abbé de Cardone ! Quelle différence 
entre l’ancien &le nouveau régime ! quel argu­
ment contre ceux qui fe plaignent du comité 
.des recherches , qui n’eft qu’un tribunal momen­
tané , approprié feulement aux circonftances dé 
.guerre où nouj vivons»



Toutes les pièces du doffier de l’abbé de 
Cardone nous ont paru à .nous même fi extraor­
dinaires, que nous nous ïocrimês fait un fcrupule 
de les copier toutes en entier & littéralement^ 
& que nous, croyons devoir prendre l'engage*» 
ment de les communiquer en original à toutes 
les perfonnes qui défireroient en avoir con- 
noiffance.

Jacques Joseph Guignard du Temple',' 
né à Machecou, évêché de Nantes, commis des 
finances, demeurant à Paris, rue Villedot, près 
celle Sainte-Anne , maifon du fieur Trudon.Z5

Quand on a lu l’article de l’abbé de Cardone, oh 
croit qu’il eft. impofiible de porter plus loin l’abus 
des ordres arbitraires, d’emprifonner & d’exiler uh 
citoyen , foüs un preteXte plus frivole & plus 
rifible ; l’abbé de Cardone., étoit acculé d’avoir 
mal parlé d’un miniftrè.,- & de quel miniftre ? 
M. de Maurepas. Que dira»t-on donc, quand on 
verra le fieur Guignard dû Temple , arrêté pour 
avoir écrit des vérités un peu dures, à qui? 
A un commis des finances, au fieur Dufrefne.

Cette affaire mérite , comme la précédente", 
un. détail circonftancié. Nous publierons en entier 
les pièces principales, pouf que par des retranche- 
mens adroits , on ne nous foupçonne pas de 
chercher à commander l’indignation que le fieur 
Dufrefne doit naturellement exciter. Nous don­

nerons
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nerons connoiffance de tout au public ; ce fera 
à lui à juger; nous allons parcourir rapidement 
la première époque de cette affaire ; nous com­
mencerons par le journal- de route.

Quoique la lettre de cachet foit datée du 20 
juin, ce ne fut cependant que le 27, à 5 heures 
du malin, que le commiffaire Chenon & l’inf- 
peûeur Longpré fe tranfporterent chez le fieur 
Guignard. Après y avoir fait la, recherche & 
la. faifie de fes papiers, ils le conduifirent au 
bureau du premier commis dés finances ; &C 
après avoir prévenu M. Dufrefne, ils pafferent 
au bureau du fieur Guignard , où ils firent, en 
fa préfence, & en celle du fieur Dufrefne , une 
perquifition dans fés papiers perfonnels.

Toujours fçus là même efçorte , le fieur 
Guignard fut conduit, dés bureaux du fieur 
Dufrefne, à l’hôtel de la police. Les réponfes 
qu’il y fit à diverfes interpellations de M. le 
Noir , fe trouveront ci-après confignées dans fon 
interrogatoire ; de la police , le fieur Guignard 
fut conduit à la baftille par le fieur Longpré, 
en vertu des ordres dont il étoit porteur.

Arrivé à la baftille , le fieur Guignard fubit 
un interrogatoire pardevant le commiffaire 
Chehon. Nous allons le copier en entier , en 
en retranchant cependant un épifode relatif 
au 1 fieur Bourboujon, épifode -peu intereffant

E
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par lui-même , & d’ailleurs étranger, à,l’affaire 
principale.

......... .................... » A lui repréfenté, les 
» deux brouillons ou copies de lettres qui 
» viennent- de fe trouver dans les papiers faifant 
» partie de ceux qui ëto'ient dans, fpnfecre taire, 
» en fon appartement.

Le premier, daté en tête, dit i5 avril 1778, 
commençant par ces mots : je njme plains pas , 
fiionjieur, Si Unifiant par ceux-ci, quels reproches 
ne doit-elle pas fe faire.

Le fecdnd fans date commençant par ces mots : 
vous mériteriez petit drôle, Si finiffant par ceux- 
ci, voilct de quoi ; au haut duquel brouillon., ou 
copie, eft un renvoi de la. première; ligne com­
mençant par ces mots , on fait que vous êtes fils 
d’un laquais.

Sommé de déclarer s’il reçonnoît ces deux 
brouillons ou copies de lettres ,;pour être écrits 

,de fa1 main , & de les parapher avec nous.
A dit qu’il les reçonnoît tous deux pour être 

écrits de fa main, & les a paraphés avec nous.
Interrogé s’il a écrit ces deux lettres conformes 

aux brouillons, pour qui elles étoient deftinées.
A répondu, par rapport à la. première, datée 

du i5 avril 1778, ( 1 ) qu’elle a été écrite à

Qi ) Il eft bon d’oblçrver cette datera jj “vril 1778
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M. Dufrefne, premier commis desfinances, auquel 
le répondant l’a fait remettre par le domeftique 
du fieur Dûfrëfne.

, A l’égard de la féconde, fans fe reffouvenir 
précifé'ment pour qui elle pouvôit être y il ’eft 
cependant vraifemblable que ce devoir être pour' 
quelqu’un qui avôit tenu des propos déplacés 
fur le compte de M. Necker ( i ), ïefquëls pro­
pos avoient offerifé le répondant.
- Croit pouvoir àffurer qu’elle n’a point été 
écrite, par la reflexion qu’il fit y que les re- 

• > préfehtation$ faites âuxingrats ne les corrigeoiént 
point.

•" A luï.repréfehté une lettre ,dans date, dont la 
fignature eft enlevée , a dre fiée à M. Dûfrëfne 
qui fe trouve abfolument conforme au premier'

c’eft à cette époque que fut écrit ce brouillon de lettre, 
pour lequel le fieur Guignard eft arrêté trois ans après, 
Je 27 juin 1781, prefqué aufii-tôt après la retraite de 
M.'Necker.

( 1 ) Le fieur Guignard interpellé, par-M. le Noir, 
de dire fi ce brouillon, n’étoit pas deftiné à'M. Dufrefne , 
a répondu à l’hôtpl de la police d’une maniéré plus clairs 
qu’il ne le fait ici, à.la baftille, dans fon interrogatoire. 
Il a dit : « qu’il n’a pas écrit la lettre., qu’elle étoit pour 
» quelqu’un qui avoit mal parlé de M. Necker; que c’étoit 
1* peut-être pour M, Dufrefne , mais qu’aü furplus elle n’eft 
» pas partie ».

■E-’-i
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des deux projets qui*tiennent d’être paraphés. 
Sommé de déclarer s’il reconnoît cette lettre 
pour être de fon écriture, pour l’avoir envoyée 
à M. Dufrefne & de la parapher avec nous.

A dit que fa déclaration ci-deffus fatisfait 
à la queftion , & a paraphé cette lettre avec 
nous. ' z

» A lui représenté.une lettre anonyme adreflée 
» à M. Dufrefne, timbrée de la petite pofte, du 
bureau coté E, Vingt-huitième levée, commen­
çant fur le reûo du premier feuillet , par ces 
mots : on fait que fous un mauvais prétexte^ & 
Unifiant, vers le milieu du reflo du deuxième 
feuillet, par ceux-ci : qui le font moins que vous. 
Sommé de le parapher avec nous, ce qu’il a 
fait.

■ Interrogé, s’il n’eft pas vrai que c’eft le répon­
dant qui a écrit cette lettre anonyme, en limulant 
fbn écriture ?

A répondu qu’il ne fe permettoît jamais la 
voie de l’anonyme ; qùe s’il avoit eu à fe plaindre 
de M. Dufrefne , ce feroit à lui qu’il ’fe feroit 
adreffé directement , comme il convient à un 
galant homme."

A lui repréfenté que dans cette lettre arioriymèj 
on y retrouve plufieurs des phrafes employées 
dans le brouillon fans date, qu’il vient de para?, 
pher; ce qui fait préfumer que cette lettre ano­
nyme eft du répondant.



Arépondu que la reffemblance de ces phrafes 
ne fàifoient point préfomption contre lui-, parce 
que tous les jours différentes perfonnes peuvent 
avoir les même idées.

Lui avons fait obferver que le papier fur 
lequel eft écrite cette lettre anonyme, eft du 
même format que celui qvti a été trouvé dans fon 
bureau , & porte la même marque de fabrique, 
ce qui fait, encore une préfomption contre lut.

A répondu que, pour détruire cetteprétendue 
préfomption , il fuffit de fa voir du papetier qui 
fournit les bureaux de M. Dufrefne, s’il n’en 
fournit point ailleurs. Quand cela ferôit, le 
répondant ne feroit pas moins fondé à foutenir 
que l’affertion contre lui n’en feroit pas moins 
ridicule. .

Interrogé quels étaient--fes motifs de plainte 
contre M. Dufrefne, lofs de la lettre du avril 
f.778-

A répondu que l’on peutconfulter M. Dufrefne 
lui-même à cet égard; que fi l’on daigne ,ap- 
peller le répondant à l’explication devant M. 
Joly de Fleury & M. le Noir, il fe fera un 
devoir & un plaifir de rendre hommage à la 
vérité , & dé dire tout ce qui s?eft paffé entre 
lui & M. Dufrefne à cet égard ; il defîreroit 
même que lé mihifbe voulût l’interroger fur 
ce chapitre.
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Interrogé s’il n’eft pas vrai que, depuis cette 

époque, il s’eft jconftamjnent répandu en propos 
injurieux contre M. Dufrefne. ,

A répondu queconnoifiant trop les égards 
- ■& la,fübôrdination,due.àla place de M. Dufrefne, 
dans les bureaux duquel il travaille, fon édu­
cation & fa façon de penfer-ne lui auroieht pas 
permis de pareils écarts ; que fi l’on a fait à M, 
Dufrefne quelques rapports de plaintes fur fon 

. compte, il le prie de l’admettre à la juftification 
que l’on ne fauroit refufer à un galant homme.

; Interrogé s’il n’eft pas. vrai qu’il s’eft plaint 
de M. Dufrefne, à Toccafion des gratifications 
que le répondant. fojliçi,toit de. M...>Neçke.r.

A répondu que , pour faire une réponfe po? 
fitive fur la préfente queftion, ilferoit à fouhaiter 
que M. Dufrefne s’expliquât, lui-même nettement; 
que les relations direftes du répondant .avec 
M. Necker l’aurôient mis dans le cas de porter 
lui-même fes plaintes au .direûeur des finances, 
&: de, reclamer auprès de lui fes bontés pour 
obtenir juftice , en cas qu’il eût été fon.déà faire 
des plaintes, parce qu’il n’a voit nul hefoi.n, auprès 
de.M. Necker", de la médiation d’un tiers.

Leéture à lui.faite &c. Signé G.uignarp ru 
Temple & Chenon. . .. .

Le fieur Guignard ne fit pas.un très-long féjour



à la baftille ; il en fortit le il août 1781. La 
'preuve de ce fait fe trouve dans les regiftfes & 
dans une lettre que M. Chevalier, major, écrivit 

t le jour même au commiflaire Chenon : voici
cette1 lettre. ■'

» A la baftille II // août I781.

■ » Je- vous donne avis,.moniteur, que M. le Noir 
H- eft venu .cet après-midi., vers les, fix heures, 
» & qu’il a. fait mettre le fieùr Guignard- du 
» Temple en. liberté de plus, il a ordonné de 
« lui laiffer prendre tous les papiers qu’il avoit 

. » .dans la grande armoire qui eft dans là.chambre 
» de yçrtre; laboratoire ; il n’en a pris aujour- > 
» d’hui qu’une partie, & doit revenir mardi pro- 
» cham prendre le refte ; vous favez que vous 

. » lui'aviez laiffé la clef de ladite armoire ; il
»- nous l’a voulu-, rendre,. ce que. nous avons 
» refufé , en le priant.de la, garder jufqu’à l’en- 

t » tiere évacuation defdits papiers-; cette miffive
.» n’a d’autre fin _que. de vous prévenir fi 
.» vous aviez quelques formes à; tenir à la fuite

'*'» de Vos procès-verbaux., de vous mettre en 
», état de les clore, & n’oublie? pas-, je vous 
»- prie, en casque je fois chargé de la garde def- 
y dits papiers, de m’en.,faire une décharge a- la 
» fuite de votre procès-verbal, . -

» J’ai l’honneur d’être &c. Signé Chevalier., 
Sorti de la baftille , la vengeance du fieur

priant.de
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Dufrefne. poursuivit encore le fleur Guignard; 
il fut. exile en Bretagne $ fa province.

.Que d’abus d’autorité, que d’injuftices criantes 
commifes envers le, même homme ! à y heures 
du matin, oh l’enleve de chez lui, lui & tous 
fes effets ; ou le traîne comme un yil criminel 
dans les bureaux du fleur Dufrefne, fon accu- 
fateur, & lé fleur Dufrefne ne rougit pas d’aflifter 
comme témoin, à la perqüifition que l’on fait 
de fes papiers; fa fignature fe trouve à la fin 
du procès-verbal. A çêttè fcene d’humiliation , 
en fùccede un autre ; le fleur Guignard eft traduit 
devant le lieutenant de police. On l’interroge, 
& malgré tous les moyens de' juftification qu’il 
donne , il n’en eft pas moins conduit, lé2.7 juin. 
178'./ÿ dans les priions de la baftille, pour avoir 
écrit le z3 avril 1778, un brouillon de lettre 
qui n’a point été envoyée, & dans laquelle il 
étoit dit qüe lé fleur Dufrefne', qu’un commis, 
étoit le ’jfils d’un laquais. Nous bornerons ici 
nos obfervarions ; mous aurions même pu nous 
difpenfer d’en faire. Tous lés faits , toutes les’ 
pièces en difent affez.

Edme RufEey, né à Chaumont en Bafligny, 
avocat au parlement dé Dijon, demeurant à 
Chaumont, cour Dauphin. '

Antoine-Alexis Juvet, né à Chaumont en 
Bafligny, avocat aü parlement.de Dijon;, derneu- 
tant à Chaumont, rué du palais.; _

parlement.de
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Le 20 août 1781 , on expédia des bureaux 

de M. Amélot, à Verfailles , l’ordre fuivant au 
eommiflaire Chenon. , ' ’ r-

» Dô par le roi, ileft ordonné au fieur com- 
miflaire Chenon, pere , de fe tranfportet, fans 
» délai, affilié du fieur de Longpré, infpeéteur 
» de police, en la ville de Chaumont en Baffigny, 

à l’effet de faire perquifition & faifie en la 
» demeure des fieurs Ruffey & Juvet, de tous 
» les papiers & effets fufpeâs , enfemble des 
» deniers comptans qui pourront s’y trouver, 
» & de faire apporter le tout à Paris, dans des 
>> coffres & caffettes fcellés , tant du cachet du 
» fieur eommiflaire Chenon pere, que des fieurs 
» Ruffey & Juvet , -fi bon leur femble , dont 
» du tout, le fieur commiffaire Chenon pere, 
» dreffera procès-verbaux. fait à
» Verfailles le 20 août 178t.

Signé Louis, & plus- bas, Amclot.

Cet ordre, daté de Verfailles du 20 août, fut 
mis à exécution le 22 , à 9 heures du foir , à 
Chaumont en Baffigny, à 60. lieues de Paris. Ar­
rivés dans cette ville, les agens de la police 
parifienne fe firent accompagner du fieur Louis 
de Condé, commandant la maréchauffée , & de 
toute fa brigade/C’eft dans cet appareil qu’ils 
fe .préfenterent d’abord chez le fieur Ruffey, &
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ensuite chez le fleur Juvet. Le commiffaire Chenon 
s’empara de leurs papiers , & l’infpe&eùr Longpré 
fe faifit.de leur perfonne. 4vant défaire connoître 
les pièces de cette procédure , nous devons 
mettre nos lefleurs au courant de cette affaire, 
par quelques notions préliminaires.

Ruffey & Juvet- étôient dettx jeunes avocats 
du parlement de Dijon, tous deux ou fous ou 
frippons, fur-tout le premier./Il paroît par une 
déclaration quelefieur Guenard, receveur des im- 
pofitipns.de Téleâion de Chaumont, fit au com­
miffaire Chenon, que ces deux avocats luiavoient 
offert deux de. leurs billets fur Paris, faifant 
enfemble une fomnie de 24000 livres, & qu’il 
lui avoit donné à compte .de ces deux billets 
environ 2,400 livres. Les effets tirés fur Paris 
par Ruffey .& Juvet furent proteftés ; ils deman­
dèrent du tems au, fieur Guenard , à qui ils ne 
remirent pas l’à-compte qu’ils en a voient reçu.

Environ un mois après, le 29 juillet 1781 , 
ils remirent au même Guenard un billet de 
100,ooolivres, payable le deux, douze août, au 
domicile de M. de. Maurépas. Guenard leur 
remet fa rec'onnoiffance de quatre vingt-dix-fept 
mille fix cent livres , qui j avec les 2400 livres 
qu’il leur avoit déjà comptés , formbit le ihoniant 
total du billet de 100,000 livres.

Lè 9 août on renvoya à Guenard le billet

faifit.de
pofitipns.de
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protefté. faute d’acceptation. Les tireurs ne vou* 
lurent pas rendre l’à - compte , & deman­
dèrent qu’il fût renvoyé pour être protefte 
faute de payement. Ils prièrent le fieur Guenàrd de 
déclarer, en le renvoyant<■, qü’il avoit déjà avance 
75,000 livres , afin d’en àffurer le rembourfe- 

- ment. , . ■ .' . . '• ' .
C’eftà la réception de ce billet extraordinaire, 

tiré par des gens inconnus., qu’on expédia un 
ordre ‘au commiffaire Chenon : pour qü’il fe 
tranfportât fur le' champ à Chaumont. Arrivé 
à la baftille , on fit ftibir aux fieurs Ruffey & 
Ju.vet un interrogatoire, qui fert à prouver ou 
leur friponnerie ou le dérangement de leur efprit. 
Voici l’interrogatoire deRuffey. y

Du 30 a0lt-t

.... ... ...» A lui représenté la lettre 
» lignée Ruffey , datée à . Chaumont du deux 

- » août 17§ i , écrite fur deux feuilles de papier 
» à; lettre , commençant fur le refto du premier 
» feuillet de la première feuille, après le mpn- 
» Xeigneur en vedette, par ces mots, depuis Quatre 
» ans , & finiffant fur le verfo du fécond feuillet 
». de la fécondé feuille après la fignature Ruffey, 
» par un poft-fçriptüm qui eft la copie d’un billet 
» de 100,000 livres, figné Juvet & Ruffey, paya- 
» ble à l’ordre du fieur Guenard , receveur des



» impofitionsde Chaumont;fotnméde déclarers’il 
» reconnoit cette lettre, par qui elle eft écrite, à 
» qui elle eft adreffée, & de la parapher avec nous.

« A répondu qu’il reconnoit cette lettre pour 
« être écrite de fa main ; ne fait à qui elle eft 
» adreffée ; qu’il eft inutile de l’interroger là- 
» débits, & a refufé de la parapher. -
„ » Interrogé qpel eft le projet dont eft quèftion 
» dans cette lettre , qu’il veut vendre au roi 
» trois milliards.

» A dit qu’il n’y a point de quèftion à lui 
« faire, & qu’il ne répondra point.

» A lui repréfenté que c’eft en vertu- des 
» ordres du roi que je l’interroge , & fomthé 
«en vertus des mêmes ordres de répondre.

» A dit qu’il n’a rien à dire.
»,Et à Tinftant il eft remonté à fa chambre^ 

» difant qu’il alloit chercher le projet qu’il avoit 
» écrit, & eft redescendu avec une feuille de 
« papier écrit avec l’enveloppe toute prête , 
» qu’il a cachetée en notre préfencè en cire d’Ef- 
« pagne rouge, avec Son cachet, & nous a remis 
» ce paquet, pour être rendu à M. le lieutenant- 
» général de police.

» Nous étant mis en devoir de continuer lin- 
« terrogatoire, le fieur Ruffey nous a dit que 
» cela étoit inutile , parce que cé qui avoit été 
» fait , Kavoit été pour déterminer le projet ; &
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» a annoncé qu’il nefigneroit rien ,-—peurqüoi 
» nous nous Tommes retirés : Signé Chenon*

L’interrogatoire de Juvet eft plus circonftancié; - 
il donnera la clef de tous les fecretsqui fe trouvent 
dans celui de Ruffey. On lui fit d’abord là même 
queftion relativement à la lettre du 2 août 1781-; 
il y fit la même réponfe , en ajoutant cependant 
qùe cette lettre étoit adrefléè à M. de Maurepas. 
L’interrogatoire coutinua ainfi :
........... Interrogé s’il a eu part 

»> à la compofition de cette lettre ; a répondu 
k >, qu’il en a fait des brouillons fous la diûée du

» fieur Ruffey.
» Interrogé quel eft le projet dont eft queftion 

» dans çette lettre dont le répondant & le 
» fieur Ruffey ctoientfi çurieux & fi impatiens 
» que M. le comte. de Maurepas en fît part au 
» roi. ,

. V » A répondu que ce projet étoit pour le bien 
du roi , de la reine, de la famille royale , 

» des grands du royaume, & qu’Ü n’étoit point 
, » oppofé à la religion, qu’au contraire, il ne 

» tendoit qu’à en foire connaître les myfteres 
» clairement.

» Sommé de s’expliquer clairement fur la 
» nature du projet, & démontrer comment la cpn-i 
». noiffance de ce projet pouvoit valoir les trois 
» milliards que le répondant & le fieur Ruffey
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« demandoient pour en donner connoiffance ;
» ainfi qu’il .refaite de'leurs lettres.
' >► A répondu que le fleurRïiffey prétendoit 
» faire renaître le régné de Salomon , . faire

. » fleurir les arts, les faïences, le commerce &
» les loix. •

» Interrogé par quels moyens lui & le fleur 
.« Ruffey prétendoient procurer ces grands 
«avantages.;/ |ira

* » A répondu qu’il faut diftinguér le fïeür 
» Ruffey-d’avec lui répondant ; qu’il n’eftpour 
« rien dans le projet; qu’il n’a pas la faïence 
» du; fleur Ruffey ; que comme ce projet re- 
» gardoit le bien du roi dé l’état ; il s’ëft cru’, > 
« par honneur & par devoir, obligé de coopérer 
» de toutes fes forces, par argent & démarches 
«à la réuffite de ce projet..

« Interrogé quelle relation le fiedr Ruffey
« avoit avec les efprits céleftes, par le fecours ' .
« defquels il dit dans fes lettres qu’il travailloif, 
» & non pas par le fecours des efprits infer-
« naux.

« A répondu qu’effeétivemenf le fleur Ruffey 
« a dit qu’il ne travailloit qu’avec les, efprits 
« céleftes Sé non infernaux.

» Interrogé s’il eft vrai que les avantages ré- 
fultàns de ce projet foiit compris dans diverfes , 

» pièces dé la fecqnde liâffe dés papiers trouvés
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» chez le. répondant, &. qu’ils font raffemblés 
$ dans le petit cachier, qui eft-la piece.n9.

150 de cette même liaffe.
■ » A répondu qu’il ne fait pas fi c’eft le petit 
» cahier n°. 150, qui eft le réfultat \du projet ' 
» du fieur Ruffey.

, » Obferve que, lorfque le répondant a voyagé 
» en Suiffe , ii a, trouvé à Lauzanne un garçon 
» libraire , qui lui a donné un livre, foit difant 

' » de magie, dont il a extrait ce qui eft rap- 
porté & raffemblé dans ce cahier.
» Interrogé s’il eft vrai, comme il eft dit dans 

» le projet de: lettre , nQ. 142, que deux rois 
» leur aient fait offrir 500 millions de leur 
» projet, en attendant les troisimilliards qu’ils 
» veulent le vendre. ■

» A répondu qu’il n’eft pas vrai que deux 
, » rois leur aient offert ou fait offrir 500 millions;, 
» que cette lettre avoit été prôjettée pour. M. 
,» de Maurepas., afin de le déterminer à pré-*. 
» fenter le fieur Ruffey au roi, mais qu’elle 
». ri’a point été envoyée.

» Interrogé comment ils prévoyoient que,' 
» dans le cas où des puiffances étrangères fiffent 
«>, l’acquifition de ce projet , ces mêmes puif- 
» fances étrangères en abuferoient, leurs pré- 

.» tentions étant de démembrer l’état & de paffer 
» au fil de l’épée jufqu’au dernier rejetton de 
» la famille royale»
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» A répondu que c’étoit pour déterminer M. 

» le comte de Maurepas à préfenter au roi le 
» fieur Ruffey.

» Interrogé quelle eft l’épreuve qu’ils auroient 
» faite devant le roi, s’ils enflent été admis 
» en fa préfente, comme ils le demandoient.

» A répondu qu’il n’étoit queftion de préfenter 
« que le fleur Ruffey., qui fe flattoit-de faire 
» les épreuves qu’il plairoit à famajefté, après 
» lui avoir expliqué fon projet.

» Interrogé filefemr Ruffey n’a jamais fait— 
» de ces épreuves devant le répondant.;

» A répondu que non ,* & qu’il a toujours 
» dit qu’il ne lui donneroit connoiflance de fes 
» fciences qu’après le roi & les princes, fans 
» cependant lui avoir jamais fait connoître ce 
» dont eft queftion r & qu’il ne fauroit même 
* jamais ce qu’il auroit donné au roi. ,

» Interrogé comment ils pouvoient apprécier r 
» leur projet à trois milliards, & pourqüorfalloit- 
» il vingt millions pour commencer ?

» A répondu que le fleur Ruffey lui a toujours 
» dit que fa fcience valoit plus de trois milliards, - 
» qu’elle ne pouvoit fe payer. A l’égard des 
» vingt millions j il ne les demandoit qu’après 
» |es épreuves, & dans le cas où le foi. en auroit 
» été fatisfait. -

h Interrogé s’il n’eft pas. vrai qu’ils n’ont ima- ' 
gipé '



» giné ce projet que pour réparer...leur fortune 
>> qu'ils avaient entamée, & qu’à la faveur de ce 
» projet , dans lequel ils ont fait donner quelques 
» fois , ils ont tiré d’eux de,s fouîmes qu’ils re- 
» demandent aujourd’hui. ,

» A répondu que ce n’eft, point pour réparer 
« leur fortune, mais que le répondant qui eft le 
», feul qui ait emprunté , ne, l’a fait qtie fur fes 
» billets & pour fubvenir aux frais de voyage 
» & de follicitation. : j

» Interrogé s’il n’eft pas vrai que c’eft à la 
» faveur de ce projet qu’ils ont tiré du fieur , 
» Guenard, receveur des importions de Chau- 
» mont, une Comme de deux mille cinq cent 
» livres environ , & qu’ils vouioient lui tirer 
» une fomme de 100,000 livres , dont ils avoient 
» fait leur billet au domicile de M. le, comte ’dg 
» Maurepas. f ,, ?

» A répondu que la fomme de deux mille 
» quatre cent quatre-vingt-dix-huit livres huit 
». fols que le fieur Guenard leur a donnée, eft 
» de l’argent prêté fur leur billet dont ils lui ont 
» tenu compte fur celui de ico7ooo livres qu’ils 
» fe flattpieht devoir être payé. -

» Et ils n’ont fait Ce billet de ibo,odo livres. 
» que pour déterminer M. le comte de Maurepas 
» à préfenter au roi le fieur Ruffey.

» Interrogé comment ils ont été affez ofés 
F ' ”.



» pour tirer ainfi fur M. le comte de Maurepas 
» ‘fans' fon- agrément, fin billet d’une femme 
» auffi cônfidéfabîe.’ "

répondir'qüe/c’éto.it pour'‘déterminer ce 
» minifire à préfentefTe fieur Rüffeÿ au roi. 
' » Obferve le répondant qt?il n’y étoit pour 

rien Sc qu’iT ne* faifoit que ’ fuîvré les impul- 
» fions du fieur Ruffey , pour coopérer au fuccès 
»>du piojet. ■

» Interrogés’il a cru de bonne foi , & s’il croit 
i>- encore à la réalité du projet du fieur Ruffey, 
>>' Sf s’il n’eft‘’ pas'au contraire ’convaincu que 
» ce projet n’eft qu’une fourberie, ou au moins 
» une folie & un être de raifon. '

» A répondu qu’il a 'toujours cru, & croit 
» encore lè fieur Ruffey de bonne foi, ainfi que 
^’fôn’jfi'oiet."

» Letfiure à lui faite, &c. Signe Juvet & 
>i‘ C'benoiïrk ~

Ici fe terriùnerif les interrogatoires des fieurs 
Ruffey & Juvet; après un mois de féjotïr à fa 
bafiille, le premier fut transféré à Saint-Lazare , 
& l’autre fut remis à fon frere pour aller à 
Mar'mout. ( i ) Il paroît qu’ils n’obtinrent leur

( i ) Nous ignorons quel eft ce lieu il eft fi mal écrit 
fur le regiftre , qu’il nous a été impoffible de le bien 
écrire.’
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liberté que vers le mois de Septembre 178^; A 
cette époque ils écrivirent tous les deux au corfl- 
miffaire Chenon & envoyèrent même une pro­
curation à Paris, pour réclamer des papiers 
intéreffans, qu’on leur avoit pris eh 1781 , & 
qu’on ne leur avoit pas encore rendus.

Nous avons oublie de dire que la troupe en­
voyée à Chaumont, étoit de retour à Paris 
avec les deux prisonniers qu’elle avoit faits le 
24 août. Le 2.5 au matin M. le Noir & Chenon 
fe rendirent à la baftille pour les reconnoître.

On ne fera peut-être pas fâché de Savoir ce 
que coûtoient ces voyages ordonnés par les 
minières. Nous terminerons cet article par une 
copie exaéte du mémoire des dépenfes du com- 
miflaire Chenon, écrit de fa propre ihâin.

» Il eft dû à M. le commiflaire Chenon pere , 
\. ». le voyage à Chaumont en Baffigny, à l’occafion

» de l’affaire des fleurs Ruffey & Juvet, dû 
» 22 août 1781. ;

» De Paris à Chaumont , en Baf-
» figny 29 poftes & demie dont la
» première royale , ce qui fait 30
» poftçs à, 7tt_ iof •,•,•!•••••••••'228 iç

» Pour le retour Idem^........... .. . 228 15
» Un jour de Séjour pour les per-

» quifîtionà chez lefdits fleurs Ruffey '
F 2
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» &Jitvet,& appofition des {celles
» fur les papiers de chacun d’eux • • 40

» Pour la reconnoiffance& le- 
» vée à Paris des fcellés fur les pa- 
» piers dudit fïeur Ruffey & def-< 
» cription d’iceux• 10

» Pour pareille opération à caufe
» des papiers dq fieur Juvet- • • » •,•< 10

» Pour l’interrogatoire du fieur
» Ruffey '-‘E.*-*• 10 •

» Pour celui du fieur Juyet* • 10
» Pour la déclaration du fieur /'

» Guenard .........   • * • • * Z 5 ;
"»’» Pour les frais de tranfport dés 
» papiers • ‘ • • • •••.* ........................ ? .

54 SH 4OÏ

. , . . . . . Costard, libraire. Le peu que 
nous avions à dire de ce prifonnier, fe trouve 
dans la trôifieme livraifon. C’étoit un libraire 
dont" le commerce- étoit fort étendu, ’ff fit un 
billet de 30,000 livres à une fille dont il étoit - 
amoureux1 ;; cette fottife entraîna la chute de fa 
fortune. Après avoir quitté' la-,librairie, il fe lia- 
avec Jacquet, -devint l’un de fes faileurs& de 
fes copiées. Dans , les differens échantillons de . 
fatyres que Jacquet porta à M. le Noir, celui-
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ci reconnut fon écriture. Coftard fut obligé 
de fortir de Paris ; il alla- demeurer à Saint- 
Germain ; mais quand on arrêta Jacquet, on 
dépêcha un infpe&eur de police pour enlever 
Coftard, & après une retraite de 10 mois à la 
baflille, on lui accorda fon élargiflement.

Ferdinand-T homas-Clement-Maximilien 
Joseph AValwasovie , batard ,né à Ausbourg , 
vers Vannée 1741 ; foi-difent comte de Garathy 
Colloreto, ou prince de Wolfenbutel , & fe 
feifànt né à Lintz, capitale de la haute Autriche.

Marie Madelaine Meyerin , née à Aûs- 
bourg, vers 175 r, foi-difant barônnèffe d’Exlên, 
& native d’Holtzen en Suabe.

Si de tout tems, la Gafcogne fut en France 
la. pépinière de ces hardis & vils perfonnages, 
qui fous le nom de chevaliers & de marquis, ca­
chant leur abjefte origine, forment à Paris la plus 
dangereufe bande de filoûx, & comme d’infa­
tigables prothées, y multipliant leurs tours à 
l’infini, exercent fur ce valle & mobile théâtre 
l’art de l’efcroquerié, qu’ils ont fu réduire en 
principes ; on peut dire avec vérité que le Nord, 
l’Allemagne fur-tout, ne furent pas moins féconds, 
en aventuriers de tout genre. C’efi d'e là que 
partoit un eflaim de feux princes , comtes &. 
barons , qui comme un vol d’bifeaux de proye 
ou une nuée d’infédes dévorants fe répandoient

1 *
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dans toute l’Europe., Sc par une impudence & 
une adreffe à toute épreuve, la mettoient à con­
tribution.

Dé ce nombré, fut le prétendu comte de 
Garathy , dont nous allons faire connoître l’ori­
gine & révéler les turpitudes. L’hiftorique qu’on 
va lire ne fauroit être plus authentique ; il n’y 
a pas ùn' féûl fait qui ne foit tiré ou du doffier 

v refté entre les mains dû commiffaire de police, 
ou de celui de i’infpeâeur Longpré, ou d’une 
dépêche fort détaillée du lieutenant de police 
de Lyon à celui'de Paris , ou enfin d’une re­
quête très-circonftanciée que la foi-difante 
comteffe de Garathy, durant fa détention à la 
baftille, adteffaaü fieur le Noir, pour obtenir, 
avec la liberté , les moyens de retourner à 
Ausbourg, fa ville natale.

Cette femme, comme la comteffe de Caglioftro, 
n’ayant joué qu’un rôle, entièrement paffif & 
fecondaire, nous ne ferons pour elle & fon mari, 
qu’un feul & même article.

Fruit de l’union la plus inceftueufe, le pré­
tendu comte de Garathy naquit à Ausbourg, 
rue des Boulangers , enféignede la cornemufe. 
11 eut pour auteur le fieur Walwafovie, prêtre 
chapelain de la cour éleftorale de Munich, & 
confeffeur de l’éleSeur, & fa propre fœur, alors 
femme légitime du fieur S carlati, italien ,au
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Service de l’empereur, duquel elle eutplufieurs 
enfms.

Bientôt, après (es couches, cette femme: fut 
à Rome , .où elle renoit une bonne maifon & 
jpuôit beaucoup., Son frere y étoit miniftre dé 
la cour de Bavière ; auprès d’elle $ fe trouvoit 
une de fesfœurs; une autre étoit religietife à 
•Monte-Cayallo.

Le batard; Walwafovie, fut élevé à Ausbpurs* 
jufqu’à l’âge de ip ans. Vers cette époque , fon 

/pere l’envoya à Rome pour voir fa mère ? qui 
\ ne voulut pas entendre parler de lui. Il fe trouva 

donc obligé dé-retourner-auprès de.fori père, 
qui, fous le nom de parent, prit , foin de fon 
éducation, tantôt à Munich, tantôt à Ausbourg.

Quelque tems après le. jeune Walwafovie .fit 
un voyagé en Efpagne ; mais on ignore corn? 
bien il y refta.

S’étant .embarqué, il fut prit par les'barba? 
refques & conduit à Alger, où;il refta prifonnief 
3 ans 4 mois. Feu l’im.pératricé, reine, le -fit 
racheter fous le nom de Walxvafovie.

De retour à Munich, fon pere-, avant de motf- 
rir , lui fit quitter le nom de Walwafovie, poûr 
prendre celui de Garathy. f

Eh 1774, le comte de Garathy étoit à Paris’, 
a vec une femme qu’il, difoit être la fienné. Il 
préten doit que fon pere avoit été décoré du

F 4



( )
cordon bleu ; & que? lui-même avoit fervi dans 
un régiment étranger au fervice de France, & 
tjti^il avoit l'a croix’de Saint-Louis,; que cepen’ 
fiant il ne portoit pas. Dans ce premier voyage, 
il follicitoit des fecours. Les tegiftres du dé­
partement des affaires étrangères font foi, qu’à 
la demande de M. le comte de Mercy, il lui 
fut expédié , au mois de décembre 1774, pour 
fe rendre en Italie avec fon époufe, un pâfle- 
port, qui fut renouvelle le 14 février 1775 , 
pour aller à Venife*

Retourné à Ausbourg , il y enleva en 1777 ou 
'I779 ( car cette date eft incertaine ) fa femme, 
fille d’un marguillier de cette ville, & mariée 
en 1772,, à un maître d’école, jeune & hon­
nête?, nommé|Sirck, auquel, en l’abandonnant, 
elle laifla trois enfans.

Ces deux aventuriers firent un voyage à Madrid, 
poür voir le fieur Scarlati, chevalier de Malthe 
&frere utérin dû comte de Garathy. Ne l’ayant 
•pas trouvé, ils fe rendirent au château de Rancos^ 
où le comte eut l’adreffe de fe faire préfenter 
•à la princeffe des Afturies, qui leur fit donner 
de l’argent pour quitter l’Efpagtïe. Ils en par­
tirent après un féjour de 6 mois , & furent à 
Sàînf-Sébaftien , pour voir le chapelain Jauch , 
ami de la mere de Garathi; mais il étoit alors 
■en Suiffe. , . , '



■Succefliveméht j ils parcoururent Marfeille 
Nice & Parme, où la femme acoucha. Si l’on 
pouvoit l’én croire fur fa parole , le grand duc 
fut parrain de cet enfant, les défraya pendant 
unféjour de trois mois, les combla de préfens & 
leur accorda des'lettres de recommandation à leur 
départ pour Mântoue. Après s’y être arrêtés 
environ 2 mois & demi, ils gagnèrent Bologne , 
&furent (à ce que prétend la femme) volés 
par le voiturier , de leurs effets & bijoux , 
argent ,'papiers , certificats & paffe-ports. De 
Bologne, ils fe rendirent avec des lettres de re­
commandation de plufieurs cardinaux, à Naples, 
où ils demeurèrent fix femàines. Garathy ayant 
ofé parôître à la cour, décoré de l’ordre de l’aigle 
no.ir avec le cordon orange, eut avec un des mi- 
niftres qui refufoit de le préfenter, un diffé­
rend , à taifon duquel il fut mis en prifon. Il 
n’y refta que,trois jours, la reine ayant fol.lï- 
cité fa grâce. Le roi leur fit donner de l’argent 
pour leur voyage & les fit conduire par la ma- 
réchauffée, hors de fes états. L’enfant né à Parme, 
mourut à Naples.

De cette derniere ville ils gagnèrent Rome 
pour voir la fignora Scarlati, mere de Garathy : 
elle ne voulut pas les recevoir.

A Civita-Vecchia, ils firent connoiffance avec 
un officier italien nommé Barnaba Werthemati,
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qui les défraya & yint avec eux jufqu’à Mar- 
feille.

Là ils lui' prppofererit de les accompagner 
à Paris , pour y être remboùrfé.de fes avances.

Arrivés enfemble à Avignon , un alfacien , 
nommé Barth, horloger de profeffion, confentit 
de les. défrayer jufqu’à Pâtis.

A Lyon l’argent leur ayant manqué , ils 
firent pour 600 livres de dettes à l’auberge. Le 
maître les fit metttre enprifon, excepté la femme 
dont il eut pitié. C’étoit au mois de juillet ou 
d’août 1781.

Un miniftre allemand établi à’Lyon & nommé 
Antoine Miller s fit fortir de prifon Garathy Sc 
l’officier italien ; le feul horloger ne fut point 
délivré..

Au commencement de feptembre 1781 ,ils 
çtoient encore dans le voifinage de Lypn. Ce 
fait, eft prouvé par une lettre écrite en date du 
premier dudit mois, à .M-.J Baffet, lieutenant de 
police de cette ville par Garathy, qui étoit 
alors à Limpnney.

Ili ne tardèrent pas à prendre la route de 
Paris, où le ;trop crédule & obligeant Miller, 
fit la fottife de les conduire à fes dépens.

Arrivé dans la capitale, Garathy continua d’y 
jouer le rôle de .chevalier d’induftrie & à vivre 
d’efcroqueries. Entr’autr.es perfonnes, il affronta

rembo%25c3%25b9rf%25c3%25a9.de
autr.es


( 9/ )
fans pitié la dame Fertiandès’, piarchande de 
chocolat de la reine, avec laquelle il avoit, on 
ne fait comment, trouvé moyen de lier connoif- 
fance. Non-feulement elle lui procura , chez un 
tailleur & des marchands , des fournitures de 
toute efpece ; elle leur fit aufli quitter le faux- 
bourg Saint-Antoine , pour venir loger à l’hôtel 
d’Autriche , rue Traverfiere Saint-Honoré. Par 
fon éntremife, Garathy eut les facilités d’aller à 
quatre chevaux à Verfàilles , où il fit trois, ou 
qua'tre voyages, afin, difoit-il, d’obtenir de la reine 
qu’elle daignât faire baptifer en fon nom,l’enfant 
dont fa femme étoit enceinte , & qu’elle appuyât 
auprès de l’empereur la demande en reddition de 
compte des biens de fon pere, qu’il avoit deffein 
de former contre V/alwafovie fon oncle, grand 
veneur de fa majefté impériale, & fixé dans 
les états de*Venjfe.

Garathy, malgré les inftances de fa femme , 
avoit fait faire une plaque de l’ordre de l’aigle 
noir. A Paris il lui en fubftitua une encore plus 
riche, dont il affeûoitde fe décorer , en difant 
que fans cela il ne pouvoit être admis chez la 
reine. ' : ■1 •• . , •' ". ■'/

Sur ces entrefaites, fa femme\ ou plutôt fa 
concubine, accoucha d’un enfant qui ne fut qu’on 
doyé. Relevée à peine de fes couches, il la
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conduifit à Verfailles, le dimanche 14 oûpbre 
1781.

Le mardi 16, une lettre, portant ce qui fuit, 
fut écrite par le comte de Vergennes, au fieur 
le Noir, lieutenant-général de police»

»>Un étranger décoré s’eft montré hier , & 
» avant hier ici, mohfieur, accompagné d’une 
» dame aveç des domeftiques, dans les apparte- 
>> mens du château ,. & s’eft fait remarquer par 
» une CQnduite qui» feroit. un manque de ref- 
» peél çaraûérifé, fi on nè de voit pas plutôt Pat-, 
» tribuer à l’ignorance des ufages & des éti- 

, » quettes de là cour. Il a été arrêté & m’a été 
» amené par le major de la prévôté de l’hôtel du 
» roi. H a déclaré fe nommer Garathy, de Ja 
» .maifon de Wolfenbutef, & être connu de M. 
» le baron de Goltz, miniftre du roi de Prude 
♦> auprès du roi..... Après quelques explications 

r vagîtes , données par cet étranger, je lui ai fait 
» ordônner par l’officier fous la garde duquel 
» il étoit , de quitter Verfailles, & de prendre 
» des mefures pour me fournir des informations 
» plus, certaines fur ion, compte , par. le miniftre 
» pruffien dont il fe réclame. En attendant, j’ai

cru devoir monfieur, vous faire part de ces 
» circonftanc.esvous prier de vous procures, 
>2 de votre côté., des dclairciffemens fur les 
» noms, titres Si qualités du foi-difant prince.



( 93 )
i»“ou comte de Garathy, & de la dame fon 
» époufe ; fur le tems de leur arrivée à Paris, 

fur leur conduite dans cette ville , & fur
» les motifs de leur voyage en France. Je pré- 
» fume que M. le baron de Goltz pourra faciliter 
» vos recherches à ce fujet , indépendamment 
» de' ce qu’on fera à portée d’apprendre par 
» les hôtes de la maifon qu’ils habitent, & par 
» tel autre moyen que vous trouverez conve- 
» nable d’employer à cet effet. Je vous ferai 
» très-obligé de vouloir bien enfuite me marquer 
» ce que vous en aurez appris.

Conformément aux ordres de M. deVergennes, 
le comte aventurier , étoit retourné à Paris le 
lundi 15.

Le fleur le Noir écrivit le 17 au commiflaire 
Chenon le billet fuivant.

» Je vous prie, monfieur , de prendre connoif- 
» fance de l'affaire affe^'importante & extraordi~ 
» naire que vous expliquera le fleur de Longpré. 
» Vous voudrez bien vous tranfporter avec 
» lui, dans l’hôtel garni où le prétendu comte 

. » de Garathy occupe un appartement avec 
. » une particulière , qu’il dit être fa femme, faifir 
n leurs papiers^ & appofer vos fcellés. Je prends 
» le parti de les envoyer à la b affilié, où vous 
» pourrez donner fuite à vos opérations.

. D’après- çette lettre., le commiflaire Chenon
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& le fleur Longpré procéderont le'même'joui? 
à l’arreftation de Garathy & de fa fedime. Voici 
le compte de cette expédition, que cet infpec- 
teut de policé rendit lé 18, au fleur le Noir1.

» Monsieur

» J’ai l’honneur de vous rendre compte qù’en 
>> cônféquence des ordres ptovifoires qu’il vous 
» a plût me donner, je me fuis tran(porté hier 
» chez le prétendu comte de Garathy, logé à 
» l’hôtel d’Autriche , rue Traverfiere Saint-Ho- 
» noré , accompagné de M, le commiflaire 
» Chenon pere, qui y a fait perquifitioh. Les 
» papiers qui fe font trouvés chez cet étranger1, ' 
»’ ainfl que deux étoiles d’ordres & le cordon 
» de l’aigle noir de Pruffe, dont il-fe déeôroit, 
» ont été rnis fous le fcèllé & dépofés au château 
» de la babille,où j’ai conduit le prétendu comte 
» de Garathy & Marie-Magdelain'e baronne de 
» Exlen fa femme pour y être détenus d’ordre 
» du roi; .& différentes marchandées,'telles 

que toiles , bafins’, &c. qui fans doute ne font 
» pas payés aux marchands, ont été renfermés 
» dans une malle, dont je fuis dépofitairè, & 
» fur laquelle mondit fièùr le commiffaire a 
» également mis le: fcèllé V je vous fupplié , 
» monfieur, de vouloir-bien tni fait & expédier. 
» lés ordics du roi ën fo’me, '
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Dans lë dofliër du fieur Longpré fe troiive 

un fignalement de Garathy, .que nous tranfcri- 
vons afin de mieux faire connoître cet impudent 
aventurier.

», Le comte de Garathy doit être âgé de 35 
» ans , haut de cinq pieds trois pouces, fort 
» brun ; l’air ignoble , parlant màl le français.

Le commiffaire Chenon interrogea Garathy 
àJa baftille, le jeudi 18 de relevée & le ven­
dredi 19 du mâtin; & fa femme le vendredi 
Î9."du niatifl , à l’aide de l’abbé-Taff, qui 
fervit d’interprête. Le famedi 20 il envoya au 
fieur le Noir lés deux interrogatoires & le 

fdoflier, avec Tes plaques « cordons de l’aigle 
noir. Il forma deux liaffes contenant, l’une le 
deffein de là croix de l’ordre de Pruffe & de 
la clef de"chambellan de Pempire ; l’autre deux 
lettres de Garathy,’ au général Orloff.

Ce fut de- la baftille que la compagne de 
Garathy, àdreffa 'au fieur le Noir la requête 
hiftoïîquë dont nous avons ci-deffus préfenté 
l’extra'it ;' elle finiffoit ainfi :

» Ladite dame Garathy dit avoir accufé l’exaâe 
» vérité de tous les faits; fe trouve tout à 
» fait innocente d’aucun crime quelconque;, 
», fupplie, pour cés raifons, très-humblement 
\ monfëigneur'le lieutenant-général de police 
» de vouloir bien la regarder en pitié, ainu



( 9* )
» que fon enfant âgé de cinq femaines, <jui 
v> n’a pas encore reçu le baptême, n’ayant été 
» qu’ondoyé ; de la faire relâcher \ ou plutôt 
» de lui procurer les moyens d’allèr avec fon 
» enfant à Ausb.ourg, fa ville natale.

. Cette fupplique, comme on l’imagine bien, 
ne produiflt aucun effet'.

Le 23 novembre il fut écrit & adreffé par le 
lieutenant de police des ordres, aux fleurs Chenon 
& de Longpré.,' pour retirer de la baftille le 
loi-difant comte & ion époufe , conduire le mari 
à bicêtre & la femme à l’hôpital ; pour ne leur 
ïaiffer que le linge '& les habits dont ils feroient 
couverts, diftraire tous les bijoux & effets fuf-* 
ceptibles d’être rendus aux pèrfônnes auxquelles 
ils appàrtenoient ,*ôu vendus au profit des créan­
ciers; enfin pour former des papiers, une liaffe 
Scia placer au dépôt de la baftille.

Ces ordres furent exécutés de point en point æ- 
le dimanche 25 novembre 1781. Ainfi fe dénoua 
lé roman bizarre de ces illuftres aventuriers.

TheOPHILE-ImaRIGEÔN DOyER.NET né à 

Ambert, diocefe dej Clermont, prêtre chapelain 
delà chapelle de là Trinité, de Saiqt-Pierre de 
Môntdidièr, demeurant à Paris rué du Four 
Saint-Honoré , maifon du notaire.

Nous avons déjà donné dans la troifieme li- 
yraïfon un article relatif à ce prifonnier. Il étoit 

queftion 

DOyER.NET


queftion alors de fa fécondé détention ; nous par­
lerons ici de la première.

Le féjour que l’abbé Duyernet fit cette prè- 
ttiiere fois à la baftille, ne fut que de cinq fe- 
ftiaines. Le gouvernement n’ayant rien à lui 
reprocher que l’impreflion d’un petit ouvrage 
fur la tolérance, Si une plaifanterie fort agréable, 
intitulée Guillaume le difputeur, on ne crut pas 
pouvoir prolonger fa détention ; voici ce qu’on 
lit à fon fujet, dans un ouvrage imprimé en 
1787, & où il eft queftion de lui fous le noul 
<de M. Guillaume.

. » On examina fcrupùléufemënt fes écrits ; on 
». n’y trouva que les idées faines d’un homme 
» de lettres ; dans ces idées, les. vues d’un bon. 
» citoyen & les fentimenS d’un fujet tranquille, 
»' ne parlant de Louis feize que pour dire qu’il 
» étoit un bon roi} que fon regde feroit en 
» France l’époque mémorable d’un nouvel 
» ordre de chofes, que les afiembléés provin-. 
» cialès feroïerit inftituées, que des réformes en 
» tout genre s’opéreioient , que les protëftanS 
» feroient- rappellés, les moines détruits, le 
» fanatifme presbitéral etnmufelé &la tyrannie 
» minifterielle expirante ( 1 ).

(1) Voyez les dîners de M.aGuillaume, page 107; 
* G



w Vingt familles de confidération réclamèrent 
» fa liberté, quelqués jolies femmes parlèrent 
» pour lui , & l’admihiftration bien détrompée, 
» après quelques petites ceremonies d’ufagë, 
» rendit l’abbé Duvernet à fes amis & à là 
«liberté. ' • / . 's

On croit devoir ajouter ici à fon fujet que 
pendant le cours dé fa fcconde captivité , il mit 
en ordre la bibliothëqüe qui étoit à l’ufage des 
prifonniers de la baftille ; bibliothèque à laquelle 
on n’avôit pas touché depuis trente ans. Il en 
dreffa un catalogue , & fur les inftances de l’état 
major, ildonrta une. lifte des livres quipôuvoient 
être utiles foit à l’inftruûion, foit à l’amufement 
des prifonniers^ Jüfqü’alôrs le gouvernement 
n’avoit pas dépènfé un fou pour cet objet. Cette 
bibliothèque contenoit fept, cens volumes dont 
quatre cens étoienf des bouquins de dévotion, 
des recueils de gazettes de' France , de nouvelles 
ecclefiaftiqués , des journaux de Linguet, &c.

M. Bailli de Gallardon, qui vient de mourir', 
& aide-major , avoit été témoin de la difcuflion 
que le miniftre Amelot& l’abbé Duvernetavoient 
eue. enfemblé dans la falle du confeil’& dont 
nous avons' déjà parlé. Il fe plaifoit à raconter 
Ijès diverfes particularités de leur entretien. En. 
voici quelques-unes que nous avons fues de 
ceüx même'à qui' M. dë Gallardon le$ avoit 
jconté'es. ■ "
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M. Amelot , miniftre, vint le voir & lui an- 

rioncer fa liberté ; & fur quelques plaintes de 
» l’abbé Duvernet,fil lui dit : M. l’abbé, pourquoi 

vous plaindre ? rien ne vous a manqué ici : vous 
aveq_ eu ries livres dans la bibliothèque. Quoi, M. 
le miniftre, tien ne m’a manquer Eh! fout ne 
ipânque-t-iV'pas à un homme de lettres , quand 
iln’eft;pas libre ? Sans la liberté , tout ce qu’il 

. peut avoir tout ce qu’on. peut lüi accorder, 
ne font que des jouiffançes ïnfipides.

Quant à là bibliothèque dont vous parlez J- 
V je la comtois jj’én ai fait le catalogue, il ne 

s’y trouve pas dix volumes qui puiffent fervir 
à un homme médiocrement inftruit. Un miniftre 
veut-il fe venger d’un homme qui^ayra. eu le 
courage ou la mal-adr effe de rélé ver au public 
quelques - unes . de fes balourdifes , rien n’eft 
épargné pour le faire enlever ; l’or, l’argent, 
les penfions, tout eft prodigué, pour l’envoyer 
chercher en Angleterre, en Hollande', dans le 
fohdded’Allemagne. Souvent il en a coûté mille , 
deux mille louis à l’état, pour avoir un auteur 
coupable> d’avoir dit un peu de mal d’un nyû 
niftre qui en avoit beaucoup fait ; mais’ a-t-il 
fallu donner quelque confolation aux prifonniers 
de ce château, en achetant des livres? tout a 
été refufé, & j’ofe avancer que depuis que’la 
baftille, exifte le gouvernement n’a pas dépenié1
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-Six louis pour des livres qui font des choies 
de première nécemté, dans une maifon où l’on 
fe plaît à tourmenter ün prifonnier en lé laiffant' 
dans une profonde ignorance de tout ce qui fe 
paffe au-dehors, foit en politique , foit en littéra-- 
ture. : ,

Le miniflre écouta froidement èc bêtement 
cette tirade , & ne rompit le filen'ce que pour 
demander ; 'M. Cabbi, pourquoi êtes-vous ici ? — 
Pourquoi je fuis ici , M. le miniflre ? C’eft 
parce que vous avez donné une lettre de cachet 
à laquelle vous avez appofé, ou- peut-être à 
laquelle oh, a appofé pour vous deux noms ; le 
vôtre Amelot y & celui dû roi .y Louis. Je fuis 
bien.fûr.j pionfieur, que le roi ne fait rien de 
ma détention ; mais ce qui m’étonne, c’eft que 
vousymonfieur le miniflre, en ignoriez le motif. 
Cela pourroit faire foupçonner que vous lignez 
des lettres de cachet fans lavoir ce que vous 
lignez, & que vods mettez le nom facré de 
Louis, fans qu’il le fâche, & fans que vous même 
façhiez les raifons pourquoi vous le mettez.

Après ce propos, l’abbé Duvernet s’adreliant' 
à M< le Noir, qui étoit préfent au - colloque, 
liai dit « vous demandez donc au miniflre , mon-, 
» fleur, des lettres de cachet fans lui en dire lés, 
» raifc n > î Au moins, moniteur, avant que je for te 

d’ici appr«nez4ui les raifons pourquoi je m’y
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trouve ». M. lé Noirrougit, s’émbarraffa & baî i 
butia une ■ fottife que l’abbé Dûverhet ne releva 
qu’à demi ayant déjà Une querelle avec le miniftrè 
qui etôit Une bête i; il ne fe fou'cioit pas d’en avoir 
une fécondé avec le lieutenant général de police, 
qui peut-être eût été plus dangereufe.

' M. Amelot ne fachant que répondre à l’abbé 
Duvernet, & ne voulant pas refter court, lui 
reprocha fes liâifons avec l’abbé Rainai. — Mon- 
fîeur, je ne fuis point en liaifon avec lui > je 
le connois très-peu ; mais je fais très-bien que 
dans le nombre des miniftres qui ont bien ou. 
mal gouverné la France , il n’en'eft aucun qui 
lui ait fait autant d’honneur , & qui lui ait été 
fi utile que l’abbé Rainai. Il eft pair fon ouvrage, 
la gloire de notre nation, & ceux qui l’ont per- 
fécüté, qui ont forcé ce vieillard accablé d’iri- 
firmité & d’angoiffes, à fuir fa patrie, en font l’ôp- 
probre.-^-Mais, dit M. Amelot avec une efpece 
de vivacité , c’eft le parlement qui l’a décrété. 
— Oui, monfieurje le fais.; mais je fais, aufti 
que c’eft M. de Maurepas qui provoqua le 
déc'retfdu parlement qui, pour le dénoncer, donna 
des ordres à M. Seguier, lequel paffefa vieà 
dénoncer à tort & à travers tous les écrivains 
qui fervent leur pays , & qui éclairent leurs côn»’ 
citoyens.

Enfin M. Amélot reprocha à l’abbé Duvérhtft 
G 3
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d’avoir fait Hhl(loire delà forbonne, & de quel droit, 
lui dit-il , aye^ vous fait cette hifoire? —■ Du 
droit, répond, l’abbé Duvernet j qu’a tout homme 
qui'pehfe, de parler d’un corps qui fut autrefois 
très-dangereux à l’état, & qui n’eft.plus qu’inu­
tile,.

Le lendemain de cètte convêrfation, M. le 
Noir fit dire à l’abbé Duvernet} que M. Amelot 
étoit très-indifpofé contre lui. Ce miniftre en 
effet qui venait lui annoncer fa liberté, le tint 
encore fept mois à la baftille ; & l’abbé Duvernet 
sien confola en penfant que M. Amelot étoit 
une bête.. '

. Au refte, on affure que dans peu le public 
jouira de Phijloire ddfa forbonne relie fera, dit- 
on, comme l’extrême-ondion qu’on admmiftre 
à un agpnifant.-O -, - c’
., Jean-Çlaude Jaquet de le Douay , âgé de 

44 ans j né a Lons-le-Saunier en Franche-Çômté, 
lieutenant particujièf honoraire au bailliage dudit 
lieu, .logé à l’hôtel Notre-Dame, rue Gre- 
nelle Saint-Honoré/, tenu garni par le fièur le 
Blanc. ’ '
-Nous avons déjà parlé deux, fois de ce priÿ 

fonnier ; nous nous référons à ce que nous en 
avons dit'.

Il n’a été. mis en liberté que le 9 juillet , cinq 
jours avant la prife de la baftille. La remife de



fes papiers- & effets eft le dernier afte qu’dri. 
< âit fait dans ce château.

C’eft à raifon.de cet a<fte que le fieur Taquet 
vient de rendre plainte contre M. le Noir 8ç 
contre les fieurs Receveur & le Houx,. infpeç-' 
teùrs de police. Il réclame contre le premier, 
une fomme d’environ 4,040 livres faifie chez lui 
lors de fon emprifonnement & dont il adifppfé 
fans fon aveu, &c contre toute juftica.'

Michel-Louis de Marcenay , né à Nantes, 
âgé de 49 ans , écuyer , ci-devant /maître- 
d’hôtel de Moniteur, frere du roi, demeurant 
à Paris rue Platriëre.

Voyez pour ce prifonnier , notre troifieme 
livrâifon page 39.

Le sieur d’Eu de Montdenolx , com- 
’miffairë ordonnateur de la marine à la Guade­
loupe.

\ L’an 1781 , le/mardi 11' Décembre le cons- 
miffaire Chenoii, accompagné de l’infpecl.eur 
Longpré ppur l’exécutiondes ordres d e fa ma- 
jefté , figné Louis, & plus bas Caftries, fe tranf- 
porta cloître Notre-Dame chez M.l’abbé de 
Montdenoix, chanoine de Notre-Dame, à l’effet 
dé faifir les papiers du fieur d’Eu de Mont­
denoix, de s’emparer de fa perfonne qui. fut 
conduite au moment même à-“ la baftille. .

-< Le 13 , le même commiffaire Chenon fe
G 4
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rendit à la baftille .pour lever fes fcellés & faire' 
la delcriprion des papiers du fieur de Montdenoix:' 
« nous n’avons trouvé, efl-il dit dans ce procès- 
» verbal , que fix pièces qui puiffent avoir re- 
», lation avec l’affaire dont eft queftion, encore 
». cette relation ne peut être que de compa- 
» raifon. '

» Ces fix pièces font i*. trois doubles d’un 
», extrait collationné & délivré le 15 mars 1781 , 
» par le fieiir Mercier, commiffaire chargé du 
» contrôle à Baffe-terre Guadeloupe, de l’état 
» de recette extraordinaire fur l’exercice de 
» 1779 , pour , le produit des vivres vendus 
» des niagafins du roi, à divers particuliers. 1°. 
» trois doubles d’un autre extrait collationné & 
« délivré par le même fieur Mercier, le.stÿ 
» dudit mois de mars'1781, des regiftres des 
» foumiflions & marchés tenus- au bureau du 
» contrôle.

Le 15 on procéda à l’interrogatoire du, fieur. 
de Montdenoix, mais fur un cahier féparé qui 
fut remis à M. le Noir avec les papiers ci deffüs 
décrits. . J

Le ï 9 nouvel inventaire, ou plutôt nouvel 
examen de papiers. II eft dit dans le procès- 
verbal de ce jour : « avons de plus, diftrâît 
» des papiers dudit fieur de Montdçnoix, ceux 
» relatifs aux difcuffions qu’il a eues avec M,
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» le Marquis de Bouille , gouverneur de la 
» Martinique, relativement au Service & à 
» l’adminiflration delà colonie, dont nous avons 
» compofé une liaffe dè^ôS pièces, lesquelles 
» ont été cottéeS par première 6c derniere ,$C 
» paraphées par nous 6c ledit fieur de Mont- 
» denoix, defquelles pièces il h’entend néan- 
» moins titer aucune indu&ion j par rapport à 
»> l’affaire qui occafionne fa détention.

Ce nouvel inventaire fut fait par ordre exprès 
de, M. de Caftries. On en trouve la preuve dans 
la lettre Suivante, en date du même jour , de 
M. lé Noir , au commiflaire Chenon.

. m Ce ig décembre /y8/.

» Je prie M. le commiflaire Chenon de fe 
» tranfporter à la baftille, pour remplir le plutôt 
» poflible ce que délire M. le marquis de Caftries.

Si j’ai un .moment de libre dans la matinée, je 
» tâcherai d’y aller, de mon côté. Je fuis bien 
» fincefement,; &c. Signé le Noir.

Le 12. le fieur de Montdenoix fut mis en li­
berté , avec ordre de partir pour Bref! fous huit 
jours , & de s’embarquer pour la Guadeloupe. 
Dans la remife qu’on lui fit de fes papiers , en 
eut la précaution criminelle d’en excepter la 
liaffe des 68 pièces, dont on vient de ■ parler, 
La preuve de ce fait fe trouve consignée dans
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deux billets adrèffés Fun & l'autre au . commît 
faire Chenon.

» 27 décembre 7 y 37. .

< ■» M. le commiflaire Chenon ferait bien 
» aimable, s’il pouvoir venir ce foîr au bureau 
♦♦de M. Boucher ou de M. Martin , pour pren- 
» dre la liajje des 68 pièces de M. de Montdenoix, 
» dans la malle dont il a' la clef.
. ■ Le deuxieme eft de l’infpeâeur Longpré , & 
eft ainfi conçu :

.»♦ Jeudi à. une heure. ..

>■ » Longpré eft paffé pour avoir l’honneur de 
» voir M. Chenon , & le prier de la part de M, 
» Boucher, dé fe rendre à fon burdtiu , pour 
» diftraire les papiers de M. de Montdënoi*, 
>> d’avec ceux que l’on doit lui remettre.

» M. Boucher prie M. Chenon, de faire cette 
>>’ opération , dans îa foiréé, d’autant qu’il faut 
» qu’il envoyé ce foir au miniftre les pièces 
» qui font, dans la malle& que le délai que 
» le miniftre a accordé à M. de Montdenoix, 
» va être expiré famedi.
/ Quoique nous n’ayons point entre les mains 

l’interrogatoire du fieur de M°ntdenoix, nos 
léûeurs doivent ' cependant commencer à être 
dans le cas de juger en maffe les motifs dé la. 
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détention de ce prifonnier. Pour les mettre plus 
à portée de parvenir à la fourçe de cgt empri- 
fonnement, nous leur donnerons l’extrait d’une 
lettre de la Guadeloupe du 15 janvier 1781. 
Cette lettre rapprochée des deux articles du 
procès-verbal que nous avons cité, donne for­
tement lieu de foùpçonner que le fleur de Mont-/ 
denoix ne fut arrêté que par une fuite de la divi-: 
flon qui régnoit entre lui & M. le marquis de 
Bouillé , gouverneur oe la Martinique.

» Guackloupt ï5 jaTvmr 1.781‘.

m Nous avons vu avec plaifir revenir ici pour 
« intendant M. de Montdenoix , ■ mais nous 
» fommes fâchés que le motif en ait été auffi- 
» défagréable pour lui; c’eft une fuite, de . fa 
» divifipn avec M.. de Bouillé ,,lé gouverneur 
» de la Martinique. C’eft' d’autant plus funefte , 
» que cet adminiftrateur a des reflburces que 
» n’aura pas fon iucce.ffeur. Dans, les tems les 
» plus difficiles du féjoür du comte d’Eftaing , 
>> Sz de Ion efcadre, il a trouvé jufques à‘ 500,000 
» livres de crédit pour le roi, & nous dou-

tons que M. Peynier puiffe en faire autant.
».M. de Montdenoix eft environ depuis le 

» commencement d’oftobre dans cette colonie, 
», mais nous craignons qu’il ne nous refte pas 
» long-tems, fôit à raifon de fes mécontentement
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» perfonnels, foit par les intrigues de Méde 

; » Bouille,, qui le trouvera' encore trop près' de 
, »■ lui. Ce gouverneur qui fur la fin du rhiniftere,
» de-.M. de Sartines., étoit fort mal en cour, 
»*& devoit s'attendre à fon rappel', fe flatte 

>> d’avoir repris confiftance fous le marquis de 
» Caftriès. Il a du courage & de l’aâivité ; mais 
» il eft bouillant, entêté, brouillon, & ne peut 
», que nuire aux intérêts du. roi, par fa méfin- 
» telligence-avec tous les chefs qui viendront 
» fucceflivemen^ux ifles du Vent, commander 
» . les armées navales, & qui excitèrent néceflai- 

,». tement fa jaloufie, plus ils feront recomman-
» dables par leurs talens.- <

» Au furplus, il éft très-mal avec les habi- 
j> tans. Nous entendons parler d’ùn mémoire- 
» envoyé contre lui en cour, où il eft fort 
» maltraité : heureufement pour'lui, madame 

,.'»■ Blot, du palais royal, qui a l’oreille du mi». 
' » niftre aftùel, raccommodera tout cela..

A^toin,e la , Coste de Mezieres , né à 
. Metz en Lorraine , ancien lieutenant en fécond 
dans le bataillon de Chabrié, au corps royal 
d’artillerie & du genie au fervice de France, 
depuis & pendant dix ans fecretaife du miniftre 
& du bureau de la guerre, avec rang de fécond 
major d’infanterie au fervice de Ruflie , en- 
fuite & en dernier lieu capitaine à la fuite 1
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chargé du détail du corps des volontaires de 
Naffau, au fervice de France, demeurant à 
Bruxelles, rue des Sols, chez la veuve Magnette.» 

Après, ce que nous avons dit de ce prifonnier, 
page 40 de la troifieme livrâîfon, il nous r"eftera, 
peu de chofe à dire dans celle- ci ; nous allons , 
comme nous l’avons déjà fait, extraire quelques 
nouveaux articles de fon interrogatoire.

» Interrogé fi indépendamment des livres que 
lui a prêtés le fieur de Villebon, & dont le 

» répondant a fait l’énumération dans fa décla- 
» ration, en tête de la page 7, le fieur de Villebon 
» ne lui a pas fourni des anecdotes particulières 
» tirées dés bulletins de nouvelles à la, main 
» ou autres,

A répondu qu’indépendamment des livres 
# que lui a prêtés le fieur Imbert de Villebon, il. 
» lui a procuré la leûure de quelques numéros - 
» de la correfpondance fecrete & littéraire; 
» qu’outre ce, il a eu des conyerfations aveC 
» l'pi, dans lefquelles ayant été queftionvde la 
» part du fieur de, Villebon / d’un ouvrage 
„ auquel il donnoit le titre de vii\de la. re.im > 
» qüi traitoit, difoit-il., des ampurs de . cette 
» pfin'ceffe; le répondant en a pris ce qu’il. en 
» a dit dans le manufcrit de la diligence, con- 
„ jointement avec ce qu’il avoit trouvé épars 
n dans les autres livres.



. '»• Interrogé s’il à.reçu réponfe. 
'» -de quelqu’un des cinq joueurs auxquels il, a 
», âdreffé un profpeflùs & une lettre.

» A répondu qu’il n’a reçu qu’une réponfe, 
» fîgnée de prefque tous les joueurs dénommés au 
» profpéâus, & de plufieurs perfonnes de dif- 
» tinâiori qui n’y étaient pont dénommées.

» Laquelle réponfe portait èn fubflançe que 
» malgré' les menaces , ils n’alloiént pas moins 
» à deux chevaux dans Paris & à quatre à la 
» campagne , & que leur table n’étoit pas moins 
» fervie à trois, fer vices.

» Interrogé comment il a pu. connoître' les 
'■» noms ,de tous les joueurs dénommés dans .fon 
» profpeflus & la demeure des cinq à qui ik 
» a adrefie fa lettre.

» A- répondu qu’il a trouvé ces noms dans 
» le livre , intitulé les jouüirs & M. Dufaulx, 
» livre que lui avoit procuré le fièur Villebon. 
» A l’égard des cinq auxquels il -avoit adreffé 
» fa lettre, il avoit fu leur demeure étant à 
» Paris. " .

.Cet interrogatoire eftfîgné la Cofte de Mezieres 
& Chenon.

Charles Gattey ( t ), né à Autun, âgé

( i ) C’eft ici le cas de renouveller jifte obferyation, que 
nous avons déjà faite, qu’îl'ne faut pas toujours s’en r‘ap~
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Se 27 ans j marchand; de livres demeurant à 
Paris rue Champfleuri.
‘Le fieur Gattey dont il eft queftion dans 

। ' cét article', eft.cel.ui qui eft actuellement libraire 
&qûia une boutique-fous les arcades du palais 
royal. ....

Lanuit du, Ier.au a janvier 1781, le commiflaire 
Chenon accompagné de l’infpeéteur Henry, en 
vertu des ordres de fa majefté, à lui adreffés par 
le lieutenant de police, fe tranfporta rue Champ-: 
fleuri * dans la chambre du fieur Gattey , y fit 
une perquifition, ainfi que dans celle d’un nommé 
Paillard , marchand merçiér-bijoutier au louvre ; 
dans cette première perquifition on ne trouva 
rien de fufpefl: & de contraire aux' réglemens 
de la police.

E>e la chambre de Gattey rue Champfleuri,' 
le commiflaire & l’infpeâeur fe tranfportent 

\ au louvre, paflage deTacàdémie frahçoife , à 

l’endroit où Gattey avoit fon échoppe ; ils la 
lui font ouvrir en préfence du fieur Sarraillotjj

porter au' regiftre imprimé en. tête de la quatrième li-' 
vraifon , il s’y trouve des incorrections que nous.'ne 
pouvons reétifier qu’à mefure que nous faifons l’article 
des divers prifonniers ; par exemple lecteur Gattey dont 
il eft içi queftion, s’y trouve fous le nom du fieur 
Iloley. ■ . .■



Officier de la prévôté de. l’hôtel,- & du fieur 
Bardouilh, commandant les fuiflgs de la gardé 
du louvre. A peine font-ils entrés dans l’échope 
ou boutique de Gattey, que, fans aucun indice, 
fans ,aucun renfeignement, ils mettent la main 
fûr ce qu’ilscherchoient, fur ï^fupplèment à l'ef- 
pion, anglais ; ils n’en trouvèrent qu’un exem­
plaire broché & non coupé.Gattey affura n’èn 
avoir jamais eu que deux , qu’il tenoit d’un par­
ticulier inconnuà quiil les avoit payés 48 
fols. Gattey en avoit cédé un au nommé Henri, 
colporteur , qui fut aufli-totale dénoncer à la 
police. Ce fait nous a. été attefté par Gattey 
lui-même, & d’ailleurs la preuve s’èn trouva 
dans une déclaration du même Henri, laquelle 
déclaration eft jointe aù procès- vetbal .de per- 
quifition & de capture. Il n’eft pas inutile de 
dire que clef Henri, anciennement colporteur , eft 
actuellement libraire rue Tarane.

De fon • échoppe, Gattey fut conduit à la 
policé , & de la police à la baftille, où il refta 
environ fix femaines.

Jean-Baptiste Imbert de Vîllebon , né,à 
Limoges ^ négociant, eommiflaire à Bruxelles, 
y demeurant, rue marché aux Bois.

Guillaume Imbert de Boudeaux, né à , 
Limoges, actuellement fans état depuis qu’il a 
été relevé de fes voeux de religion dans l’ordre 



îâës bénédiftins, demeurant à Paris rtïé Quln* 
Êampoix, maifon du fieur Daire, marchand ffipief» .

Nous ne ferons pouf ces deux 'frères qu’uri 
feul & même article. Nous donnerons , commé 
nous l’avons promis page 20 de cette livràifôn, 
Un article détaillé & l’entiere publication dè 
l’interrogatoire qu’ils Ont fubi, Avant d’afrivef 
à ces pièces juridiques, écoutons lès obfèrva­
lions que le fieur Imbert de Bôudeaux nous à 
fait remettre.

' » Les fleurs Imbert étoient accufés, fur la 
dénonciation d’un nommé André &t la con- 

» noiflance du fieur Jacquet, d’être liés.avec dif- 
» férentesperfonnes compromifes dans l’hiftoire 
V des ouvrages qui s’imprimôiênt en Hollande ? 
4? & qui parurent alors, 'malgré, les recherches 
» les plus exafles de la police de Paris, 
» tout l’or prodigué par le miniftre Vergennes.

. \ » Comme il étoit difficile de les enlever fans'
» \càùfe très-grave , le chancelier Crumpipen 

. » donna aux envoyés du miniftre le perfide
■■ » confeil de les dénoncer conlme Criminels de

» le^e-majefié au premier chef ; en conséquence
',0> Receveur & Desbrùgniêres, préfenterent lèür 
j» requête au nom du miniftre de France, au

» confeil privé de Tempéreur ; mais le fieur 
» Guillaume Imbert!, par une contré requête, 
» atténua leur demande, en réclamant la loi

H
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» du pays. C’eft en vain qu’on employa les
>> moyens les plus féduifans en apparence pour
>> les attirer en France ; ils réfifterent çqnf- 
» tamment. Ce refus opiniâtre, & la perfévé- 
» rance à vouloir être jugéx,félon les loix dit 
» pays , ayant embarraffé les émiffaires du mi* 
» niftre , il fallut recourir fous les aufpiçes de 
» M. de Crumpipen, à un dernier "effort ; ils 
» demandèrent des ltttf.es réquifitwlales, en ver* 
» tu defquelles , en cas de continuation

de refus, & en paffant outre touje forte de
» réclamations,,? il fût ordonne & permis
» états', &c, de faire conduire les prifonniers 
» jufqués à la frontière,.Si là de les remettre 
» aux envoyés de France.

» Pour éviter cette douloureufe humiliation , 
les fleurs Imbert fe rendirent au defir du mar

’» giftrat fouveraindu Brabant, qui leur donna 
- » la promette folemnelle , qu’il ne les laiffoit /

«partir que fur la parole du miniftre de 
«France; qu’auflitôt leur préfence reconnue 
« & jugée inutile*, il’ leur feroit loisible de rer

. « venir à Bruxelles^ oit le gouvernement de 
» France devoir les repféfenter morts ou vifs..,;
' >, Pendant ce rems, le cauteleux Vergennes, 

« falloir imprimer & diftribtier avec une pro- 
v> fufion marquée , dans les Pays-Bas , de mi- 

” « férablés brochures, entre autres une réponfi

ltttf.es


ï> {tun flamand aux articles de la galette de Lèÿde*.
>> On ne voyoit fur la toute de Paris à Bruxelles* 
» & de Bruxelles à Vienne, que desûnfpedeurs 
» de police François, tous aux frais de la France 5 
» Bruxelles en étoit rempli» Les magiftrats de 
«-^Bruxelles eux mêmes , furent achetés ; il fera- 
» bloit quele'fortde la France étoit attaché aux 
» perfonnes des freres ImbçrtjM. deVergennes 
» a dépenfé plus de §o,oôo livres pouf cette.

feule affaire»
>> Après deux mois de captivité darts, les 

» cachots de Bruxelles, les frétés Imbert furent 
» transférés dans les prifôns de la baftille»

Après avoir entendu les fieurs Imbert , 
nous allons donner un extrait de leurs inter­
rogatoires, fubis l’un le matin & l’autre l’après 
dîner» Ce fera au/public à juger s’il y a de 
la contradiâion entre leurs réponfes à la baf­
tille * & leurs obfervations que nous venons de 
publier»,pans ces interrogatoires, il eft beau­
coup de chofës inutiles , & qui fe répètent ; 
nous aurons foin des les retrancher. Nous 
commencerons par celui du fieur Imbert de 
Villebon.

»....»».»» Interrogé ce qui a néceflîté 
» fa retraite dans les Pays Bas»

» A répondu que s’étant trouvé embarrafte 
v dans les affaires du fieur Vincent , direéfrpr

H x
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m dés domaines, à Poccafion delà facilité que 
»' le répondant avoit eue de confier au fieur 
» Dumontier, huiffier-prifeur , des fonds âp- 
»>' parîehans à fes commettanS,il a cru devoir 
» fuir, pour être en état d’arranger fes affaires.

» Interrogé's’il a été informé de l’iffue de 
» ces affaires.

« A répondu qu’il a ouï dire que le fieur, 
»' Jacquet en haine du répondant, avoit débité 
» à Bruxelles qu’il y avoit un jugement qui 
» tondamnoit le répondant au dernier fup- .
» plice, & ce par contumace ; mais auffi il a ’ 
» fu par les, magiftrats de Bruxelles , que . ce 
« jugement n’a point été exécuté........

* » Interrogé s’il n’eff pas vrai que dans les 
w 'converfations' qu’il a eues avec, le fieur là 
«- Cofte de Mezieres, le répondant lui a parlé 
«d’un ouvrage qu’il difoit avoir vu, intitulé 
«- la vie de la reine.

~ » A répondu qu’il n’a point dit à Mezierés 
«’ avoir vu cet Ouvrage ; mais cet ouvrage ayant 
»■ été dénoncé par 15 répondant à M, le Noir,'- 
«-ce .Magiffràt ' Payant "chargé d'en faire là, 
» recherche, le répondant dit au fieut Meziefes 

de s’en occuper , & quelque tems après le
»> fieur Mezierés lui dit-l’avoir vu chez M. le' 
«-baron, de Sekendorff, & què le prince de 
« Ligne difoit l’avoir. . . . . . .

» Interrogé s’il n’cft pas vrai qu’il a fait
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(}> à Mezieres quelques détails de. cet ouvrage; 
’» entr’autres1 qu’il lui. a dit que cet ouvrage 

. » contenoit les amours de la reine avec M. le 
« comte d’Artois & .de M. le duc de Chartres.

» Interrogé s’il n’a pas dit à Mezieres avoir 
» lu dans cet ouvrage un détail de ce qui 
» s’étpit paffé au, premier accouchement de la 
» reine.

» A répondu que non, qu’il n’a pas pu lui 
» faire ce détail , puifqu’il l’ignore lui-même.

» Interrogé s’il a connoifiancè que le fieitr 
« Mezieres ai,t compofé un ouvrage intitulé la 
» diligence.

» A répondu qu’il n’en a eu connoiffance que 
» lorfque Mezieres lui a propofé fori manufcrît; 
» il en a donne au fit-tôt avis a M. le Noir.

» Interrogé s’il n’eftpas vrai que c’eft d’après 
» le détail que le répondant avoit fait à Mezieres 
» de l’ouvrage de la vie de la reine ,,que Mezieres 
« a conçu le projet & formé le plan de la di~ 
» ligence., ' ,

» A répondu que|jnon,,& que bien loin de 
« lui avoir fourni des idées pour cet ouvrage 
« de la diligence, lorfqùe Mezieres lui a mon*. 
» tré fon manufcrit , le répondant en le par- 
», courant, a lu l’endroit où il eftfàit mention dés 
» premières couches de ta reine, St il' a repréfentét 
» à Mezieres qu’il s’éxpofôit, que çetoifr ùii
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crime de Içze-majeilé au fécond chef ; fut 
quoi tytezieres lui i dit que jufqu’à préfent il 
avoit employé tous les moyens poffibles pour 
vivre, que c’étoit le fèul qui lui-reftoit, & 
qu’il Vouloit- en faire ufage à tel prix que ce 
fût, Éy|

» Interrogé s’il n’a pas donné à Mezieres 
î’idéé de çompofer une eftampe relative à fon 
récit des couches de la reine, pour joindre 
à fon ouvrage de la diligence*
>» A répondu que non,
«Interrogé s’il n’efl: pas vrai que pour en* 
courager Mezieres à faire ces fortes d’ouvrage, 
il l’avoit flatté de lui en faire tirer bon parti 
de M. le comte de Maurepas ; avec qui il 
difqit être en relation directe,.
» A répondu qu’il a feulement dit à Mezieres 
que, lorfqu’il feroit quelques ouvrages, de ne 
pas les faire imprimer fans lui en parler ; 8g 
s’il lui a dit être en correfpondançe avec M. 
le comte de Maurepas , cçjl quil n à. pa^vôulit. 
\dx nommer M. U lietikmant de police, qui auroù„ 
pu dqjyiçr d^ tombrage dudit Mgqieres,. ^,.1. ,-i 
n Interrogé s’il n'eft pasyrài qu’au mois de juin 
1781 , le fieur Receveur lui propofa de 1® . 
mettre en correfpondance avec M. le lieu- ’ 
tenant de police ? pour Ia recherche dc$ livres,
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» prohibés , avec promeffe' de gratification Ss 
'» même-d’apointemenr. .

x» A répondu1 que le fait eft vrai.
Interrogé s’il n’eft pas vrai qu’ayant accepté 

» la proposition., t’a été pour paroître zélé & 
» néceffaire qu’il a engagé Mezieres à compofer 
» tçs fortes d’ouvrages.

'» À répondu que non & qu’il n’avoit pas 
» béfoin de cette. r'efibürce pour fé faire un mé- 
» rite auprès dû friiniftre , ayant dénoncé plus 
» de 40 de ces 'fortes dé ouvrages avant celui de 
» Mezieres, entr’autres celui de la vie de la reine 

">> propofé par Duverger. . . . . . , .
» Interrogé s’il fe rappelle dans quel tems 

» Mezieres lui a lu quelques morceaux de la 
M diligence.

» A répondu qu’il ne fe rappelle pas pré- 
» cifement le tems, mais qu il en a donné aufjitôt 
'm avis à - M. le Noir. ;

» Interrogé js’il n’éft pas vrai que c’eft le fieur 
» Receveur qui 1 engagea à donner cet avis à 
» M. le Noir.

» A répondu qu’il a écrit à M. ' le Noir de 
. w concert avec le fieur Receveur.

» Interrogé s’il’ ri’eft pas vrai que c’éft de cdn- 
» cert avec lé répondant, que Mezieres a écrit 

' » la lettre qïü èftenfuité de fon profpeâus , &
H 4
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» qu’il a envoyé l’un & l’autre à cinq des joueuij 
» potir les effrayer fur la compofition de cet 
» ouvrage ,& les mettre à contribution.

», A répondu qu’il n’étoit.point d’accord avec, 
» le fleur Mezieres pour la compofition de cette 
» lettre; que Mezieres lui en a remis, une pour 
» là faire tenir au fleur Imbert, frère du répon- 
» dàn| à Paris; le répondant a envoyé cette 
» lettre à fon frere en lui recommandant de 
» n’en ‘faire aucun ufage qu'il ne l'ait commilni- 
» qule à M. le Noir ; ce que fon frere lui a dit 
» avoir fait, & que M. le Noir lui avoit permis 
» d’en lâcher une. . . . . î , . .

. » Interrogé pourquoi au lieu de faire con- 
» noîn-e Mezieres qu’il fa voit être l’auteur de 
» la diligence, non-feulement il a déguifé fon 
» flgnalement, mais encore il Imà fait dire par 
»l.e nommé Blairiville , de. fuir & de fe 
» cacher.

», A : répondit qu’il a été effrayé par la peine 
» de mort que l’on prononce A Bruxelles contre 
» les délateurs , mais qu’il avoit dit à Mezieres. 
» de fe tenir à)Erterbec ou Koukellerg , près 
» dé ^Bruxelles , dans lefquels deux endroits 

on aurait pu l'avoir fans que le répondant fut 
» compromis............. ... .. . . ..

Interrogé fl lorfque Mezieres lui dit avoir 
»> vu la vie de la reine, chez M. le bar©n dg
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» Sekendoff, il eft bien fur que ce foit de la 
» vie de la reine de France, dont il a entendu 
» parler.

» A répondu que Mezieres lui a dit que c’étoit
» La. vit privée de la reine.

» , Interrogé fi au contraire Mezieres ne lui 
» a pas dit que c’étoit la vie de là reine Chrifline 
» de Suède.

» A répondu que rion , & qu’il lui a bièn dit 
» que c’étoit la vie de la reine Marie-Antoinette , 
» dont on faifoit la recherche..

» Interrogé fi ce.n’eft pas pour donner de tin* 
». quiétude à M. le Noir & fe rendre plus intéref- 
» Jant, qu’il lui a écrit que c’étoit la vie de 
» -la reine de France, que Mezieres lui difqit 
» avoir vue chez le baron de Serkendorff.

» A répondu que non , & qu’il n’a écrit que 
» conformement à ce que lui ayoit dit Mezieres.

» Interrogé fi ce n’eft pas dans les mêmes 
» vues, qu’il a annoncé à M. le Noir qu’il exif- 
». toit un ouvrage intitulé les foirée's de la reine, 
» ouvrage qui n’a jamais eu d’exiftence que 
» dans l’imagination du répondant , non plus 
» que celui contre M. le marquis de;Caftties, 
» miniftre de la marine, dont il parle dans fa 
» lettre à fon frere, du 9 novembre.

b A répondu que c’eft d’abord par DuVerger 
» qu’il a entendu parler des foiréés de la reine, .



» fur quoi le répondant à fait fes recherches, & 
x » le Maire lui a dit qu’en effet il alloit paroître

>> un ouvrage fous ce titre , qui contiendroit 
» trente-fix pages.; c’eft ce même le Niaire 

. »'qui lui a auffi parlé d’un autre ouvrage qui 
» alloit aufli paroître contre M. de Caftriès....

» Interrogé s’il n’eft pas vrai que fuivant ce 
»> quilêtcit convenu avec le'fieür. Receveur , au 
» commencement de. juin de Pannée derniere 
» de s'occuper de la recherche des livres prohibés , 
» de leurs auteurs & imprimeurs , & /ingulieremëhc 
>> de Teffai fur la vie de la reine, le répondant 
>>' écrivit fur la fin du juillet ou au comtnehce- 
»' ment d’août à M. le Noir & au fieur Receveur., 
» qui étoit alors en Hollande, qu’on lui avoit 
» 'proposé un manuscrit de cet ouvrage, dont 
» on dèmandoit 4000 livres, •& duquel il difoit 
» avoir offert mille écris. <, ;

. »> À répondu que le fait eft vrai.
» Interrogé pourquoi dans-l’avis qu’il en a 

» donné tant au magiftrat qu’âu fiéür Receveur, 
» il n’a pas dit que c’étoit Paumier Duverger 
» qui lui avoit propofé ce manufcrit.

■ e» A répondu qu’il a commencé par donner 
» avis de cet objets principal 9 & depuis il s'ëS 

h expliqué plus amplement, tant par le mémoire 
» qu’il a donne à M. le Noir , que dans la déi- 

’»• claration qu’il en a faite au fieur Receveur,
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» Interrogé fi lors du premier avis.qu’iî en 

» a donné àu màgîftrat il favoit que c’étdit 
» Jacquet qui avoit remis ce manufcrit à 
» Duverger.

>i A répondu 'qu’il né le favoit point alors :
«qù’il ne l’â fü que par une lettre adréfféè de 

» Vërfanle's à ï)ûvérg'ér, dans laquelle ôn re- 
>> prô choit à J Acquêt d’à Voit gardé tout le hé- 
» npfic'e de cet dùvtàgë. \

>> Interrogé çë qu’il a entendu par fa lettre. 
» du 16 feptembre au fleur Receveur, en difant 
» quë Jacquet n’a pas ettterré la viè de ta reine, 
» & qu’il fera bien mortifié d’âppireùdrë qùe 
'» cette vie eft répàùdùê à ËruxèUéS-, niais en 
» grande -cachette.

» A répondu que c’étoit d’après ce que 
» Mezieres lui aVoït dit ën avoir vu Un exem- 
» plaire chez lë baroh de SekëndorfF, & que le 
». de Ligne en avoit aufii un exemplaire.
;» ftitètrogé comment Jacquet pouvôit fe flat- 

» ter d’avoir enterré la vie.de lâ reinë.
» A répondu que Jacquet revenant d’un 

» voyage , lui avoit dit qu’il arrivoit de Londres 
» àVëc Barbiér , & qu’il à voit enterré la via. 
» de la reine, le'minijlere de. M. de Maurepas , la vie 
» de M. le duc de Chartres celle de M. le comte 
» d'Artois, Zéi c.bti’dérÿdtiotis de tilddcime Necker : 
» il lui nomma fit Où fëpt Ouvrages dont il dit 
» avoir acheté les éditions complettes.

vie.de
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» Interrogé comment dans la même lettrç aii 

» fieur Receveur a <t’il pu lui marquer que M. 
» le Noir avoit dit à fon frere Imbert, en par- 

, » lant de la brochure' intitulée l'es joueurs &•
Dufault, qu’il la laiflbit aller fon train. , 

. '» A répondu qu’ayant ramaffé 50 exemplaires 
» de cet ouvrage, il écrivit à fort frere de les 
m propofer à M. le Noir, & fon, frere lui ré- 
» pondit que cet ouvrage étant déjà difperfé, 
» il n’y avoit qu’à le laiffer aller fon-train..

>> 'Interrogé quelle certitude il avoit que la 
» vie de Marie Antoinette exiftoit, ainfi qu’il 
» Tavoit annoncé aü baron de Norberg«$te

. » A répondu qu’il n’avoit point d’autre certi- 
» tüdeque ce qu’il en avoit appris de Duverger, 
» Jacquet & Mezieres.

» Interrogé s’il n’eft pas vrai qu’il a donne 
» avis au fieur Dufour, libraire à Maftreck, de 
» l’arrivée du fieur- Receveur, & de fa mifiion 
» avec fon fîgnalement, afin que le fieur Dufour 
» s’en méfiât.

» À répondu qu’il n’a point donné avis au 
» fieur Dufour de l’arrivée du fieur Receveur, 
» ne lui. a point envoyé fon figrtalement,.,»

» A lui repréfenté qu’il paroît qu’il avoit an-'/ 
» noncé aü fieur Mettra la vie de Marie-An- 
>> toinette, puifque ce libraire lui en demandait 
>>/ par lettre trois exemplaires.



» A répondu qu’il n’en a parlé au fieur Mettra 
» qui pour le tâter fur cet ouvrage, & pour /avoir ■ 
» s'i.len avait.

» Interrogé ce qu’il a entendu, lorsqu’il a 
», écrit au Iieur Receveur que Jaquet s’étoit pré- 
» ciïément trouvé en correfpondançe avec la* 
» perfonne chargée de traiter du manufcrit de 
i>.Z« vie de la reine.

. » A répondu qu’il n’a entendu parler que de 
» Duverger, avec lequel Jaquet étoit en cor- 
» refpondance.

» Interrogé s’il n’eft pas vrai qu’il a voit pro- 
» mis à Dufour de Maftrçcht de lui donner la 
ri-yiedt la reine , puifque Dufour, par fa lettre 
» du 27 août,.lui en. demande une douzaine 
». d’exemplaires, àinfi que de là vie de M. le 
» comte d'Artois, & dé M. le duc de Chartres.

» A répondu qu’il en ùfoït, vis-à-vis dé Du- 
» four, comme il en. avait ufé vis-à-vis dè Mettra 
» & autres personnes qui fe mêlent d’ouvrages, . 
» pour; tâcher de découvrir s il avoir conno'iffance 
»de ce dont il étoit queftion.;.'....

» Interrogé s’il n’eft pas vrai qu’il avoit offert 
» à -Dufour de lui faciliter l’entrée des livres ' 
» prohibés, tant à Paris que dans des villes.de 
» province , .ainfi qu’il réfulte dé la lettré dé 

.» Dufour, du 20 feptem’àre.
» A répondu qu® le fait eft vrai, mais que

villes.de
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» c’était pour connaître la nature des livrés qu’il 
»' envoyait, qu’il ne fe chargeoit que des ballots 
» de 50 4 60 livres , qu’il mèttoit à-la diligence 
»: à l’adreffe du fleur Imbert, fon frere., qui âe* 
» voit les Joumettre à la rlvijion de le Noir. ■

» . . . . , . . . . . . . . .
» Interrogé s’il a vu le manuferit de la vie de 

» la reine entre les mains de Jaquet.
» A répondu que non qp’il rie l’a pas mérite 

» vu entre les mains de Duverger, qui lui a dit 
» l’avoir fur lui, & que c’eft ce Duverger qui 
» en a diété au répondant le titrp & le détail que 
» nous venons de lui fepréfenter comme là 
» dixième piece de la liaffe n°. 2 des papiers 
» du fleur Imbert....... .

» Interrogé fur quoi il peut fonder fes pré- 
w fomptions que ce foit Jaquet qui ait apporté 
» le manuferit de la, vie de la reine, & qui l’ait 
» fait imprimer en Hollande. V

» A répondu qu’il fonde fes préfomptions fur 
» ce que lui en a dit Duverger, d’après la lettre 
» écrite de Verfailles, & fur .ee que Eiuverger 
» a ajouté que Jaquet lui avoir dit qu’il tenoit 
>> çe manuferit d’pn feignèur 4e là cour, mé-

content du roi, lequel Seigneur l’avçit donné 
» à Jaquet pour le faire imprimer;.

»'Joint à ce que^Jaquet avoit mafqùé fa 
marche, en difant qïi’il alloit à Londres, tan-
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» dis qu’il alloît en Hollande, où il fe trouv* 
» que l’ouvrage a été imprimé.

?> Au furplus il perfifte dans ce qu’il'a dit à 
»fce fujet dans fes déclarations à M- le Noir.

» Leâure à lui faite, &c. .( Signé ) Jean-! 
>> Baphste Imbert pe Villes on 8c C«e- 
» NON «.

Paffons aâuellenient à l’interrogatoire. du fé­
cond frere , du fieur Imbert de Boudeaux. Nous 
pèle donnerons également que par extrait, pouf 
lie pas répéter ce qui eft déjà dit dans le pré?- 
cèdent.
' » .,..... Interrogé à quoi il s’occupe quand 

» il eft libre.
»> A répondu qu’il s’occupe à lire, à écrire, à tra- 

» d»ire l’anglois, à vendre des livres que M.le 
» Hoir lui permet de vendre.

» Interrogé s’il n’eft pas vrai qu’il compofe 
** auffi des bulletins pour inférer dans les nou- 
» velles à la main , ou feuilles périodiques, 

notamment la correfpondance fecrete.
n A répondu qu’il n’a jamais fait aucun bul- 

». letin , ni envoyé aucune nouvelle qui puiffe 
»> fervir à aucun ouvrage de cette efpece ; qu’il 
» a été en effet en relation avec le Baron de 
»;;Norberg,fon ami, à qui il fourniffoit des petits 
» vers contre lés auteurs des aventures fe- 
» cretes de Paris ; mais que depuis que M, le Noir



Cils y
lui avoit confeillé de nen rien faire, il atèffé 

» 'cette correfpondance*
' » A lui repréfenté les troifieme & quatrième 

» pièces des papiers faifis à Bruxelles, compris 
»' fous la'liaffe çottée B, qui font écrits de la 
>> main du répondant, lefquels contiennent des 
» anecdotes fur l’empereur, le duc ôc la ducheffe 
» de Saxe, & différons Seigneurs de la cour.de 
>> Bruxelles^ —Sommé de. déclarer fi ce ne font 
» pas des bulletins qu’il a continué de faire > 
» nonobftant qu’il ait promis à M. le Noir de 
» ne plus s'en mêler.
- »’ A répondu que, .dans fon dernier féjour à 
» Bruxelles, il s’étoit amufé à recueillir les bruits 
» publics , peu propres pour fervir à une cor- 
» refpondanCe ; que , d’ailleurs, fon intention 
» étoit de les montrer à.M,.le Noir , Ibrfqu’iHes 
» auroit mis au net....;,;.-,
■- » Interrogé à quel propos le fieur d'André dé 
>> 'Verfailles lui écrit, par fa lettre du 23 otio- 
» bre , qui éft la première pièce des papier^ 
» fàifis fur le répondant à Bruxelles, fous le 
» n . ier, d'écrire au fieur de.Villebon que les 
» avis'qu’il donne au, répondant fur des matières 
'» fi importantes, en parlant £infâmes manufcrits t 
» n ont aucune relation ni avec lui d'André, ni 
» avec fon nom.

. » A répondu qu’il ne l’a pas compris, & qu’il

cour.de


ne le comprend pas encore^ aii Surplus qu’il 
<» fe référé à la cinquième pièce de la même 
» cotte n9. ier, qui eft le projet de la déçla- 
,> ration qu’zZ fe propofeit de faire à M. le Noir., 
„ projet énoncé dans un précis envoyé de la 
» Baftille à M. le Noir*.

» Interrogé pourquoi, dans ce projet du 10 
» oâobre, il parle de ce d’André comme d’un 
» .inconnu, tandis que c’eft le répondant qui, le 
» premier, a été le trouver à Verfailles.

» A répondu qu’il eft faux que le répondant 
w ait été le premier à Verfailles, que le fieur 
» d’André étoit venu trois fois de fuite , & que 
» comme il lui ayoit promis des notes contre 
» Jaqitet, il a .cru qu’en allant chez lui il les 
» auroit plutôt.

Interrogé pourquoi il a écrit à M. le Noir 
h que fi Mezieres, auteur de la diligence n’é- 
„ toit pas arrêté , ce n’étoit point fa faute, ni 
» celle du fieur de Villebpn, fon frere, tandis 
» qu’il eft conftaté que lui & fon frere ont 
» fait éloigner ledit Mezieres par les avis qu’ils 
» lui ont fait donner par le nommé Blainville.

» A répondu qu’à fon égard il ne pouvait 
» faire donner dje pareils avis, puifque le jour 
» du départ de Mezieres, qui eft le 21 oâobre, 

à c$ que lui a dit M. le Noir en préfence dàt
I
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» fieur Receveur, il ignoroit & l’auteur de la 
» diligence, & la diligence même ; qu’à l’égard 
» du fieur Blainville, lui répondant -, n e Ta' vu ., 
» que le troifieme jour' après fon arrivée, ’& 

■ » alors il avait fait faits fes efforts pour découvrir 
» la demeure du fieur Me^ieres ; enfin que fa con- 
» duite envers le fieur Blainvillequ’il a fort 
» maltraité le 18 fuivant., qui étoit un dimanche, 
w prouveroit affez qu’il ne lui a donné aucun 
>> avis.

Interrogé s’il n’eft pas vrai que pour entre­
tenir l’inquiétude de M. le.Noir fur l’impref- 
» fion du manufcrit de Ve fai fur la vie de la reine, 
» &C. lè prévenir contre ce qu’auroit. pu lui 

marquer le fieur Receveur relativement aux 
» tricheries du répondant & de fon frere, il à 

■j> écrit au magiftrat la lettre dont la copie fait, 
» la troifieme piece de la même cote n°. 1 , 
» que tant que les fieurs Receveur & des Bru-’ 
»> gnieres feront à Bruxelles, le Libraire Le- 

. h maire., ainfi que les autres libraires > ne don- 

. » neront aucune ouverture.
• A répondu que-,cette lettre n’a pas été en- 

voyée , mais que ce qu’elle contient n’en eft 
» pas moins vrai...... .

"» Interrogé s’il n’eft pas vrai qu’il a fait en» 
ip, tendre au fieur Receyeûr qu’iTferoit, impofiibk



» d’arrêter Mezieres, & qu’il fer oit niieùx d'en* 
» gager le miniftre à lui faire une penflon,afin 
» qu’il ne fût plus dans la néceftité d’écrire.

» A répondu que le fait eft vrai.......
- » Interrogé, s’il n’eft pas vrai que le répon» 

» dant, conformément aux intention^ de Me- 
» zieres, a fait tirer cinq copies d’un profpeâuS 
» & d’une lettre, lefquelles cinq copies il à fait 
» tenir aux fleurs Azon, JDelzenne, Amyot, 
» Fontaine & Dargent, dénoïnmés dans la not 
», de l’écriture du fleur Mezieres, -, qui eft la 
» fixieme piece de la fécondé liaffe de papiers 
» faills du répondant à Paris par le commiffaire 
» Çhenon.

» A répondu qu’il n’en a fait tirer aucuns 
» copie , qu’il a vu ,■ fur la lettre que’ lui a 
» mpntré M. le Noir, le timbre de Bruxelles» 
» ce qui prouve qu’il n’en a pas tiré de copie, 
» d’autant qu’elle eft écrite, de la main du fleur, 
» Mezieres.

» Qu’à l’égard d’une lettre envoyée au fleur. 
» Amyot par la petite pofté du burèau rue Quin* 
» campoix, le répondant l’ayant reçue de Bru- 
» xelles dans un paquet où il y avoit même 
» une lettre pour M. le Noir -,. avec inflruction dé 
» la remettre à M. leNoir, le répondant [ayant 
» portée che^ lui} il lui permit d.e la mettre à la.
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n petite après que le répondant lui eut dit 
0 que c’étoit un n®. de la côrrefpondance litté- 
» raire fecrette, chofe qu’avoit vu le répondant 
» à travers l’enveloppe.
- » Interrogé quelle eft la difcuflion que le ré-

-» pondant a eue avec le fleur, Jaquet, dont les 
» pièces compofent la première liaffe des pa- 
.»> piers faills fur lui à Paris.

» A répondu qu’il s’agit de répétitions que 
» fon frere Villebon a contre le fleur Jaquet , 
A lèfquelles font détaillées'au mémoire qui fait 
» la première piece de cette liaffe. .

» Interrogé s’il n’a pas quelques reproches à 
» fe faire au fujet des infidélités & fouftractions 
» d’effets, deniers comptans & bijoux, qui ont 
» été faites tant chez le.fleur Receveur,' que 
jf chez la.dame Bourgeois, qu’il fréquenfoit.

>> A répondu qu’il n’a aucun reproche à fe 
» faire à cet égard. v %

» Le dure à lui faite, &c. ( Signé ) Imbert
» & Chenon «. ■ ' •

Telles font les *pieces relatives aux frères'
Imbert ; il nous relie bien encore des procès- 
verbaux de perquïfition, de defcription de pa- 
piers, d’appofltion de icellés, dont nous ne 
'fendrons/pas-compte. Il eft inutile de prolonger 
ttn article peut-être déjà trop long'.,
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Oh a dû voir les manœuvres employées par 

les miniflres pour étouffer des pamphlets que !a 
mifere faifoit naître , & qui n’étoient bien fou- 
vent publiés que par ceux chargés de les étouffer* 
Que d’argent va nous valoir la liberté de là 
preffel que de fommes prodiguées à des efpions, 
à des infpeâenrs de police ! Je pourrais étendre 
bien plus loin mes réflexions, je les laiffe à faire 
aux leâeurs elles naiffent- d’elles - mêmes de 
toutes les pièces dont je viens de lui donner 
communication.

M A RIE - JOSEPHE - FRANÇOISE WAEDBURG 

Frohberg , âgée de trente-fept ans, »née à 
Àldfenhaufem , en Souabeépoufe de S t unifias- 
Honoré-Pierre Dupont de la Motte , • ci-de- 
vant adminiârateur Sz infpe&eur général du 
collège royal de la Flèche, actuellement foùs- 
direâeur des fubfîftances militaires, demeurant 
ordinairement en fa. terre des Plantes, près la 
Flèche.

Nous avons déjà parlé de cette prifonnière 
page 41 de la troifieme livraifon. Elle ne fortit 
de la'Baftille , après une détention de feize mois j, 
que pour paffer de cette prifon dans une autre r 
fauxbourg Saint-Martin, qui eft une des maiforis 
de force qui étoient fous la main & l’infpefliotî- 
de la police ; elle fe nourrifibit ■> de l’efpoir de 

r 5
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voir la reine venir à fon fecours ; mâis il parôît 
què. la reine ignoroit fon fort, que les divers 
placets qu’elle lui adreffoit ne lui parvenoient 
pas.fflle dut fa liberté à fon induftrie, &. s’é­
tant échappée de cette maifon, elle fe retira à 
Bruxelles; mais ayant fu à tems que les pays- 
bas étoient inondés des émiffaires de la police 
de Paris, qui la cher choient, & ne fe croyant 
pas en sûreté, elle -paffa en-Allemagne, & 
bientôt après rentra à Paris fous un nom fup- 
pofé. On mettoit une grande importance à la 
rattraper ; pour çela on dépenfa au moins un 
millier de louis. Cela fe.ul prouve que fes rap- 

. ports avec la reine avoient quelque chofe de 
grave.

Quelque furveillée qu’elle fut dans la maifon 
du fauxbottrg Saint-Martin,. elle parvint à voir 
en . fecret une perfonne de confiance, & cette 
perfonne nous a affuré lui avoir entendu dire : 
» Je ne pardonnerai jamais à M. le Noir de 
» m’avoir trahie. La veille de mon enlèvement 
» il me trouva à Veriailles, au moment où il 
» entroit chez le miniftre ; j’étois dans ma chaife 
» à porteurs; il vint à moi, me demanda af- 
» feélueufement de mes nouvelles, & me baifala 
» main. C’eft le lendemain de ces careffes qu’il 
M me fit arrêter & mettre à la Bafti^e «<



Le sieur P alun,, peut-être bien DE.PALM ’ 
car nous avons eu de la peine à lire ce nom fur 
le regiftre.

Ce prifonnier eft entré à la Baftille. le ijiavril 
1782, & en eft forti le 22., du même mois; il 
a occupé là troifieme bertaudieré , voilà tout, 
ce que nous avons pu (avoir fur fon compte».
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ïci finit une des portions du regiftre que nous 

nôus étions ptopôSés de parcourir. En joignant 
nos cinq dernierës livraisons à la troifieme 5 ’ori 
aura l’hiftoire à peu près complette de la Baftille 
depuis 1775 juSqu’au 14 Juillet 1789. La fuv- 
vante contiendra bien sûrement une differtatipn 
Sur* l’horiime au maSquè de fer ; énfuité nous 
remonterons à l’année 1768.

Nous donnerons auffi, par forme de Supplé­
ment; des notes fur les prifonniers , de la dé­
tention defquels nous n’avons pu dans le tems 
connoître là caufe ; on nous en fait parvenir 
tous lesjours : au moment où la Septième livraison 
étoit à l’impreflion, nous avons reçu la note 
Suivante Sur madame de Gotteville ; elle Se 
trouve conformé à ce que nous en difons page 
99 de cette Septième livraison.

» Marie • Madeleine de la Touche de 
» Gotteville; elle eft fille de Louis-François 
w Levaflbr de la Touche , chevalier de S. Louis, 
» major pour le Roi à Saint - Domingüe, en 
» 1740, & de Marie-Annë dé Bacq, fa. mere; 
» elle eft nièce de M. le comte de là Touche , 
»/chancelier de M. le duc d’Orléans; elle eft 
» née à Bordeaux en 1740 , par conséquent 
» avoit quarante ans lors de Son emprifônne- 
,♦> ment. Elle a épouSé Robert-Nicolas-David de 



i> Gotte ville, alors officier de marine à Roche* 
» fort, & qui vit encore.
. » Madame de Gotteville- a fixé -fon domicile 
» à la Flèche , chez le lieutenant général du 
» lieu, auquel elle eft redevable de fa forpe 
» du couvent de la Flèche. Elle eft préfente- 
» mënt à Paris, & loge rue des Vieux-Augüf- 
» tins, à l’hôtel de Nantes, où elle demeure 
» fous le nom de madame Bardet. Elle a mis. 
» par écrit , dans le tems, les particularités de, 
» fon emprisonnement', de fon féjour & dé fa. 
» fortie de la Baftille, avec tous les détails des> 
» moyens qui furent employés pour l’arrêter en 
» Hollande , fous prétexte d’ordres du Roi fol-» 
» licites & obtenus par fa famille , qui n’y étoit 
» pour rien. Elle eft ici occupée à folliciter de>. 
» M. de la Vauguyon une indemnité , à faifon 
» du tort' qu’elle a éprouvé de, la part de cet 
» ambafladèur, pendant tout le tems qu’elle a 
*» été renfermée, pour caule de rivalité entre 
» elle & la favorite de l’ambafladeur «.

Nous terminerons ce volume par quelques , 
pièces détachées, très - importantes pour bien, 
connoître le régime de la Baftille. Nous en de?, 
vons une partie à M. Duval,. ancien fecrétaire. 
de la police. Perfonne ne peut avoir plus 
de lumières fur le régime des prifons d’étàt 
lui & fon pere ont été , pendant pltis de qua-*
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fàhfë ans J chargés du département de la Baf- 
tille.
rpOP lE deplujîeurs lettres (i) de MM. Berryer& 

Ber tin,lieutenans de police, à M. de Guyonnet, 
'lieutenant de roià yincennes.

Paris , le r3 avril 1^64. -

‘ » Je viens monfièur, de donner ordre au 
W commiflaire Rochebrunë de fournir une livre 
M & demie de tabac à chacun des fept priforf^, 
w niers dû donjon, au füjet defquels vous m’a- 
0 vez écrit. Ils en auront pour jùfqu’au 15 juillet 
» prochain, à raifort d’une demi-livre par mois, 
» qui eft le taux du roi. J’ai fait reflbuvenir ait 
>> commiflaire dé vous envoyer le remede du 
«fleur de Riflec.

» le fuis avec un parfait attachement, &c.

Signé Berryer «.

Paris;, le . .-a

» Je fais qu’autrefois il- a été accordé à ma- 
b1 damé de Saint Sauveur des permiflions pour 
» voir le curé de Rouchéres pour arranger la

( 1 ) Les originaux de ces lettres' font entre les mains 
'de M. le Maire, contrôleur des polies, rue Guenegaud, 
n°. î.0.



» fuçceffion de feu fon mari, & je veux bietï 
» lui continuer cette facilité, fi elle en,a en- 
>> core bèfoin ; ainfi , monfieur, vous pouvez

lui permettre deux conférences avec le curé , 
» en préfence. toutefois d’un fergent de la garde, 
» attendu qu’aucun prifonnier du donjon ne doit 
» parler en particulier à des perfonnes du de- 
» hors, fans une permîflion expreffe du miniftre 
» ou de moi ; d’ailleurs la bieriféance ' le de-' 
» mande encore davantage, lorfqu’il eft quef- 
» tion de deux perfonnes de différent fexe.

» Je fuis, &c. Signé Berryer «.
—n—-,e lin   

Paris, le 2.3 mai
» Jé viens d’écrire au eommiflaire de Roche- 

*» brune; monfieur , d’envoyer de, l’eau du mé- 
» decin Millet au fieur de Viffec, pour fa jambe; 
» & deux livrés de tabac râpé pour l’abbé de 

5> Môntcrif, le fien finiffant demain, à ce que 
» vous me marquez. -

» Je fuis , &c. Signé Berryer «.

Le ./3 juin 4.
» Je confens, monfieur, que vous donniez à 

>> la demoifelle Huguenin,prifonniere au donjon, 
» des livres pour s’amufer dans fak chambre»

» Je fuis, &ic. Signé Berryer «.
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Paris r le 9 août

» J’ai reçu pour l’abbé, de Montcrif, prifonnielf 
» à Vincennes , deux lettres d’Autun, & qua- 
» torze cahiers tirés des Chartres de cette églife, 
» que je joins ici. Je vous<prie de lui remettre 
» le. tout, & d’être toujours perfuadé de l’atta- 
» chement, &c. Signé Berryer.

» P. S. J’ai reçu votre lettre où vous met 
» parlez du fieur ’Bârtel, que vous avez mis au 
» cachot, & de la conduite de l’abbé Fleur , par 
» rapport à lavpermiflionqu’on lui a, retirée. II- 
» fait bien «.

Paris 3 le 16 août Vjûjs

» Je vous prie , monfieqr , de permettre au 
» fieur Duchemin, dentifte, de voir le per# 
» Ferdinand de Villeneuve, détenu de Tordre 
» du Roi à Vincennes , pour lui faire les rer 
.*> medës & opérations de fon art, le tout en 
» obfervant les précautions requifes pour les- 
» prifonniers.

». Je fuis, &c. Signé Berryer.

» P. S. Vous direz à ce prifonnier qu’on ne 
» peut pas encore lui permettre d’écrire à- 
» M.' l’abbé Frichman «.



( Mi )

Paris , le premier novembre 17

» JLe feur Chayer, procureur au Parlement 
» quipccupe, monfieur, pour l’abbé de Mon- 
♦> cri'f, détenu au donjon de Vincennes, a be- 
» foin de lui parler j avec üh notaire, pour 
» drefler -une procuration. Je confens à, cette 
» entrevue, & vous prie de leur donner l’entrée 
» du donjon pour voir ce prifonnier, & d’êtte 
«prêtent à la converfationfe®

» Je fuis, &c. Signe Berryer

Paris , le nG novembre IjSj.,

» Depuis que le roi. m’a fait Ehonneur. de me 
» choifir, monfieur, pour remplacer M. Berryer 
» dans la change de lieutenant général de police, 
»> j’ai été inftruit que vous donniez tous les mois 
» à mon prédécefleur un état de la dépenfe que 
» vous avancez, tant pour la fubfiftance des 

«»> prifonniers, que pour les autres dépenfes faites 
h à leur occafion, lequel état il remet toit au 
i» .miniftre ayant le département de Paris,, pour 
<♦> faire expédier fur le tréfor royal l’ordonnance 
» néceflaire pour votre rembourfement. Afin de 

fuivre rfur :cela., monfieur , ..ce .qui-s’eft pra- 
» tiqué jufqu’à préfent, je vous prie de vouloir 

dàie»,, i<au‘ cotmmeaGeme nt ^ivmois prochain^



5> m’àdrefter votre état de déperife du préfent 
>> mois de novembre, & ainfi fucceffivement de 
'» mois en mois , vous afîùrant que j’auraigrande 
» attention de remettre fans délai à M. le comte 
» de Saint-Florentin ces états.

» Je fuis avec refpeét, &c. Signé Bërtin

Paris t le il décembre

» Je reçois, moniteur y votre lettre d’hier, où 
» vous m’apprenez que l’abbé Vaillant, prifon- 
j» nier au donjon , eft fort malade , même en 
» danger, & qu’il refofera de fe confeffer au 
» pere Griftet, fi je le lui envoie. Comme le cas 
» eft preflant , & qu’il ne faut pas perdre de 
» tems en allées & venues, pendant lefquelles 
» le malade pourroit; mourir fans confeflion , 
» vous pouvez» ainfi que vous me le propofezy 
» faire venir le curé de Fontenai-au-Bois, près 

.»> Vincennes , que : vous m’affûréz un homme 
» tranquille ,Jpour. confeffer l’abbé Vaillant , fi 
» ce prifonnier le préféré. J’acquiefcé d’autant 
» plus à ce parti, que ce prifonnier , lorfqu’il 
>> étoit à la Baftille, n’a point voulu de M. le 
» curé de S. Paul, lorfque. M. de Marville le 
» luiz a envoyé , fachant la répugnance qu’il 
.» ayoit pour.-.le pere .Griffet le tréfor^er-^
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>> fainte-chapelle de Vincennes ne peut pas fë 
» blefler de la circonftance, attendu que la cor* 
» feflion eft libre ; informez-moi par un exprès 
.». de ce que. vous aurez fait}/ & de Fétat du 
» malade.

» Je fuis , &c. Signé Bertin «.

Paris , le ic> janvier

» Vous m’avez renvoyé, moniteur , une lettre 
» que le baron delWinsfeld, l’un de vos-pri- . 
» fonniers, m’a écrite depuis qu’il a appris que 
». j’avois fuccédé à M. Berryer dans la charge. 
» de lieutenant général de police , & quoiqu’il 
» ne foit pas d’ufage que le commiflaire du,roi* 
» pour la Baftille & Vincennes, réponde aux ftif- 
» férentesjettres que les prifonniers lui écrivent,- 
» néanmoins jè veux bien que vous lui reportiez 

,» les régonfes que je fais à deux articles prin- 
» cipaux de fa lettre.

» i°. Il demandé fi., depuis que. je fuis en 
» place , je me fuis fait repréfenter les papiers 
» qui le concernent.

» Vous lui. direz que j’ai vu les lettres du 
» miniftre , & les caufes pour lesquelles il a été 
» arrêté en 1743 ; mais que j’ignore les charges 
» qui peuvent être furvenues depuis contre lui,

& qu’au Surplus j’ai vu les autres papiers con- 
& cernant les différons transféremens.
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fi » zQ. Le fieur de Winsfeld demande un aî- 
» manach, pour y voir le nom des miniftres 
»> qui font eii place ; vous lui répondrez que le 
m réglement de la Baftille & de Vincennes dé- 
» fend que l'un donne aux prifonniers les alma- 
» nachs , journaux, mercures, ou autres livres 
» de nouvelles publiques, c’éft une loi faite 
» pour tous les prifonniers ; ainii le fieur de 
» Winsfeld ne doit pas > fe trouver plus bleffé 
jo que tout autre de cette difcipline ; qu’au refte 
» peu lui importe de lavoir le nom du miniftre 
♦> du département dans la dépendance duquel il 
»eft, parce qu’en écrivant au miniftre du dl- 
W parlement, fa lettre va à fa destination natu- 

relie; cependant je confens que vous lui en
>> difiez le nom, & que c’eft M. le comte de 
» Saint-Florentin qui a présentement le dépar- 
» tentent de Paris ; qu’il peut lui écrire, lettre 
» cachetée, laquelle vous m’enverrez , comme 
» il eft de réglé,. & je la lui remettrai dans le 

même état.
» Je ne répondrai pas aux'autres interpella- 

v tiohs, ne voulant point promettre plus que je 
♦> ne dois raifonnabîement tenir.

» Je fuis, &C. Signe Bertin «.

Fin de la huitième llyraifton»








